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OPÉRATION FÉDÉRALE DE VISIBILITE

Les Plaines verront rouge
Lei

Commission 
des champs de 

bataille a 
demandé un 

demi-million $
Dominic Maurais

DMaurais@lesoleil.com

■ Ottawa prépare une of
fensive de drapeaux uni- 
foliés et de ballons rouges 
sur les plaines d’Abraham 
dès cet été. La Commis
sion des champs de 
bataille nationaux a même 
dû demander un budget 
supplémentaire de près 
d’un demi-million de dol
lars pour payer cette 
opération visibilité cana
dienne.
La ministre responsable de la Com
mission est nulle autre que Sheila 
Copps, qui s’était fait critiquer dans le 
passé pour le même genre de 

manœuvre.
Selon des docu

ments obtenus 
par LE SOLEIL 
en vertu de la Loi 
d'accès à l’infor- 

8* v mation, le prési
dent de la Com- 
mission des 

champs de bataille nationaux, André 
Juneau, a écrit le 20 février dernier au 
ministre des Travaux publics et des 
Services gouvernementaux, Alfonso 
Gagliano, lui demandant «une aide 
précieuse sous forme de commandite 
pour assurer sa visibilité et celle du 
gouvernement du Canada».

Voir ROUGE en A 2 ►

CONSEIL 
SUPÉRIEUR DE 

L’ÉDUCATION

Un horaire 
de robot 

au
secondaire

Michel HÉBERT
Presse canadienne

QUÉBEC — Le temps d'enseignement 
au secondaire ne tient pas compte des 
besoins d’apprentissage des étu
diants, déplore le Conseil supérieur de 
l’éducation.

Le temps scolaire, ajoute-t-il, est 
considéré comme une donnée admi
nistrative, gérée par un technicien en 
informatique et non pas comme un 
facteur essentiel de réussite.

«Au fil du temps, l’horaire a échappé 
aux considérations pédagogiques au 
profit des préoccupations administra
tives», précise l’organisme dans un 
avis rendu public mercredi.

Voir ROBOT en A 2 ►
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Bébé Zachary a sauté le mur !
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LE SOLEIL JEAN-MARIE VILLENEUVE

Avec le temps chaud qui semblait avoir balayé l’hiver hier, l’occasion était belled’aller se promener sur les Plaines. Mais 
avec la clôture qu’on est en train d’installer à l’occasion du Sommet des Amériques, la petite balade imaginée pour bébé Zachary est devenue une 
course à obstacles. Les parents, qui demeurent à proximité, se sont évidemment prononcés contre l’érection du mur...
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Le Québec

Fragile entente. Une entente de 
principe est intervenue lors 
d'une négociation intensive 

entre le Syndicat des agents de 
la paix et’le Conseil du Trésor. 

Page AS

Argent
Le huard boiteux. Les analystes 
financiers ont jeté la serviette 
au sujet du dollar canadien. 

Quand l’économie va bien, il ne 
monte pas et quand elle va mal, 

il dégringole. Page B1
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DÉRAPAGES DE PENSION ALIMENTAIRE

Papa peut avoir raison... 
s’il n’est pas divorcé !

Environ 80% des divorces se règlent sans trop de problème. Mais il arrive 
aussi que les choses dérapent, notamment en matière de pensions alimen
taires. Des pères continuent de verser des pensions alimentaires à leurs 
enfants rendus à l’âge adulte, tandis que d’autres divorcés sont tenus de 
payer une pension alimentaire quasiment à vie malgré un bref mariage et 
malgré aussi le fait que l’ex-conjointe a refait sa vie ailleurs.

PREMIER DE DEUX

Marie Caouette
MCaouette@lesoleil.com

■ QUÉBEC — Papa peut décider de couper les vivres à ses enfants 
adultes qui traînassent sur les bancs du cégep ou qui vivent en «ap- 
part » avec un copain. C’est plus difficile cependant si papa est divor
cé, s’il voit peu ses enfants et si une pension alimentaire de durée 
indéterminée leur a été accordée dans le jugement de divorce.
Tous les hommes sont égaux? Pas 

toujours, notamment en cas de divor
ce quand on examine la situation de 
certains enfants nés d’une seconde 
union qui, comme le dit la chanson, se
raient moins égaux que ceux nés d’un 
premier mariage... tout bêtement par
ce qu’il resterait moins de sous à la 
maison pour les gâter autant que les 
premiers !

Ce sont quelques irritants de la for
mule mise au point au Québec, il y a 
quelques années à peine, pour unifor
miser le processus de fixation des 
pensions alimentaires pour enfants 
après un divorce. C’est un nouveau

APPARTEMENT DE 
FONCTION

Landry à 
l’édifice 

Price
Jean-Marc Salvet

JMSalvet@lesoleil.com

QUÉBEC — Le premier ministre Ber
nard Landry confirmera sous peu qu’il 
emménagera dans un appartement de 
fonction à l’édifice Price dans le 
Vieux-Québec. 11 entérinera ainsi la 
proposition que vient de lui adresser 
la Société immobilière du Québec 
(SIQ).

Voir PRICE en A 2 ►
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Voir PAPA en A 2 ►

AUTRE TEXTE 
□ Se faire vivre Page A15

LE SOIE» JOCELYN BERNIER

lise Bilodeau préside le groupe 
Action des nouvelles conjointes du 

Québec. Son conjoint Pierre Grimbert 
est du nombre des adhérents 
masculins de l'association.

Maximum 6, 
minimum -4

Plutôt ensoleil
lé. Demain: ciel 
variable. Détails 
page E 40. 

Accumulation de neige (à 13h hier) 
Ce mois-ci : 0,6 cm L'an dernier : 0 cm 
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ROBOT ROUGE PAPA
Désuétude Visibilité insuffisante Des «ex» vont trop loin

Suite de la Une

Lets besoins des étudiants en matiè
re d'apprentissage devraient avoir 
préséance sur les exigences budgétai
res, sur les conventions collectives et 
sur l’horaire du transport scolaire.

invitant tous les acteurs de l’éduca
tion à un examen de conscience, le 
conseil déplore « la désuétude d’une 
organisation scolaire modelée sur 
l'organisation d’une société indus
trielle révolue et sur une conception 
mécaniste de l'apprentissage, une si
tuation qui prévaut dans la plupart 
des écoles secondaires ».

L’horaire d’un étudiant du secondai
re s’étire sur neuf jours, il doit chan
ger de classe de quatre à six fois par 
jour, pour des périodes de 50,60 ou 75 
minutes. En fin de journée, il ratera 
l’autobus s’il tient à voir un de ses 
profs.

Ce « saucissonnage » de l’enseigne
ment incite l’élève « à zapper entre les 
savoirs plutôt qu’à s’appliquer à ce 
qu’il fait », déplore Aniko Husti, un ex
pert consulté.

«L’apprentissage se trouve à la re
morque du temps», insiste le conseil.

Il faut donc que les directeurs d’éco
le, les enseignants, ces « acteurs de 
première ligne» s’assurent de la maî
trise du temps scolaire et reviennent à 
« la mission première de l’école : ins
truire, socialiser et qualifier».

Quelques écoles ont réaménagé avec 
succès le temps scolaire mais cela ne 
bénéficie évidemment qu’à une mino
rité d’élèves.

Le conseil suggère au ministre de 
l’Éducation, François Legault, de pro
fiter de la mise en œuvre de sa réfor
me pour inciter les enseignants et les 
directeurs d’école à « se réapproprier 
l’aménagement du temps scolaire ».

Le conseil estime qu’il faudrait dé
cloisonner 20% du temps scolaire an
nuel pour l’allouer à des projets inter
disciplinaires.

C’ÉTAIT HIER

1989 — En Pologne, le leader de So
lidarité Lech Walesa et le gouverne
ment signent un accord restaurant les 
syndicats indépendants et prévoyant 
la tenue d’élections libres.

1987 — Le président américain Ro
nald Reagan arrive à Ottawa pour ren
contrer le premier ministre Brian Mul- 
roney.

1980 — Le président iranien Bani 
Sadr lance un appel aux Égyptiens afin 
qu’ils renversent le président Sadate 
pour avoir accordé asile à l’ex-Chah.

1971 — La Canadienne Frances 
Phipps devient la première femme à 
atteindre le pôle Nord.

1969 — Une expédition britannique 
atteint le pôle Nord après avoir par
couru en traîneau à chiens 2100 kilo
mètres en 14 mois.

1958 — Fidel Castro déclenche une 
guerre totale contre le gouvernement 
cubain de Batista.

1955 — Sir Winston Churchill, pre
mier ministre britannique, démis
sionne.

CAHIER A
La Capitale et ses régions................. 3 à 7
Jean-Simon Gagné ............................. 5
Le Québec et le Canada................. 8 à 20
Décès............................................... 19
Le Monde ........................................ 21
Opinions....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

CAHIER B
Argent..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 à 8
Bourses..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 à 6

EXTRA
Arts et spectacles....................... 2 à 11
Télévision..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6 et 7
Votre agenda ........................... 12 et 13
Divertissement......................... 14 et 15
Annonces classées...... 16 à 19 et 22 à 26
Sports.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 à 39
Statistiques..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 à 31
André-A. Bellemare............................ 34
François Gagnon............................... 36

POUR NOUS JOINDRE
Abonnements 686-3344

1-868-686-3344

Annonces classées 844-4444 

Carrières et Professions 686-3270 

Promotion 686-3342

Publicité Détaillants 686-3435 

Publicité générale 686-3270

Rédaction 686-3394

Renseignements 686-3233

www.lesoleil.com
925, chemin Saint-Louis. Québec 
Adresse postale : C.P. 1547, Suce. 
Terminus Québec. Québec, G1K 7J6
LE SOLEIL, journal quotidien fondé en 1896, est produit 
par LE SOLEIL, division de Compagnie UniMédia qui en 
est I éditeur II est imprimé par Imprimerie Canada, au 
5000. rue Hugues-Randin. à Québec Envoi de publica
tion - Numéro de convention 0470198 Seule la Presse 
canadienne est autorisée à utiliser et à diffuser les infor
mations publiées dans LE SOLEIL ISSN 0319-0730

K

Suite de la Une

Dans le plan de commandite 
2001-2002 de la Commission des 
champs de bataille nationaux, on af
firme que « les budgets réguliers de la 
Commission ne lui permettent pas 
d’assurer une visibilité suffisante du 
gouvernement du Canada, particuliè
rement une visibilité pro-active. Four 
cette raison, afin de rencontrer les ob
jectifs (sic) du gouvernement du Cana
da en matière de visibilité, nous avons 
besoin de l’aide financière de Travaux 
publics et Services gouvernementaux 
Canada à qui cette responsabilité est 
dévolue ».

Pour obtenir les fonds requis, la 
Commission promet à Alfonso Gaglia- 
no la présence du logo et du drapeau 
unifolié dans pas 
moins de 14 activi
tés, allant du Car
rousel de la GRC au 
«polo sur les Plai
nes » en passant par 
l’Halloween et Noël 
2001.

Lors de l’activité 
de lancement de la saison estivale, par 
exemple, on achètera 2000 ballons 
avec le «mot-symbole» Canada et 
deux immenses banderoles de vinyle 
aux couleurs du drapeau canadien. De 
plus, on mettra sur pied une offensive 
publicitaire à la radio et à la télé. Coût 
de l’opération : 17000$.

À l’été, lors de la patrouille de la 
GRC, on suggère de donner au grand 
public des articles promotionnels aux 
couleurs du Canada, en plus de lancer 
une autre campagne publicitaire, au 
coût de 20000$.

On veut aussi que la Commission soit 
présente lors de neuf « salons d’enver
gure » pour y remettre des pochettes 
et du matériel promotionnel « avec le 
mot-symbole Canada ». Pour cela, les

contribuables devront payer 30000$.
Le document révèle aussi qu'une 

somme supplémentaire de 25000$ se
ra allouée au kiosque « Roulotte mobi
le ». On promet au ministre Gagliano 
« d’augmenter la présence des servi
ces du gouvernement du Canada, en 
rejoignant la clientèle d’événements 
majeurs comme le Carnaval de Qué
bec et le Festival international d’été de 
Québec ».

UNE GLISSADE AUX PLAINES
Comme nouveauté pour la prochaine 

saison, on apprend à la lecture du do
cument interne que la Commission en
tend aménager une nouvelle glissade 
sur les plaines d’Abraham.

«Compte tenu de malheureux inci
dents survenus à l’hiver 2000, la CCBN 
envisage d’aménager le terrain en vue 

de permettre en tou
te sécurité la prati
que de cette popu
laire activité.» De 
plus, la piste de ski 
de fond sera illumi
née par des flam
beaux et l’ensemble 
du site profitera de 

la «visibilité du gouvernement fédé
ral », moyennant la somme de 50 000 $.

La facture totale de la campagne de 
publicité fédérale est évaluée à 
419000$. L’an dernier, la Commission 
avait obtenu une aide financière sup
plémentaire de 225000$, selon le se
crétaire de la société de la Couronne, 
Michel Leullier.

« Notre budget de promotion octroyé 
par Patrimoine Canada n’est que de 
56000$. On n’imprime pas beaucoup 
de dépliants avec une telle somme », 
de lancer le secrétaire.

Le budget total de la Commission est 
d’environ 2 350 000 $.

Le ministre Alfonso Gagliano n’a pas 
encore pris sa décision en ce qui con
cerne cette demande spéciale.

Suite de la Une

front qu’ouvre l’Action des nouvelles 
conjointes du Québec, un organisme 
mis sur pied il y a quelques années 
pour défendre les intérêts d’un certain 
nombre de « payeurs de pensions » et 
de leurs nouvelles conjointes. Ces 
derniers estiment que certaines « ex » 
vont trop loin et entraînent parfois les 
enfants dans cette guérilla.

Combien sont-ils? Difficile à dire 
mais environ 16% des jugements de 
divorce sont contestés, 10% en pre
mière instance et 25 % en révision.
Jusqu’ici, l’Action des nouvelles 

conjointes préconisait la fin des pen
sions à vie pour les « madames ex » et 
reconnaissait l'obligation des pères à 
subvenir aux besoins de leurs enfants, 
affirme la présidente Lise Bilodeau, 
rencontrée récemment en entrevue 
avec son conjoint Pierre Grimbert. Si 
l’organisme paraît faire d’abord appel 
aux femmes, des hommes y militent 
aussi activement, disent-ils. Les situa
tions d’abus signalées par des mem
bres amènent à demander l’établisse
ment de balises pour les pensions ali
mentaires pour enfants, reprend le 
couple. Tel une limite d’âge ou un cer
tain nombre de diplômes d’études su
périeures.

C’est au chapitre des frais d’études 
postsecondaires et des frais particu
liers pour les enfants que les choses se 
mettent en général à déraper, ajoute 
Mm' Bilodeau. Beaucoup de pères tar
dent ou hésitent même à demander au 
tribunal de mettre fin à une pension 
injustifiée, dit-elle. Tout simplement 
parce qu’ils n’en ont plus les moyens : 
celui qui perd paie souvent les frais 
des deux parties et cela peut vite grim
per jusqu’à 5000$.

«La justice ne vit pas avec son 
temps: les procédures sont compli
quées et l’accès en est trop coûteux »,

selon M“' J. M., une nouvelle conjointe 
qui est elle-même divorcée et mère de 
deux enfants. « Pourquoi ne peut-on 
pas demander une révision de pension 
alimentaire devant un médiateur?», 
demande un autre adhérent de l’Ac
tion des nouvelles conjointes.

I*ar aLUeurs, les enfants de la premiè
re union jouissent, devant le tribunal, 
de droits supérieurs aux autres, ont 
constaté plusieurs membres de l’asso
ciation. Comment en arrive-t-on là? 
La faute reviendrait au formulaire mo
dèle qui sert à établir le montant de la 
pension : on n’y tient tout simplement 
pas compte de l’existence d’une 
deuxième famille et des enfants nés 
d’un « deuxième lit » dans la vie du pè
re divorcé.

Le ministère de la Justice connaît le 
problème. Il lui a été signalé l’an der
nier par un comité chargé d’étudier les 
irritants causés par le mode de fixa
tion des pensions alimentaires pour 
enfants. Le comité recommandait au 
ministère de poursuivre l’étude de cet
te question. L’égalité des besoins de 
tous les enfants issus de différentes 
unions figure parmi les principes qui 
fondent l’action du ministère de la 
Justice dans le domaine de la percep
tion des pensions.

Dans les faits, toutefois, dit un père 
que nous avons interrogé et que nous 
identifierons par ses initiales G. B.: 
«C’est comme si la société ou la loi ne 
nous autorisait pas à refaire notre vie 
et à fonder une nouvelle famille. Je ne 
dis pas qu’il ne faut pas payer de pen
sion mais à un moment donné, il faut te
nir compte de la vie, de ce qui se passe. »

Signalons enfin que tous les pères 
interrogés et leur nouvelle conjointe, 
qui résident quasiment tous dans la 
région de Québec, ont choisi de ne 
pas s’identifier clairement afin d’évi
ter d’être stigmatisés ou harcelés en 
révélant des histoires familiales peu 
reluisantes.

^Compte tenu de Taccident
malheureux de l’hiver 2000, il 
faudrait aménagerje terrain

pour glisser en sécurité»
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Maximum d’avantages

Suite de la Une

La SIQ avait reçu le mois dernier le 
mandat de trouver un appartement de 
fonction au premier ministre.

De tous les lieux qu’elle a examinés, la 
société estime aujourd’hui que c’est le 
Price qui offre le maximum d’avan

tages, selon des informations obtenues 
par LE SOLEIL.

L’appartement de fonction sera amé
nagé à l’un des étages de l’immeuble do
minant le Vieux-Québec. Mais il faudra 
attendre quelques semaines avant que 
le premier ministre puisse l’habiter, y 
travailler et y recevoir des dignitaires 
et des visiteurs étrangers.

Le mois dernier, Bernard Landry a 
fait savoir qu’il allouerait à l’apparte
ment de fonction les 1000$ par mois 
auxquels il a droit en tant qu’élu pour

L’appartement sera 
aménagé àj’un des étages
dominant le Vieux-Québec

se loger. Il a précisé que le Service du 
protocole paierait la différence entre 
ce qu’il mettra sur la table et le coût to
tal de la location.

Adoption de la loi de 
l’assurance-emploi

■ OTTAWA — Les libéraux ont rempli 
un de leurs engagements électoraux, 
hier, et fait adopter aux Communes, en 
limitant les débats, les modifications 
à la loi de l’assuranee-emploi. Le pro
jet de loi C-2, qui renverse certaines 
des compressions libérales ap
pliquées en 1996 au régime d’assu
rance-emploi, facilitera l’accès des 
travailleurs saisonniers à ces presta
tions. (PC)

RÉFLEXION

Les guerriers victorieux gagnent 
d’abord et font la guerre ensuite; les 
perdants font d’abord la guerre puis 
tentent de la gagner.
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LA CAPITALE
ET SES RÉGIONS

SWMMET DES AMÉRIQUES

Du zèle à l’aéroport
Un Argentin n’est pas près d’oublier les douaniers de Québec

Julie Lemieux 
Le Soleil

■ QUÉBEC — Osvaldo Ricci n’est pas près d’oublier les douaniers de 
Québec. Cet ingénieur argentin venu faire le touriste pour deux jours 
dans la Vieille Capitale a été pratiquement reçu comme un terroriste 
par les inspecteurs de la douane de l’aéroport international Jean-Le
sage.

 ....................... ........ ■ . • >■
ARCHIVES LE SOLEIL

Les douaniers ont reçu la directive d'être vigilants avec les étrangers depuis le 
début de mars et ont reçu une formation particulière en vue du Sommet.
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« J’ai voyagé partout dans le monde, 
j’ai traversé les douanes des aéro
ports clés comme Buenos Aires, Bogo
ta en Colombie ou San Francisco, 
pourtant réputés pour leur sévérité, 
mais je n’ai jamais vu quelque chose 
comme ça », s’exclame M. Ricci, enco
re secoué par cet accueil glacial lors 
d’une entrevue avec LE SOLEIL.

Cet ingénieur qui supervise les acti
vités de la multinationale Chevron en 
.Amérique du Sud a pris le vol Boston- 
Québec. lundi soir, avec deux de ses 
proches. Il avait décidé de venir visi
ter la Vieille Capitale pendant deux 
jours, de louer une automobile, de se 
rendre à Montréal et Toronto, et de 
retourner ensuite en avion à New 
York.

Le problème, c’est que M. Ricci ne 
savait pas que son voyage tombait en 
plein milieu des préparatifs pour le 
Sommet des Amériques et que la ré
gion avait dévelop
pé une vive para
noïa des actes ter
roristes. Les doua
niers ne l’ont pas 
informé de la situa
tion, se contentant 
de fouiller tous les 
recoins de ses bagages comme s’il 
était soupçonné d’un quelconque mé
fait.

«Je me suis senti comme si j’étais 
un terroriste, un trafiquant de dro
gues ou quelqu’un qui voulait s’intro
duire illégalement au pays. J’étais 
très affligé et je l’ai dit au douanier. 
Je ne crois pas que ce soit bon pour 
la réputation de Québec. Le Canada 
fait beaucoup de publicité pour invi
ter les touristes à venir visiter le 
pays. Mais il ne faudrait pas qu’on 
les traite comme ça à chaque fois », 
soutient-il.

Le douanier a ouvert chaque petite 
poche, chaque fermeture éclair des 
bagages de M. Ricci pour s’assurer 
qu’elles ne contenaient pas d’objets 
suspects. Même sa trousse d’hygiène 
personnelle a été passée au peigne 
fin. L’agent a examiné sa crème à ra
ser, ses aspirines, ses pilules, et lui a 
demandé avec suspicion à quoi ser
vaient ces médicaments. «J’étais es
tomaqué. Je ne me suis jamais senti 
comme ça de toute ma vie », lance le

professionnel de 50 ans, tout juste 
avant de quitter la région pour Mont
réal.

Le petit radio-réveil que transporte 
M. Ricci dans ses bagages, au cas où 
celui de l’hôtel ne fonctionne pas, a 
aussi soulevé des doutes dans la tête 
de l’inspecteur. Le douanier l’a pris, 
l’a ouvert, a commencé à écouter la 
musique et lui a demandé ce que 
c’était. « Je lui ai dit qu’à l’évidence, 
c’était un radio-réveil... Et il l’a refer
mé. »

L’Argentin était plutôt secoué à sa 
sortie de l’aéroport. Mais il est reve
nu à de meilleurs sentiments après 
ses deux jours d’escapade à Québec. 
L’accueil chaleureux des citoyens de 
la capitale a contribué à lui redonner 
son sourire et à lui faire oublier les 
douaniers.

Selon le porte-parole de Douanes 
Canada pour le Sommet des Améri

ques, Pierre Si- 
gouin, le zèle des 
inspecteurs est 
tout à fait justifié à 
la veille de l’événe
ment. Les doua
niers de l’aéroport 
Jean-Lesage ont 

d’ailleurs reçu la directive d’être 
plus vigilants avec les étrangers de
puis le début de mars et ont même re
çu une formation particulière en vue 
du Sommet.

« Notre mandat n’est pas d’empêcher 
les touristes étrangers de venir à Qué
bec, mais d’identifier les gens qui 
pourraient venir ici afin de commettre 
des actes criminels. Le but premier, 
c’est d’assurer la sécurité des Cana
diens et des gens qui seront ici pen
dant le Sommet », a-t-il indiqué.

La provenance et l’origine des voya
geurs pèsent très lourd dans la balan
ce quand vient le temps de décider si 
on fouille ou on examine un individu. 
Dans le cas de M. Ricci, il semble que 
le douanier n’ait effectué qu’un exa
men sommaire et non une fouille com
plète de ses effets personnels. Même 
si ce n’est pas l’impression que l’Ar
gentin a eue en regardant aller l’ins
pecteur.

M. Sigouin admet toutefois que les 
inspecteurs, les autorités de l’aéro
port ou les transporteurs aériens au

raient intérêt à informer les voya
geurs de la tenue imminente du Som
met des Amériques à Québec, ques
tion de justifier l’insistance et la 
grande vigilance des douaniers qué
bécois.

Cette mesure préventive sera d’au
tant plus justifiée pendant le week
end de Pâques, puisque l’aéroport de

vrait être alors envahi par bon nombre 
de touristes qui risquent de se fâcher 
face au zèle des douaniers. Mis au par
fum de la situation, les voyageurs fe
raient alors sûrement preuve de plus 
de compréhension et se sentiraient 
moins froissés en assistant à la fouille 
minutieuse de leurs bagages par les 
inspecteurs.

«Il ne faudrait pas 
que Ton traite les touristes 
comme ça à chaque fois»

Hôtel-Dieu : les dialyses doivent continuer
Louise Lemieux 

LLemieux@lesoleil.com

■ QUÉBEC — Pour le néphrologue Serge Langlois, il est impensable 
de fermer le département d’hémodialyse durant le Sommet des Amé
riques. «Sommet, pas Sommet, il faut ouvrir», affirme le médecin.

Ce ne sont pas 50 patients par jour 
qui sont dialysés à l’Hôtel-Dieu de 
Québec, mais plutôt 120. Chaque 
poste de dialyse est occupé par trois 
personnes, à chaque jour, à tour de 
rôle.

Les personnes dont les reins ne fonc
tionnent pas doivent être dialysées 
pour éliminer les toxines dans leur 
sang. La dialyse dure trois ou quatre 
heures et est effectuée trois fois par 
semaine. Le report d’une dialyse est

impossible, insiste le Dr Langlois. « Le 
traitement est obligatoire. Sinon il y 
aura empoisonnement et une accumu
lation plus grande d’eau dans l’orga
nisme, avec des risques d’eau dans les 
poumons ».

Le médecin est formel : il faut assu
rer l’accès à ces patients. Corridor 
protégé? Navette?

Les décisions devaient être prises, 
hier, mais rien n’est encore définitif. 
Les autorités de l’Hôtel-Dieu rencon

trent la Régie régionale ce matin. Le 
responsable des communications du 
CHUQ, Pierre Lafleur, a promis une 
rencontre de presse la semaine pro
chaine pour donner tous les détails du 
plan de sécurité de l’hôpital.

L’Hôtel-Dieu est situé dans la côte du 
Palais, en dehors du périmètre de sé
curité.

La tente du Sommet des peuples, où 
se déroula le sommet parallèle, sera 
installée à côté du Marché du Vieux- 
Port. Un des endroits privilégiés des 
manifestants pourrait être le restau
rant MacDonald de la rue Saint-Jean. 
Le lien entre les deux points est la cô
te du Palais.

L’Hôtel-Dieu de Québec est le seul hô
pital qui puisse dialyser des patients en 
si grand nombre. Le département ne

ferme que deux jours par année, le 25 
décembre et le l,r janvier. « Et à chaque 
fois, il faut faire des acrobaties, faire 
des dialyses plus tard la veille de la fer
meture», dit le Dr Langlois.

DURANT DEUX JOURS
Le département de radio-oncologie de 

l’Hôtel-Dieu, qui donne les traitements 
de radiothérapie aux personnes attein
tes de cancer, sera fermé durant les 
deux jours du Sommet, les 20 et 21 avril. 
Ainsi en ont décidé les médecins, pour 
la sécurité de leurs patients.

Dans le cas de la radiothérapie, le re
port d’un traitement n’est pas drama
tique. De toute façon, le département 
est fermé le dimanche et seulement 
quatre ou cinq patients sont traités le 
samedi.

20$/semaine 
et interurbains 

payés
Les détenus 

transférés seront 
compensés 

financièrement
Guy Benjamin 

GBenjamin@lesoleil.com

U QUÉBEC — Forcés de démé
nager pour laisser la place aux 
manifestants trop exubérants 
lors du Sommet des Amériques, 
les détenus du Centre de déten
tion de Québec seront compensés 
financièrement. Rien pour s’enri
chir véritablement.

Même si tous les problèmes ne sont 
pas réglés, l’Office des droits des déte
nus a abandonné l’idée de s’adresser 
aux tribunaux pour s’opposer au 
transfèrement des détenus. L’organis
me avait énoncé cette possibilité en fé
vrier, craignant que l’éloignement des 
détenus de leur cadre habituel de vie 
puisse avoir un 
impact, le temps 
venu, sur leur li
bération condi
tionnelle.

Puisque les 
questions finan
cières sont ré
glées, le recours 
collectif sur la 
question des libérations conditionnel
les devient utopique, de préciser Jean- 
Claude Bernheim. Parce que les condi
tions et les raisons du refus ou de l’ac
ceptation d’une libération condition
nelle varient d’un détenu à un autre, 
explique le président de l’Office des 
droits des détenus.

L’office pourra agir après le fait, c’est- 
à-dire surveiller les cas des détenus qui 
seraient pénalisés par la Commission 
des libérations conditionnelles, ajoute 
M. Bernheim. On sait que des détenus 
doivent compléter certaines thérapies 
ou programmes avant d’avoir le droit de 
recouvrer la liberté.

Sur le plan financier, les détenus dé
placés auront droit à 20$ par semaine 
pour compenser certaines dépenses 
personnelles. Chaque détenu aura le 
droit, aux frais de l’État, de faire un 
appel interurbain de 20 minutes par 
jour pour demeurer en contact avec sa 
famille.

On sait qu’une centaine de pension
naires du Centre de détention de Qué
bec prendront la direction de Port- 
Cartier dans les prochains jours. Ces 
détenus auront le droit de recevoir la 
visite des membres de leur famille im
médiate aux frais du gouvernement. 
Le service correctionnel du Québec 
appliquera la même norme que celle 
du fédéral, de qui relèvent les détenus 
purgeant une sentence de plus de 
deux ans.

Lorsqu’une personne est incarcérée 
à plus de 300 kilomètres de son lieu de 
résidence, le gouvernement assume 
les frais de transport, d’hébergement 
et des repas.

Pendant leur séjour à l’extérieur du 
centre de détention, les détenus conti
nueront à toucher le même salaire, 
comme s’ils travaillaient, soit entre 
2,90$ et 3,15$ l’heure. Dans le dépar
tement de la menuiserie, certains dé
tenus fabriquent des écrans sépara
teurs, comme on en voit dans bien des 
bureaux.

Dans le secteur de la métallurgie, 
des détenus fabriquent des lits, des 
sièges, et des tables en métal qui ser
vent à meubler les pénitenciers. Le 
travail de certains détenus consiste à 
transformer camionnettes et autobus 
en fourgons cellulaires.

Les proches 
des détenus 

se
déplaceront 
aux frais du 

Québec
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LA CAPITALE ET SES RÉGIONS

DES AMÉRIQUES

LE SOLEIL STEVE DESCHfNES
La rue Saint-Joseph devenue piétonne et le nouveau parvis de l'église Saint-Roch seront au cœur des fêtes de * Québec salue 
les Amériques», du 16 au 19 avril. Sur la photo, le maire de Québec, Jean-Paul L’Allier (à droite), et l'adjoint parlementaire 
de la ministre Louise Beaudoin, François Beaulne. Ils accompagnaient, hier, les artistes Christian Paré, Maïssa et Louis 
Camouto dont les tambourinades donnaient un avant-goût du jam de tam-tam qui fermera la fête juste avant l’ouverture du 
Sommet des Amériques. Une façon de conjurer le sort, peut-être!

Pas de sécurité, pas de clôture !
Québec fête les Amériques, rue Saint-Joseph...

L’Allier 
incite les 

marchands 
à ouvrir

Robert Fleury 
HFIe ury® lesoleil.com

QUÉBEC — Le maire de Québec ne 
veut pas d'une ville déserte ou de mar
chands qui se terrent dans leur sous- 
sol : qu'ils ouvrent, dit-il. Et s’il y a de 
la casse, les avocats de la Ville les 
supporteront dans les réclamations 
qu’ils adresseront au gouvernement 
fédéral.

«Il n’y a rien de pire qu’une ville 
abandonnée», dit .Jean-Paul L’Allier, 
se rappelant les années où les rési
dants fuyaient Québec pour laisser le 
Carnaval aux mains des fêtards, alors 
qu’aujourd’hui, les familles se sont ré
approprié l’événement.

Le maire a utilisé cette analogie pour 
inciter les résidants à rester et non à 
fuir durant le Sommet, par crainte des 
manifestants. Mais pas question de 
servir de tampon entre les manifes
tants et la clôture comme ce fut suggé
ré déjà !

« Si des gens veulent faire de l’ani
mation dans les rues entourant le pé
rimètre, qu’ils le fassent. Mais je ne les 
invite pas à contrecarrer ou à empê
cher les manifestations. Elles sont lé
gitimes », dit-il. Sinon ce sera à la po
lice à s’en occuper.

Le maire incite d’ailleurs les mar
chands à demeurer ouverts et non à 
fermer boutique en se terrant « avec 
leur bâton», surtout s’ils veulent se 
faire indemniser en cas de pertes.

« On ne lâchera pas le monde. On va 
payer les frais juridiques s’il le faut 
pour les accompagner dans leurs ré
clamations. La Ville est au service de 
ses contribuables », a-t-il rappelé.

Le discours du maire se fait d’ail
leurs de plus en plus rassurant depuis 
quelque temps.

«C’est normal, j’ai plus d’informa
tion », répond-il quand on lui en fait la 
remarque. Il faut dire que même ses 
collègues des autres villes de la CUQ 
l’ont incité à éviter d’apeurer la popu
lation, même s’il sait bien qu’il y a des 
risques de dérapages. Il a été très clair 
à l’effet que les 6000 policiers n’é
taient pas là pour faire de l’intimida
tion ou de la provocation, mais bien 
pour protéger les biens et la sécurité 
des citoyens et des chefs d’État.

« La sécurité prend les moyens qu’il 
faut. Ce n’est pas parce qu’ils sont en 
uniforme qu’ils sont obligés de faire 
quelque chose. Ils ne sont pas là pour 
faire de la répression », dit-il en rappe
lant qu’ils inteniendront à l’endroit 
des casseurs.

Le maire croit que les policiers iraient 
trop loin s’ils empêchaient «l’expres
sion légitime des manifestants, même 
s’ils utilisent parfois des moyens spec
taculaires pour être remarqués. Ils 
veulent se faire entendre et les médias 
seront là pour ça », dit-il.

« C’est seulement à la fin qu’on sau
ra si on aura eu raison. C’est certain 
qu’aux lendemains du Sommet, il va 
se trouver plein de gérants d’estrade 
pour commenter nos décisions. Mais 
ce n’est pas en se barricadant qu’on va 
avoir moins peur ! Plus on se barrica
de, plus on a peur», dit le maire de 
Québec.

Par ailleurs, le maire ne partage pas 
nécessairement les vues de son con
seiller du Vieux-Québec. André Ma
rier a déclaré au journaliste Michel 
Gareau de Radio-Canada que la clô
ture, laide et encombrante, aurait dû 
entourer tout le Vieux-Québec intra- 
muros pour éviter qu’une partie du 
Vieux bâti, à l’intérieur des murailles, 
ne soit à découvert car c’est tout le 
Vieux-Québec qui est un joyau du pa
trimoine.

Le maire dit qu’il s’agit là de com
mentaires personnels. Il affirme qu'il 
n’a pas d’opinion sur le périmètre, mê
me s’il comprend « que cela occasion
ne des désagréments pour les rési
dants et commerçants qui vivent à 
proximité».

Robert Fleury 
RFleury@lesoleil.com

■ QUÉBEC — Quatre jours et 
nuits de fêtes, rue Saint-Joseph, 
redevenue piétonne ainsi que sur 
le parvis de l’église Saint-Roch. 
Pas de sécurité, pas de clôture de 
métal... Une sorte de super Amé- 
ricanofête avec des artistes de 
l’Amérique du Sud, centrale ou du 
Nord juste avant le Sommet des 
Amériques.

Est-ce pour chasser la morosité et les 
appréhensions des résidants tout en 
amusant la visite que Québec fera la 
fête loin des clôtures de la haute-ville 
autour de l’église Saint-Roch?

« La meilleure sécurité, c’est encore 
de ne pas en avoir », lance en boutade 
le curé Mario Dufour qui multiplie lui- 
même les activités, messe œcuméni
que, nuit de la spiritualité... à l’inté
rieur de l’église.

Mais le maire Jean-Paul L’Allier ne 
veut pas associer les deux événements. 
«On va montrer comment on fait la fête 
dans une ville patrimoniale», dit-il.

Alain Bouchard 
ABouchard@ lesoleil.com

QUÉBEC — Très dure journée pour l'é
quipe Turcotte, hier, qui ne lâche tou
jours pas néanmoins. LAssociation des 
gens d’affaires du faubourg Saint-Jean- 
Baptiste (AGAF) a refusé de parrainer 
son festival de paix du Sommet des 
Amériques. Et le Mouvement Desjar
dins a indiqué qu'il ne risquera pas un 
seul sou là-dedans.

Robert Turcotte est un résidant du 
faubourg qui projette de contrer la vio
lence potentielle du Sommet par une 
grande fête des arts et de la parole. Il 
lançait cette semaine un S.O.S. à tous 
les gens de bonne volonté de Québec et 
de la province disposés à l’aider en ce 
sens.

Ce promoteur et démarreur de projets 
de 51 ans, qui fait également de l’accom
pagnement et de l’observation interna
tionale, voudrait attirer 200000 honnê
tes citoyens de tout le Québec le long du 
mur antimanifestants du centre-ville, 
où une centaine d’artistes à l'œuvre for
merait un chapelet de trois kilomètres.

La fête, organisée par le Carnaval de 
Québec à la demande de la Ville de 
Québec et payée à 160000$ par le gou
vernement québécois, (la Ville fournit 
des services de 15000$ à 20000$), fe
ra appel à des artistes professionnels 
payés pour faire découvrir Québec 
aux visiteurs et les autres Amériques 
aux gens de Québec.

« La présence de centaines, de mil
liers de visiteurs, de journalistes, c’est 
l’occasion de se sensibiliser à la cul
ture des autres, de projeter l’image de 
notre culture. C’est une fête d’accueil
lir des gens de partout », dit le maire 
L’Allier.

« Québec attire énormément le reste 
du continent », rappelle le député Fran
çois Beaulne, également président de la 
section Québec de la Conférence parle
mentaire des Amériques.

Et quant à recevoir, pourquoi pas la 
rue Saint-Joseph, malgré ses trop 
nombreuses vitrines encore vides et 
désertes ?

« La Ville a un penchant pour le cen
tre-ville. La rue est en restauration. 
On ne fera pas du maquillage pour la 
visite ! C’est ça de la réhabilitation », 
dit-il.

Olivier Dufour, chargé de projet pour 
le Carnaval, dit que la rue sera pavoi-

et où quatre tribunes permettraient 
aux groupes de militants de se faire en
tendre de la foule.

Turcotte a indiqué au SOLEIL hier 
soir que ces deux refus n’allaient pas 
l’empêcher de bûcher jusqu’à son 
échéancier de demain, 18 h, alors qu’il 
va décider pour de bon d’arrêter ou pas. 
« La machine est en marche, a-t-il dit. 
On va s’essayer ailleurs. »

Turcotte s’était d’une part adressé à 
l’AGAF pour lui demander d’être l’orga
nisme parrain de son projet sauve-qui- 
peut, et d’autre part à Desjardins pour 
lui demander de l’argent.

« Nous trouvons son idée intéressan
te, a déclaré hier soir au SOLEIL le di
recteur général de l’AGAF, Donat Per
ron. Mais l’affaire est beaucoup trop 
grosse et comporte beaucoup trop de 
risques pour que nous acceptions d’en 
assumer la responsabilité. » M. Perron 
sortait alors d’une réunion spéciale du 
conseil d’administration de son organi
sation.

Même refus catégorique du côté de 
Desjardins. « Non seulement notre bud
get de commandite est à sec pour cette

sée et décorée. Même l’église sera illu
minée à l’extérieur. Une douzaine 
d’artisans d’autant de pays tiendront 
leur échoppe sur le parvis. Un chapi
teau sera monté sur la place et un bis
tro des Amériques sera installé dans 
l’ancien Reitmans.

Et si tout se passe bien, la Ville va in
citer le Carnaval et le Festival d’été à in
clure la rue Saint-Joseph dans leurs ac
tivités, ce que réclament depuis long
temps les associations de marchands 
de Saint-Roch et le curé Dufour.

LES ACTIVITÉS

Les activités débuteront le lundi 16 
avril, dès 11 h, jour du Québec. Cabane 
à sucre, tire gratuite, ambiance folklo
rique, ateliers pour enfants et specta
cle du groupe Entourloupe en soirée.

Le mardi 17, c’est le jour des États- 
Unis. Musique country et cajun, dé
gustation de la vraie cuisine américai
ne.

Le mercredi 18, l’Amérique centrale, 
le Mexique et les Antilles feront con
naître leur musique et leur cuisine.

Le jeudi, au tour de l’Amérique du 
Sud. Le party brésilien se poursuivra 
dans la nuit avec jam de tam-tam en 
compagnie des artistes du Sommet 
des peuples.

année, a dit au SOLEIL le porte-parole 
André Chapleau, mais qui nous dit que 
les 200000 personnes venues dans la 
rue ne risqueraient pas d’être victimes 
d’échauffourées ? »

Turcotte a dit avoir besoin de 1 mil
lions pour réaliser ce projet sauve-qui- 
peut. Il a cru pouvoir y intéresser les 
compagnies d’assurances, en raison 
des dommages potentiellement évités 
par son initiative. Que d’indemnités à 
sauver ! pensait-il.

Gina Perreault, des Assurances Des
jardins, a d’abord indiqué que l’entre
prise n’avait pas beaucoup d’intérêt à 
dérocher de Invisibilité autour du mur 
de sécurité du centre-ville, du fait qu’el
le vise et compte surtout une clientèle 
résidentielle. Le dossier est alors mon
té au niveau du Mouvement Desjardins. 
Refus là aussi.

Nous publions néanmoins les coor
données de l’équipe Turcotte, à la de
mande de nombreux lecteurs. Adres
se électronique: fetedusommet(5hot- 
mail.com ; numéros de téléphone: Ro
bert Turcotte, 523-1768ou Paul Duhai- 
me, 649-0837.

Trop 
près 

du mur
Trois restaurants 
ne pourront ouvrir 

leurs terrasses
Claude Vaillancourt 

C Va illancourt@lesoleil.co m

QUÉBEC — Trois commerces situés 
dans la rue Sainte-Anne, en périphé
rie de la clôture installée pour le Som
met des Amériques, n’auront pas l’op
portunité d’ouvrir leurs terrasses 
avant le 1" mai.

« C’est à la demande de la police que 
la Ville a envoyé une lettre à ces trois 
restaurateurs pour les informer de la 
situation», a fait savoir André Savard, 
de la Ville de Québec.

Les trois restaurants sont le Café 
Suisse, le 47' Parallèle et l’Auberge du 
Trésor.

Situés tout près de la clôture, on 
craint que chaises et tables puissent 
servir de projectiles lors d’une mani
festation.

Selon M. Savard, la Ville accorde 85 
permis de cafés-terrasses chaque été. 
Les 82 autres auront l’occasion de ser
vir bières et repas en avril... dès lors 
que le temps chaud va persister.

Les religieux 
ne veulent 
pas baisser 

les bras
Jean Martel 

J Martel@lesoleil.com

QUÉBEC — Les religieux et religieu
ses du Québec ne veulent pas baisser 
les bras devant le pouvoir de l’écono
mie mondiale, parce que ne rien faire, 
c’est contribuer à l’appauvrissement 
et à l’exclusion. Demain et samedi, ils 
tiendront un colloque au campus No- 
tre-Dame-de-Eoy, à Saint-Augustin, où 
une vingtaine de conférenciers passe
ront en revue les conséquences de la 
mondialisation et du Sommet des 
Amériques.

Demain, ils invitent le public à une vi
gile à la basilique de Québec. Animée 
par le CAPMO (Carrefour de pastorale 
en monde ouvrier), cette soirée sera ri
che de chants, de textes de réflexion et 
de gestes symboliques.

Sœur Louise Stafford, de la commu
nauté des Filles de Saint-Paul, res
ponsable des communications à la 
Conférence religieuse canadienne 
(région du Québec), précise que le 
Sommet des Amériques présente des 
aspects inquiétants. Il ne faudrait pas 
que les entreprises puissent poursui
vre les gouvernements qui ne respec
teraient pas les ententes de la ZLEA 
(Zone de libre-échange des .Améri
ques). «Notre environnement, notre 
culture, a-t-elle dit, ne sont pas à ven
dre. » Elle cite le cas du litige entre les 
États-Unis et le Canada au sujet du 
bois d’œuvre. «Tout est remis en 
question. »

Le colloque fera comprendre les ef
fets de la mondialisation néo-libérale 
sur les personnes et le développement 
des sociétés. Il incitera les partici
pants à se réapproprier les pouvoirs 
pour faire échec à la mondialisation et 
en réduire les impacts. Il mettra en 
évidence des solutions qui pourraient 
remplacer la mondialisation.

Voici quelques thèmes du colloque: 
les femmes et la mondialisation, la 
santé publique et la marchandisation, 
la solidarité internationale, une solu
tion: l’économie sociale, l’eau et le 
marché libre, le commerce équitable 
entre le Nord et le Sud, les entreprises 
et les droits humains, les charismes 
des communautés religieuses face à la 
mondialisation.

PROJET TURCOTTE

L’AGAF et Desjardins disent non

Le REER et la tortue
Rien ne sert de courir... Il faut cotiser à point, se disait 
la tortue. Ainsi, avec le PEP REER Placements Québec, elle 
trouva le moyen d’épargner à son rythme et sans effort, en 
prévision de sa retraite. À la fréquence souhaitée, un montant de 
son compte personnel est automatiquement prélevé. Lentement 
mais sûrement, elle franchira le fil d’arrivée, avec une contribution 
déductible d'impôt à la fin de l'année

Québec»»
Platement* Quèbet Heures d'ouverture : du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h.

1 Montant (minimum de 25 $) 
et fréquence (hebdomadaire, 
aux deux semaines ou 
mensuelle) des prélèvements 
à votre choix.

Modification du montant et de 
la fréquence des prélèvements 
permise en tout temps

Aucuns frais d’administration.

Pour la région de Québec, 
composez le 521-5229

PLAN REER 
EPARGNE 
PERIODIQUE
PLACEMENTS
QUÉBEC

1 800 463-5229

http://www.lesoleil.com
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Oncle George

E
n matière de bafouillage, de cha
rabia, de lapsus, de blanc* de mé
moire, de gaffe et de diction ro
cailleuse, le premier ministre 
Jean Chrétien a finalement trouvé 
son maître.

Après des années passées à guetter l’appari
tion d’un chef d’État pire que lui, M. Chrétien a 
été exaucé. Il connaît enfin un homme pouvant 
jouer le rôle du pâté au poulet à sa place, pour dé
rider les convives, lors des réceptions officielles.

Il ne s’agit pas du premier venu, rassurez-vous. 
En fait, nous parlons du président américain, 
George W Bush, lui-même.

D’emblée, il faut admettre que M. Bush dispose 
d'un avantage indéniable sur le premier minis
tre canadien. Ridiculisé par les médias, tourné 
en dérision par ses adversaires, devenu la vedet
te de la future série télévisée satirique That's 
my Bush, le président a trouvé la parade parfai
te. Il a choisi d’en rire, de se moquer de lui-mê
me. Pour reprendre l’expression d’un politicien 
québécois, il a décidé de s’autopeluredebana- 
niser. Tant pis pour le décorum, le prestige et les 
convenances. Après le pois sauteur mexicain, 
voici le président rieur américain.

Désormais, il n’est plus rare d’entendre 
M. Bush raconter ses bévues célèbres au beau 
milieu d'un discours. Comme s’il présumait que 
l'on pardonne tout aux idiots, à condition qu’ils 
soient sympathiques.

La semaine dernière, par exemple, M. Bush 
prononçait un discours devant la Radio and Te
levision Correspondents Association, à Wash
ington.

De quoi croyez-vous qu’il fut question ? De la si
tuation en Macédoine ? De la pauvreté aux États- 
Unis? Du libre-échange des Amériques? Du pro

jet de bouclier de l’espace?
Allons donc, vous êtes dé

cidément trop sérieux. En 
lieu et place, le président a 
sorti de sa manche une copie 
du livre George W. Bu- 
shisms (Simon & Schuster), 
un petit recueil de ses déra
pages linguistiques.

Selon le New York Times, 
le président s’est métamor
phosé en une sorte de stand 
up comic masochiste, de
vant un auditoire qui l’ap
plaudissait à tout rompre.

Brandissant le recueil, M. Bush a commencé: 
« Mesdames et messieurs, je suis très fier que l’on 
ait rassemblé plusieurs de mes pensées dans un li
vre. Au fond, cela s’apparente beaucoup aux maxi
mes du président Mao. Sauf que c’est drôle et que 
ce n'est pas écrit en chinois ».

L’orateur a laissé mourir les applaudisse
ments, avant de poursuivre : « Vous devez recon
naître que mon verbe m’amène là où aucun hom
me n’est jamais allé auparavant. »*****

Au grand plaisir de l’auditoire, le président a 
interrompu brièvement son discours pour saluer 
quelques politiciens présents dans la salle.

Parlant d’un membre du Congrès particulière
ment renfrogné, il a tenu à répondre à une ques
tion troublante. «On m’a demandé si Torn [De- 
Lay] a déjà souri. J’ai dû répondre que je ne sa
vais pas, puisque je le connais seulement depuis 
neuf ans. »

Un vrai feu roulant de gags, je vous dis. M. Bush 
a poussé la bonne humeur et la politesse jusqu’à 
saluer son adversaire démocrate Joe Lieber-

man. « Nous savons tous que 
Joe est un juif orthodoxe, ce 
qui implique qu'il ne tra
vaille pas du coucher du so
leil le vendredi jusqu’au cou
cher du soleil le samedi. Ce
la m’a tellement impression
né que je pense à me conver
tir. Pour ma part, je ne tra
vaillerais pas du coucher du 
soleil le samedi au coucher 
du soleil le vendredi. »
Le comique s’est ensuite 

vanté d’avoir inventé plu
sieurs mots nouveaux, com

me « Gréquien » au lieu de « Grec ». Pour complé
ter le tableau, il a ensuite lu quelques-unes de ses 
phrases préférées, reproduites dans le recueil.
□ (sur l’économie) : Je connais la croissance 

d’une petite entreprise. J’en étais une.
□ (sur la politique étrangère) : Quand j’ai gran

di. le monde était dangereux et NOUS savions 
qui ILS étaient. C’étaient EUX contre NOUS. Et 
nous avions tous qui ILS étaient. Aujourd’hui, 
nous ne sommes pas sûrs de savoir qui ILS sont, 
mais nous savons qu’ILS sont là.
□ (sur l’avenir de la Terre) : L’humanité et le 

poisson peuvent coexister pacifiquement, je vous 
l’assure.

Le président a terminé ce discours mémorable 
par un aveu troublant. « Un jour, au New Hamp
shire, j’ai prononcé la phrase suivante: j’appré
cie la conservation ; c’est que vous avez à faire 
quand vous vous présentez à la présidence, vous 
avez à vous préserver. En fait, je n’ai pas la moin
dre idée de ce que je voulais dire. »*****

Ça ne vous fait pas rire? Moi non plus. Mais

nous devons bien être les seuls.
À dire vrai, le personnage du présidenl-un-peu- 

con-mais-sympathique fait fureur. Même les plus 
féroces ennemis de M. Bush commencent à lui 
trouver un certain charme.

Encore un peu, et on oublierait que 142 détenus 
ont été exécutés durant son règne de six ans 
comme gouverneur du Texas.

Encore un peu, et on oublierait que ce « bon bou
gre » dirige l’un des gouvernements les plus rétro
grades des dernières décennies. À côté de lui, mê
me le gouvernement de Mike Harris, en ( >ntario, 
qui propose une loi pour augmenter la semaine de 
travail à IM) heures, ferait figure de gauchiste.

Aux États-Unis, des analystes ont calculé que 
la moitié des mégabaisses d'impôts proposées 
récemment par le président Bush profiteront ex
clusivement au 1 % d'Américains les plus fortu
nés. Un cadeau de plus d’un trillion $ 
(mille milliards de dollars) qui permettra aux en
fants de millionnaires de s’acheter une troisiè
me Porsche, pendant que des dizaines de 
millions d’Américains ne bénéficient d'aucune 
assu rance-maladie.

Rendu là, on ne rit plus.
Dans un éditorial, le Ne te York Times a résu

mé la nouvelle philosophie du président comi
que : « Étape un : utiliser des projections budgé
taires aussi euphoriques qu’irréalistes pour jus
tifier d’importantes baisses d’impôts en faveur 
des riches. Etape 2 : sabrer dans les programmes 
sociaux des classes moyennes ou pauvres pour 
rééquilibrer le budget, une fois que la réalité 
vous a rattrapé.

Avec des humoristes comme cela, vous devi
nerez que la future Zone de libre-échange des 
Amériques sera tout, sauf une entreprise de 
rigolade...

Jean-Simon Gagné
JSGagne@lesolcil.com

VAÇCINATION
ELARGIE Condamnation d’un médecin maintenue
Rémy
Trudel
décide

aujourd’hui
Louise Lemieux 

LLemieux@lesoleil.com

année

QUÉBEC — Le nombre croissant de 
cas de méningite dans la région de 
Québec préoccupe le ministre de la 
Santé, Rémy Trudel. Il décidera au
jourd’hui, à la lumière de l’opinion de 
son comité aviseur, s’il y a lieu d’éten
dre ou non la vaccination.

Mardi, deux autres cas de méningite 
ont été déclarés. On ignorait, hier, la 
souche (B ou C) de la bactérie. Les 
deux victimes, un fille de 20 ans de 
Beauport, et une fillette de 11 ans de 
Stoneham, sont hospitalisées au 
CHUL. Depuis le début de l’année il y 
a eu 13 cas de méningite, et deux per

sonnes (un bébé 
d’un an et une 
adolescente de 
16 ans) sont dé
cédées.
Le ministre Tru

del a aussi décla
ré qu'une deman
de avait été faite 

à Santé Canada pour accélérer le pro
cessus d’homologation du vaccin de 
type conjugué, efficace à partir de 
12 mois contre la méningite de type C.

« Nous allons probablement devan
cer l'arrivée du nouveau vaccin », a dé
claré Rémy Trudel, lors d’un point de 
presse, hier. Le ministre n’a pu cepen
dant préciser quand pourrait être dis
ponible le nouveau vaccin.

Les médecins de santé publique ne 
cachent pas leur préférence pour ce 
nouveau vaccin, plus efficace, surtout 
pour les enfants à partir de 12 mois.

Le vaccin actuel est inefficace pour 
les moins de 2 ans, et son efficacité 
n’est que de 40% pour les 2-9 ans.

Le vaccin de type conjugué, porte le 
nom de « Menjugate ». 11 est fabriqué 
en Italie par la compagnie Chiron. 
L’an dernier, le Medicines Control 
Agency de Grande-Bretagne a accor
dé un brevet de commercialisation au 
« Menjugate », qui est utilisé en Gran
de-Bretagne pour la vaccination gé
nérale contre la maladie, à partir de 
l’âge de 12 mois.

La compagnie Chiron poursuit ses 
recherches pour fabriquer un autre 
vaccin qui serait efficace à la fois pour 
les souches B et C de la méningite. 
Dans un autre projet, les chercheurs 
de la compagnie utilisent l’approche 
génomique pour un vaccin de 2' géné
ration contre la méningite de type B.

«Oui, la situation est préoccupante, 
même s'il n’y a pas d’épidémie au sens 
médical du terme. Je suis la situation 
de très près», répète M. Trudel.

LA VACCINATION SE POURSUIT
Depuis le début de la campagne de 

vaccination, la semaine dernière, 
40 écoles secondaires ont été visitées 
par les infirmières et 90% des étu
diants se sont fait vacciner.

Aujourd’hui les écoles suivantes se
ront visitées : Les Sentiers, Jean-de-Bé- 
beuf, Odyssée, séminaire Saint-Fran
çois, La Camaradière, Samuel-de- 
Champlain, séminaire Saint-Alphonse, 
François-Bourrin, La Relance.

L’hôpital de l’Enfant-Jésus exonéré de toute responsabilité
Richard Hénault 

BHetiault@lesoleil.com

QUÉBEC — La Cour d’appel maintient 
la condamnation d’un urgentologue à 
verser 127 300 S à la veuve d’un patient 
auquel on a dû amputer les deux pieds. 
Par contre, le tribunal casse le volet du 
jugement qui condamnait également 
l’hôpital de l’Enfant-Jésus.

En 1987, Marcel Bourgault, 49 ans, 
avait fait une chute du haut d’une 
échelle à l’intérieur de son garage. Il 
était tombé sur ses pieds. Il est trans
porté à l’urgence de l’hôpital de l’En- 
fant-Jésus où il est traité depuis long
temps pour son diabète.

Après avoir posé un diagnostic de 
claquage musculaire, le Dr Pierre Bro
chu lui donne congé, insistant sur le 
fait que la douleur persistera long
temps. Effectivement, les douleurs 
persistent le lendemain et, suivant les 
recommandations du médecin, 
M. Bourgault ne marche pas. Il main
tient ses jambes et ses pieds élevés en

prenant la médication prescrite. Le 
jour suivant, sa femme constate un 
changement de couleur aux pieds. El
le appelle le médecin de famille, qui or
donne le transport immédiat du pa
tient à l’hôpital.

Les médecins concluent alors à la 
nécessité d’amputer les deux pieds au 
niveau des chevilles. En 1988, M. Bour
gault décède à la suite de problèmes 
cardiaques qui n’ont aucun lien avec 
les amputations.

Dans son analyse du dossier, la Cour 
d’appel observe que le Dr Brochu, qui 
pratique à l’Enfant-Jésus depuis 1971, 
n’a jamais informé son patient des 
dangers qui le guettaient ni des consé
quences qui en découlaient. Il est ac
quis, selon le tribunal, qu’un trauma
tisme chez un diabétique, particulière
ment aux membres inférieurs, est sus
ceptible d’entraîner un problème cir
culatoire à ces membres. Ce problème 
pouvait entraîner des conséquences 
excessivement sérieuses et M. Bour
gault n’en a jamais été informé.

«Au contraire, écrivent les juges, 
les explications données confèrent 
au patient un faux sentiment de sécu
rité. L’information n’est pas adéqua
te lorsqu’elle ne permet pas à une 
personne raisonnable de réagir adé
quatement. »

RESPONSABILITÉ 
DE L’HÔPITAL

Dans un second jugement, aussi ré
digé par le juge Aiidré Rochon, mais 
auquel ont souscrit les juges André 
Forget et Robert Pidgeon, le tribunal 
accueille le pourvoi de l’hôpital de 
l’Enfant-Jésus et rejette l’action 
contre lui. Le juge de première instan
ce n’avait d’ailleurs retenu aucune 
faute contre l’établissement, mais il 
avait retenu sa responsabilité, en ce 
sens qu’il devait répondre de la faute 
commise par le médecin.

Le débat à savoir si un hôpital doit 
répondre de la faute d’un médecin se 
trouve au cœur de la controverse ju
risprudentielle et doctrinale depuis

plus de 40 ans, observe la Cour d'ap
pel. Dans le dossier du Dr Brochu com
me dans plusieurs autres, la respon
sabilité de l’hôpital n'aurait reposé 
que sur l’existence d'un contrat hos
pitalier qui aurait englobé la presta
tion médicale.

Le sujet ainsi circonscrit, le juge 
Rochon a procédé à une analyse ex
haustive et impressionnante de l’évo
lution jurisprudentielle et législative. 
Sous sa plume, la Cour d’appel en 
conclut qu’il ne saurait y avoir de 
responsabilité sans faute de l’hôpi
tal, écartant ainsi la thèse du régime 
contractuel.

Le médecin, en fait, n’est ni un em
ployé, ni un préposé de l’hôpital. Il ne 
fait pas partie de son personnel. Ain
si, «l’institution hospitalière ne sau
rait répondre d’un acte médical sur le
quel elle ne peut exercer aucun 
contrôle et dont la loi confie la presta
tion exclusive à un médecin », conclut 
le juge de la Cour d’appel dans le juge
ment appelé à faire jurisprudence.

il y a des gens qui
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Mode enfant Mode femme
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OIE BLANCHE

Bons résultats de la 
chasse printanière

Pierre Asselin 
PA s sel i « @lesoleil.co m

QUÉBEC — La chasse printanière à l’oie blanche a donné 
de bons résultats. L’objectif de contrôle de la population de
vrait être atteint cette année, mais ce n’est pas <,*a qui sor
tira ces oiseaux des terres agricoles.

Le printemps tardif a joué un tour aux participants de la 
lü" conférence nord-américaine sur les oies de l’Arctique. 
Les congressistes sont là, mais les oies, elles, s'amusent à 
tuer le temps juste à côté de la frontière, indique Jean- 
François (liroux, coprésident de la conférence. Avec un 
peu de chance, elles devraient être au rendez-vous demain, 
au lac Saint-Pierre, pour une journée d’observation.

M. (ïiroux, professeur à l’UQAM. étudie l’habitat de notre 
visiteuse du printemps et de l’automne. Et ce qu’il consta
te, c’est qu’elles ont définitivement adopté les terres agri
coles comme aire d’alimentation.

La population des grandes oies blanches devrait être ra
menée à 800000 cette année. «C’est encore trop au goût 
des cultivateurs, mais même si on les ramenait à 200000, 
elles iraient quand même en terres agricoles. En Europe, 
elles boivent et se lavent dans les marais puis retournent 
manger dans les terres. »
Autour du lac Saint-Pierre, surtout dans la région de 

Baie-du-Febvre, elles se nourrissent du mais laissé lors de 
la récolte précédente, ce qui ne cause pas de problème. 
Mais plus à l’est, dans l’estuaire du fleuve, elles broutent 
les plantes fourragères, entraînant jusqu’à 25% de pertes 
sur la production de foin. «C’est comme si on enlevait 25% 
de leur salaire », observe l’universitaire.

La Régie des assurances agricoles compense une partie 
seulement de ces pertes, entre 60 et 80%. En 1998 et aussi 
en 1999 elle a déboursé près de 1 millions, alors que l’an
née dernière, grâce à la chasse, ces pertes furent coupées 
de moitié.

Comme les chasseurs permettent d’effaroucher les oi
seaux, l’arrêt de la chasse printanière ne fera sûrement 
pas le bonheur des agriculteurs, mais M. Giroux croit qu’il 
faut voir plus loin.

«C’est beau de compenser les agriculteurs, mais on au
rait peut-être dû acheter les terres en arrière du centre 
commercial de Montmagny pour nourrir les oies. »

Il y a certains endroits-clés où elles reviennent systéma
tiquement, dit-il, et il ne serait pas très coûteux de cultiver 
ces terres pour éloigner les oies des autres champs.

«On paie 1 millions en compensations, mais si on calcule 
l’impact de la chasse, de l’observation et des festivals, les 
retombées approchent lOmillionsS. Ce serait dommage de 
s’en priver. »

Le problème est que les retombées vont dans les coffres 
du Trésor alors que ce sont les cultivateurs qui en paient 
la note.

Elles ne sont d’ailleurs pas près de quitter les terres. « Ce 
sont des oiseaux opportunistes », dit-il. Elles raffolent du 
maïs, un aliment riche qui leur fournit une grande quanti
té d’énergie, et elles ont même modifié leur migration pour 
pénétrer vers Victoriaville, en suivant cette culture.

QUÉBEC
MÉTRO

Surplus de 3,9M$

Charlesbourg ne vide pas ses coffres avant la fusion.
Au contraire, il restera 2,9 millions $ en mains pour le 

passage à la ville nouvelle en affichant un surplus sans 
précédent de 3,9 millions $ dans son rapport financier 
2000. Car ses revenus ont été de 1,2millions de plus que 
prévu, et ses dépenses réelles de 2,6 millions $ inférieures 
aux prévisions budgétaires. Des revenus de taxes plus éle
vés, des dépenses moindres pour le déneigement, les tra
vaux publics, le report des élections en 2000 expliquent en 
bonne partie ce surplus. Un million a été affecté au bud
get de l’an 2001. Quant à la dette imputable aux citoyens 
de Charlesbourg, elle continue de baisser. Elle était de 
81,8 millions $ le 31 décembre. R.F.

La police et J.-Guy Carignan

Le conseiller Gérald Savard, de Loretteville, a proposé 
que le conseil réclame un rapport à la direction du ser
vice de police de la Haute-Saint-Charles au sujet de l’affaire 

«Jean-Guy Carignan». On sait que le candidat libéral de 
Québec-Est a été impliqué dans un délit de fuite. Des com
mentaires et des doutes ont circulé dans les médias au sujet 
de délais anormaux qui seraient survenus dans la procédu
re, de rappeler le conseiller. Le conseil a finalement décidé 
de rejeter cette proposition après que le maire, lui-même 
mis en cause dans cette affaire, ait noté que l’affaire est ac
tuellement devant les tribunaux. M.L.

Les passerelles attendent

Un contribuable a demandé des nouvelles au sujet du 
projet de construction de passerelles entre les centres 
commerciaux de Sainte-Foy, lors de la dernière séance du 

conseil. Selon la mairesse, la Ville a fait son bout dans ce 
dossier et la décision ultime appartient maintenant aux pro
priétaires des immeubles concernés. Selon M"" Boucher le 
dossier sera peut-être plus facile à régler maintenant que 
Place Laurier et Place Sainte-Fby appartiennent à la même 
société immobilière. M.L.

Extorsion
■ BEAUPORT — Deux hommes ont été accusés d’extorsion 
et de complicité, hier, à la suite d’événements qui se sont pro
duits mardi, à Beauport. Martin Tremblay, 25 ans, de Sainte- 
Anne-de-Beaupré, et Sylvain Gignac, 31 ans, de Charles
bourg, sont soupçonnés de s’être présentés à une maison de 
la rue des Étourneaux, pour s’y faire rembourser une dette 
de drogue. Ils s’y étaient déjà rendus la semaine précédente 
et avaient menacé les occupants de voies de fait s’ils ne 
payaient pas mardi. À leur deuxième visite, toutefois, l’occu
pante de la maison, qui avait deux chiens avec elle, a refusé 
de leur ouvrir et a appelé la police. Les deux hommes ont été 
retracés un peu plus loin par les policiers. C.S.

LORETTEVILLE

Trois témoins ont vu le père 
agresser son fils de 9 ans

Richard Hénault 
RHenault@lesoleil.com

■ QUÉBEC—Trois témoins affirment avoir vu un père de famille ser
rer à la gorge son garçon de 9 ans, en août, à l’aréna de Loretteville. 
Dans une déclaration spontanée faite à un policier, l’individu de 43 ans 
l’a d’ailleurs admis le lendemain matin. Pourtant, il tenait quand mê
me à subir un procès, hier.

«J’avais pris six bières et j’ai pris les 
nerfs, a-t-il déclaré à l’agent Daniel 
Angers, de la police de la Haute-Saint- 
Charles. J’ai serré le cou de mon gar
çon parce qu’il avait déchiré le panta
lon qu’on lui avait acheté le matin mê
me. »

Lorsque l’événement est survenu, 
Cari Aubut, 19 ans, et son ami d’âge 
mineur sont intervenus pour que ces
se l’agression contre le garçonnet. 
Cari Aubut a indiqué hier que l’homme 
a serré le cou du garçonnet, l’a saisi 
par la taille pour le secouer puis il lui 
a craché au visage.

11 était si près de l’enfant qu’il « lui a 
craché dans la gorge », a noté l’autre 
justicier. L’individu en colère, selon les 
deux jeunes, était ivre et il criait pen
dant que l’enfant pleurait.

La scène se déroulait dans la section 
réservée à la restauration dans l’en
ceinte de l’aréna. À un certain moment, 
le préposé qui venait de passer la surfa- 
ceuse est arrivé sur les Ueux.

Suivant son témoignage, Alain Ma- 
heu a dit à l’homme de cesser mais, 
comme il n’obtempérait pas, il est allé 
prévenir la police. Selon l’employé, 
l’enfant « faisait pitié et avait l’air tris
te».

Dans un premier temps. Cari Aubut 
est intervenu en repoussant le père et 
en lui disant : « C’est assez ! » Il s’est 
relevé et a tenté de donner un coup de 
poing au jeune homme, ne réussissant 
qu’à l’effleurer près d’un œil.

À ce moment, l’autre jeune intervient 
à son tour et pousse de nouveau le 
quadragénaire qui tombe sur les ta
bles et les chaises, s’infligeant une 
coupure au nez. Quelques parents 
s’interposent enfin pour empêcher 
l’homme de quitter l’aréna avant l’ar
rivée de la police.

L’agent Stéphane Levasseur, qui a 
conduit l’accusé au poste de police, a 
indiqué que celui-ci était très agressif

et que, durant tout le trajet, il n’a pas 
cessé de frapper dans la vitre sépa
rant les deux parties de l’habitacle. Il 
semble qu’au poste, il ait même conti
nué à crier durant toute la soirée. 
Quant au garçonnet, il avait encore 
des marques rouges au cou, deux heu
res après l’incident, quand les poli
ciers l’ont photographié.

« POGNÉ PAR LES OUÏES »
Appelé à donner sa version des faits, 

le père de famille a affirmé qu’il n’a
vait consommé que trois ou quatre 
bières. « 11 est arrivé avec les culottes 
déchirées, a-t-il raconté au sujet de 
l’enfant. C’est normal que je sois venu 
en beau maudit. Je lui ai dit de s’as
seoir et de se calmer les nerfs, mais il 
a continué à rouspéter. »

Selon l’homme, son geste a alors 
consisté à le « pogner par les ouïes » 
d’une seule main. J’avoue que j’étais 
choqué, a-t-il poursuivi. «Je lui parlais 
fort et je bavais en même temps. »

Suivant la version de l’accusé, il s’est 
alors « fait sauter dans le dos » par les 
deux jeunes. «J’ai jamais eu l’inten
tion de blesser ni de traumatiser mon 
fils, a-t-il poursuivi. C’est de l’or, mes 
enfants ! »

Contre-interrogé, le père de famille de 
Loretteville a dû admettre qu’il a été 
condamné pourvoies de fait et menaces 
en 1991, pourvoies de fait en 1993, pour 
voies de fait avec lésions en 1996, et 
pour conduite avec les facultés affai
blies en 1997.

Le gendre de l’individu, qui se trouvait 
à l’aréna en sa compagnie, a confirmé 
ses dires. Curieusement, toutefois, ni 
l’accusé ni son gendre n’ont vu le prépo
sé de l’aréna sur la scène pour deman
der à l’individu de mettre fin à l’agres
sion.

Les plaidoiries seront faites le 25 
avril et le juge André Cartier rendra 
sans doute jugement sur-le-champ.
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►LA CAPITALE ET SES REGIONS

Mine en scène ou pas, cette exposition animale est assez saisissante.

[| Il

ESCOUMINS

La tension monte entre 
Blancs et Montagnais

Louis Tremblay 
Le Quotidien

LES ESCOUMINS — La tension est montée de 
plusieurs crans hier aux Escoumins entre 
Blancs et Montagnais alors que des membres de 
la ZEC ont exposé les restes de cinq orignaux 
provenant d’une razzia dans un ravage d’hiver.
Le Quotidien a été contacté hier par l’un des 

auteurs de ce geste de protestation contre le mas
sacre qui a toutefois refusé de s’identifier. Les au
teurs de cette mise en scène explicite voulaient 
dénoncer cette pratique. Sans aucune preuve, ils 
prétendent qu’il s’agirait de l’œuvre de membres 
de la communauté montagnaise d’Essipit.

L'accusation ne pouvait être plus claire puisque 
les auteurs avaient placé derrière les restes des 
orignaux une affiche avec l’inscription : « Besoin 
de subsistance ou carnage, réveillons-nous ! »

Le porte-parole de la Société faune et parcs de 
la Côte-Nord, .André Lamoureux, a confirmé que 
les restes des cinq carcasses, un mâle adulte, un 
jeune mâle, une femelle ainsi que les deux fœtus 
qu’elle portait, ont été vérifiés par les agents de 
conservation de la faune. Les employés de la mu
nicipalité ont immédiatement fait disparaître 
ces pièces à conviction une fois le travail techni
que terminé.

Le porte-parole Lamoureux a d’autre part si
gnalé que des contacts ont été établis rapide
ment avec la direction du conseil de bande de la 
communauté d’Essipit afin de lancer une enquê
te conjointe. Le ministère insiste pour dire que 
ces contacts ne signifient aucunement que les 
agents visent automatiquement les autochtones

comme étant les responsables de l’abattage des 
cinq orignaux dans un ravage.

Pour le moment, les agents de conservation mè
nent leur enquête. Si jamais le geste a été posé par 
des membres de la communauté d’Essipit, le minis
tère suivra la même ligne que celle adoptée en 1997 
dans un événement semblable.

L’enquête avait mené à des membres de la com
munauté. Ces derniers avaient été sévèrement 
sanctionnés par le conseil de bande pour avoir 
contrevenu au code d’éthique de la chasse, de la 
pêche et du piégeage.

Il faut mentionner que les poursuites devant les 
tribunaux réguliers d’autochtones responsables 
d’actes de braconnage sont difficiles à mener à 
terme. La justice a une notion relativement élas
tique de la notion de chasse et pêche de subsis
tance découlant des privilèges accordés aux au
tochtones dans le statut d’aborigène conféré par 
la Constitution canadienne.

INACCEPTABLE
Le chef du conseil de bande d’Essipit juge inac

ceptable le fait que des individus, sans aucune 
preuve, exhibent des restes d’animaux en public 
et visent directement les Montagnais dans le 
seul objectif de faire monter la tension. «J’espè
re que les agents de conservation vont de leur cô
té faire leur travail puisqu’il est sûrement interdit 
de se promener avec des têtes d’orignaux sur des 
motoneiges et de déplacer des éléments de preu
ve. De notre côté, nous allons faire notre travail et 
si jamais les auteurs de ce geste sont des membres 
de notre communauté, nous allons prendre les dé
cisions qui s’imposent », a déclaré Denis Ross.

OK, LET'S TALK!
L ANGLAIS pour les (MUES, pour VIVRE RU QUOTIDIEN. pour 
VOVRCER ou, tout simplement, pour NAVIGUER SUR INTERNET. . .

Offrez-vous
Le Campus anglais du

Collège O'Sullivan 
de Québec.

Depuis déjà huit ans, le Collège O'Sullivan de Québec offre la possibilité à ses élèves de 

recevoir des cours en immersion anglaise au Campus anglais (600, rue Saint-Jean).

1
ma

RtW! Il est maintenant possible à toute personne désireuse de perfectionner son anglais 

de suivre un programme de six semaines en immersion anglaise au Campus anglais 

(600, rue Saint-Jean). Tout s'y déroule exclusivement en anglais, dans une atmosphère 

amicale et chaleureuse favorisant l'apprentissage de cette langue seconde.

• Petits groupes de 8 à 12 élèves
• Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 15 h 30
• Coût : 1 145 $ par session (tarif horaire : 7$)
• Session printemps 2001 : 14 mai au 22 juin 

(date limite d'inscription : 27 avril 2001)

Aussi cours de conversation anglaise le soir :
• Session de huit semaines : 23 avril au 18 juin 2001

Collège O'Sullivan de Québec.
m la rue Sainï-Jern

Bienvenue !
Campus français
840, rue Saint-Jean 
Québec (Québec)
GIR 1R3
(418) 529-3355

UyLLlAl

>sullivan-quebec.qc.ca

Welcome!.
English Campus
600, rue Saint-Jean 
Québec (Québec) 
GIR 1P8
(418) 529-3330

Des conditions 
pour deux 

compagnies 
de transport

Isabelle Mathieu 
lMathieu@lesoleil.com

Nouveau contrat de 
i travail à TQS Québec

■ (JUÉBEC — Les 85 employés de Té
lévision Quatre Saisons, à Québec, 
viennent de renouveler leur conven
tion collective. En assemblée généra
le mercredi, les syndiqués ont accepté 
à 89% l’entente de principe interve
nue avec la partie patronale. Joint au 
téléphone, Renaud Francœur, direc
teur général de TQS, a souligné, hier, 
que la convention collective était 
échue depuis septembre 2000, mais 
que les deux parties avaient convenu 
de poursuivre leurs négociations 
après le déménagement du personnel 
et du matériel au centre-ville de Qué- 
bee. Les pourparlers ont donc repris à 
la mi-février. « Avant d’arriver à cette 
entente, nous avons eu trois rencon
tres de conciliation», souligne 
M. Francœur. L’actuel contrat de tra
vail liera les parties jusqu’en mai 2(K)J 
et les négociations ont porté principa
lement sur les salaires. Ainsi, le Syn
dicat des employés de TQS a obtenu 
des augmentations de salaire de 8% 
étalées sur une période de 32 mois. 
Pour Renaud Francœur. peu importe 
ce qui arrivera d’ici l’échéance, car 
cette convention collective devra être 
respectée par tout nouvel acheteur. Et 
il est certain, a-t-il ajouté, qu’il y aura 
un nouveau propriétaire dans la boîte 
d’ici quelques mois. Du côté de Mon
tréal, le contrat de travail des em
ployés de la station mère vient à 
échéance l’automne prochain « mais 
là-bas, il y a quatre unités syndicales 
et non pas une seule comme à Qué
bec», précise M. Francœur. L.F.

QUÉBEC — La Commission des transports du Québec 
(CTQ) distribue des coups de règle à certaines entreprises 
de transport lourd de Charlevoix et du Bas-Saint-Laurent.

La compagnie Transport Henri-Paul Bouchard de Saint- 
Urbain, qui achemine du bois de sciage au Saguenay, a vu 
sa cote au Registre des propriétaires passer de « satis
faisant » à « conditionnel » notamment parce que ses chauf
feurs ont commis de nombreux excès de vitesse. En deux 
ans, les tracteurs routiers et les bi-trains de l’entreprise 
ont été impliqués dans six accidents et les chauffeurs se 
sont rendus coupables d’une trentaine d’infractions au 
Code de la sécurité routière.

L’entreprise a déjà congédié trois chauffeurs délinquants. 
La CTQ demande à Transport Henri-Paul Bouchard d’ins
taller des limiteurs de vitesse sur tous ses véhicules et de 
faire suivre une série de cours à ses employés.

Par ailleurs, l’entreprise Campor de Rivière-du-Loup 
voit aussi sa cote régresser à «conditionnel» parce 
qu’elle a commis plusieurs manquements à la sécurité. 
Les 19 camions de l’entreprise Campor transportent des 
boues d’usines d’épuration et de fosses septiques ainsi 
que divers produits et matières dangereuses comme des 
huiles usées.

La CTQ note que les chauffeurs ont le pied trop pesant sur 
l’accélérateur et que les véhicules de l’entreprise ont 
présenté de nombreuses défectuosités mécaniques en l’es
pace de deux ans. Campor devra donc elle aussi installer 
des limiteurs de vitesse sur ses poids lourds et former ses 
mécaniciens et chauffeurs en entretien préventif.

M A U D E eccelera

re n'a pas de taille.

tailles M à 22.

de

CUEILLETTE ET LIVRAISON
GRATUITE

à Id maison ou au bureau

654-3660
7\)tre manteau ne nous oap/m?
Vous aimeriez te restaurer 
ott /entretenir reiju/ierement

t Vous aoo/ts /es experts (ju )/oous/iiut!

PRIX SPÉCIAL
pour entreposage de manteaux 

de drap garni ou non de fourrure

./a où /e seroiee est/ait avec amour..

Prémont /orgues
FOURRURES & MANTEAUX

DEUX NOMS... UNE RÉPUTATION g

Place de la Cité, Porte 5, boul. laurier, Ste-Foy Tel.:

http://www.lesoleil.com
mailto:lMathieu@lesoleil.com
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- QUÉBEC - CANADA
LUTTE À 

LA PAUVRETÉ

Landry
promet

des
mesures
pointues

Jean-Marc Salvet

Avec l’armée des places à 5 $, la clientèle des garderies a grandi.

GARDERIES

Pénurie d’éducatrices 
évitée de justesse

GARDIENS DE PRISON

Fragile 
entente de 
principe

■ QUEBEC (PC, LE SOLEIL) — Une fragile entente de principe est 
intervenue lors d'une négociation intensive entre le Syndicat des 
agents de la paix et le Conseil du Trésor et le ministère de la Sécurité 
publique pour le renouvellement de la convention collective de travail. 
En matinée, toutefois, les gardiens de prison ont pris les autorités gou
vernementales par surprise en déclenchant des moyens de pression. 
Le vice-président du syndicat qui en communication à la direction géné- 
représente les gardiens de prison, raie des services correctionnels du mi- 
Daniel Legault, a indiqué hier que tout nistère de la Sécurité publique. Le coup
pouvait s’effondrer. Les parties se ren
contreront à nouveau aujourd’hui et de
main et, si tout se déroule bien, un ac
cord paraphé pourrait intervenir pour 
être ensuite soumis aux membres.

Lundi, les négociateurs syndicaux 
avaient quitté en furie la réunion avec 
la partie patronale, et. le lendemain, un 
communiqué avait été envoyé dans tous 
les établissements de détention pour in
former les gardiens de la rupture des 
négociations. Les négociateurs syndi
caux s’étaient retirés après avoir qual
ifié d’inacceptables les offres pa
tronales sur l’échelle salariale et le re
fus d’accorder une rétroactivité. L’em
ployeur voulait aussi cesser sa contri
bution au régime de retraite.

Finalement, le syndicat a été convo
qué à 16h, mardi, et c’est lors de cette 
rencontre que d’importants pas ont 
été franchis aux chapitres du régime 
de retraite et de la relativité salariale.

GROGNE
Hier matin cependant, « plutôt que de 

se rendre respectivement à leur poste 
de travail, les gardiens de prison, dans 
la majorité des centres de détention du 
Québec, ont décidé de se rassembler 
pour faire une sorte de sit-in», a expli
qué au SOLEIL Guy Samson, conseiller

V | ■ • ' ,,

LE SOLEIL, CLÉMENT THIBAULT
Depuis plusieurs mois déjà, les gar

diens de prison tentent de négocier un 
nouveau contrat de travail

d’éclat syndical était pour le moins 
étonnant, selon lui, compte tenu que les 
négociations entre les parties sem
blaient aller bon train.

À 9 h 30, les gardiens ont regagné 
leur poste de travail. Des incidents 
isolés ont été signalés dans certains 
établissements. « Les moyens de pres
sion ont provoqué des ralentisse
ments de travail, notamment des re
tards dans les comparutions prévues 
dans les différents palais de justice », 
a précisé M. Samson. Il souligne que le 
mouvement n’a pas eu de conséquen
ce sur l’opération de transfert de pri
sonniers du Centre de détention de 
Québec vers d’autres établissements 
qui se fait ces jours-ci en prévision du 
Sommet des Amériques.

Compte tenu de la brièveté du sit-in, 
le ministère de la Sécurité publique n’a 
pas fait appel au Conseil des services 
essentiels, comme il l’avait fait en mars 
dernier, pour forcer le Syndicat des 
agents de la paix en services correc
tionnels à mettre fin à leur moyen de 
pression.

Sur le plan des travaux à la table des 
négociations, le secrétaire associé aux 
relations de travail dans les secteurs 
public et parapublic au Secrétariat du 
Conseil du trésor, Marcel Gilbert, a in
diqué que la partie patronale avait mis 
sur la table, au cours des dernières heu
res, des propositions qui constituaient 
des « progrès pour le syndicat » notam
ment sur les salaires et l’utilisation des 
surplus du régime de retraite.

Il a d’emblée indiqué que le gouverne
ment n’allait pas accepter la demande 
syndicale pour une augmentation de 18 
°/o du traitement des gardiens de prison.
« Nous n’avons pas fait une proposition 
pour les ramener à parité avec les so- 
ciothérapeutes, mais on a soumis une 
proposition qui constitue un progrès si
gnificatif par rapport à notre position 
antérieure», a indiqué M. Gilbert.

À l’offre de 9 °/o sur quatre ans — of
fre acceptée par les autres travailleurs 
du secteur public —, le gouvernement 
est prêt à ajouter quelques billets verts 
additionnels en vertu d’un exercice de 
relativité salariale.

Sur l’effet de rétroactivité de l’entrée 
en vigueur des nouvelles échelles sa
lariales, le fossé est toujours grand en
tre les parties. Le syndicat désire 
qu’elles soient applicables à compter 
du 1" octobre 1993 alors que le gouver
nement tient mordicus à une entrée vi
gueur à partir du 1" janvier 2001.

l’ar contre, il soutient que le gouver
nement a ouvert « une piste de travail » 
sur le dossier de l’utilisation des sur
plus de la caisse de retraite afin de 
composer avec les préoccupations di
vergentes des deux parties.

TAXE A L’ECHEC

L’un a l’oreille de Legault, l’autre pas
Deux groupes tentent de mobiliser les cégépiens

J AI Salvet (fvlesolell.com

QUÉBEC — L’idée de réserver des em
plois non qualifiés à des personnes vi
vant d’aide sociale figurera dans la 
stratégie de lutte à la pauvreté du gou
vernement Landry.

Promise en novembre, la stratégie de 
lutte à la pauvreté fera appel aux en
treprises. Ce sera « une stratégie de 
société, pas juste une stratégie de gou
vernement », a précisé Bernard Lan
dry, hier.

Pour le premier ministre, quand une 
entreprise crée « 300 emplois et qu’il y 
en a 75 qui ne demandent aucune spé
cialisation, on peut laisser faire les 
forces du marché. Mais on peut aussi 
aller chercher des gens à l’aide socia
le ou qui sont exclus d’une façon ou 
d’une autre».

Devant la déception des personnes 
pauvres depuis le budget de Pauline 
Marois, Bernard Landry invoque l’am
pleur de la tâche. « La lutte à la pauvre
té, ça ne se fait pas dans un seul budget, 
a-t-il dit. Ça va être une longue lutte. »

Pendant que le premier ministre ré
pondait aux questions des journalis
tes, une dizaine de membres de la Coa
lition pour une loi sur l’élimination de 
la pauvreté déployaient une bandero
le devant le bunker sur laquelle on 
pouvait lire que les personnes pauvres 
ont faim et froid.

Une porte-parole du groupe, Lucie 
Villeneuve, a eu une discussion à bâ
tons rompus avec le président de l’ai
le parlementaire péquiste, François 
Gendron, et la ministre responsable 
de la Lutte à la pauvreté et à l’exclu
sion, Nicole Léger.

M"" Villeneuve a promis que l’action 
d’hier sera suivie par d’autres «plus 
achalantes et dérangeantes ».

Les grandes lignes de la stratégie de 
lutte à la pauvreté du gouvernement se
ront dévoilées dans quelques semaines, 
mais il faudra attendre l’automne pro
chain pour en connaître tous les détails.

ARCHIVES LE SOLEIL
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2 millions $ pour les 
pistolet à la SQ

■ MONTRÉAL — Les 3700 policiers 
de la Sûreté du Québec passeront au 
cours des deux prochaines années du 
revolver au pistolet 9 mm, une arme 
avec un plus grand pouvoir de feu. il 
en coûtera environ 2 millions (à 500$ 
le pistolet en tenant compte de la re
vente des 357 Magnum actuels) pour 
doter les policiers de ces nouvelles ar
mes de service, pour l’usage desquel
les ils recevront tous une formation de 
deux jours, entre mai prochain et oc
tobre 2002. «Cette nouvelle arme, plus 
légère et plus compaete, représente 
aussi un atout du point de vue de la sé
curité», lit-on dans le plan stratégique 
2001-2004 de la SQ, déposé mardi à 
l’Assemblée nationale par le ministre 
de la Sécurité publique, Serge Mé
nard. Les policiers de la SQ disposent 
depuis une dizaine d’années de revol
vers de ealibre 357 Magnum à six bal
les. Le pistolet (îlock de fabrieation al
lemande retenu par la SQ pour les pa
trouilleurs peut en tirer 17. Le modèle 
choisi pour les enquêteurs peut en ti
rer 12. Chaque policier disposera de 
trois chargeurs. Le plan stratégique 
nous apprend aussi que pour combler 
les nombreux départs à la retraite et 
« renforcer certains créneaux d’activi
tés», la SQ devra embaucher plus de 
1000 policiers d’ici 2004. (PC)

h «

Gilbert Leduc 
GLeduc@lesoleil.com

QUÉBEC—La campagne de promo
tion menée, l’année dernière, par le 
ministère de la Famille et de l’Enfance 
pour encourager les finissantes du se
condaire à opter pour une formation 
collégiale d’éducatrice à l’enfance a 
permis d’augmenter de 17 % les ins
criptions dans ce domaine.

Ainsi, la pénurie appréhendée d’édu
catrices en 2005-2006 — au moment où 
le Québec offrira 200 000 places à 5$ en 
service de garde pour les enfants de 
moins de cinq ans — pourrait être évi
tée de justesse. Au cours des prochai
nes années, le ministère va créer 12 000 
emplois dans le réseau des centres de 
la petite enfance, soit entre 2500 et 3000 
emplois annuellement.

« On devrait avoir les ressources hu
maines nécessaires», a confirmé au 
SOLEIL Carole De Gagné, directrice du 
soutien à la qualité des services au mi
nistère de la Fâmille et de l’Enfance.

Dans les 18 établissements d’ensei
gnement collégial qui offrent le pro
gramme de techniques d’éducation en 
services de garde, le nombre d’inscrip
tions a grimpé de 2825 à 3305 entre sep
tembre 1999 et septembre 2000. Tout 
laisse présager que la tendance va se 
poursuivre à la rentrée collégiale 2001.

Au cégep de Sainte-Foy, il y avait eu, 
en 1999,169 demandes pour les 90 pla
ces disponibles en formation régulière. 
Une année plus tard, le nombre de de
mandes a passé à 353. I\)ur 2001, le col
lège a enregistré une baisse de 84 de
mandes.

Une diminution qui n’inquiète pas 
les autorités du cégep. Le nombre im
portant de rejet de demandes en 2000 
— compte tenu du nombre de places 
disponibles — aurait refroidi les ar
deurs de plusieurs candidates.

Michèle L a F e r r i è r e 
MLaferriere@lesoleil.com

SAINTE-FOY — Deux groupes d’asso
ciations étudiantes tentent de mobili
ser les cégépiens relativement à l’abo
lition de la taxe à l’échec. L’un a 
l’oreille du ministre Legault, l’autre 
pas.

Le « mouvement national de boycott 
de la taxe à l’échec » a décidé d’utiliser 
les voies légales pour illustrer le vide 
juridique qui. selon son avocat, empê
cherait le ministre de l’Éducation 
François Legault de percevoir la taxe 
à l’échec. Jamais le ministre n’a ac
cepté de nous rencontrer, déplorent 
Mathieu Bélanger et Yohan Nolet, 
deux porte-parole du mouvement.

Hier, au cégep de Sainte-Fby, qu’ils 
fréquentent tous les deux, ils avaient 
convoqué une conférence de presse 
pour expliquer leur position. Une seu-

Carole De Gagné signale que les 500 
nouvelles diplômées qui terminent leur 
formation de trois ans ne se dirigent 
pas toutes automatiquement vers les 
centres de la petite enfance. Certaines 
optent pour les services de garde en mi
lieu scolaire et d’autres choisissent de 
poursuivre leurs études à l’université.

À l’inverse, des travailleuses possé
dant une formation connexe à celle 
d’une éducatrice réorientent leur car
rière et choisissent d’aller oeuvrer au
près des bambins dans les centres de la 
petite enfance, a indiqué Mm' De Gagné.

Parallèlement à la campagne de 
200 000$ menée auprès des finissan
tes du secondaire et des conseillers en 
orientation, le ministère a entrepris, 
en collaboration avec Emploi-Québec, 
une opération visant à rehausser les 
qualifications des travailleuses en 
garderie qui ne sont pas détentrices 
d’un diplôme d’études collégiales en 
techniques d’éducation en services de 
garde. Entre 500 et 600 travailleuses 
peuvent bénéficier de cette mesure.

L’objectif du ministère de la Famille et 
de l’Enfance est d’en arriver à ce que 
deux éducatrices sur trois dans les cen
tres de la petite enfance aient obtenu 
une formation de niveau collégial.

Le taux de placement des finissantes 
en services de garde — qui frôle 95% — 
et l’amélioration des conditions salaria
les ont largement contribué à l’augmen
tation des inscriptions.

En avril 1999, le salaire annuel d’une 
éducatrice débutante était de 20 293$. 
Il passera à 25 000$ en avril 2002. Le sa
laire moyen, qui variait entre 8$ et 11 $, 
passera graduellement à 16$ en 2003.

« Les perspectives de carrière ont été 
nettement améliorées », a souligné Ca
role De Gagné. «L’harmonisation des 
conditions de travail favorise une plus 
grande mobilité de la main-d'œuvre en
tre les centres de la petite enfance. »

PC
le ministre François Legault.

NM

le journaliste s’y est présentée (elle si
gne ce texte), ainsi que deux étudiants 
et la responsable des communications 
du cégep.

Le mouvement national de boycott 
affirme représenter 60 000 étudiants 
de 22 associations collégiales. Selon 
ses porte-parole, 11 000 jeunes au
raient décidé de ne pas payer leur 
taxe à l’échec. Une manifestation or
ganisée cet hiver en a réuni une cin
quantaine. Mobiliser des étudiants et 
sensibiliser des journalistes : que voi
là des missions difficiles !

La Fédération étudiante collégiale 
du Québec (FECQ) soutient l’appel au 
boycottage du mouvement national. 
Mais au lieu de signifier une mise en 
demeure au ministre Legault, elle a 
plutôt choisi de lui proposer une alter
native pour régler le problème à sa 
source. Alexandre Gagnon, un repré
sentant de la FECQ, a rencontré le mi
nistre. Il lui a soumis la contre-propo
sition de son groupe, que François Le
gault est en train d’analyser.

Ainsi, selon cette proposition, l’étu

diant qui a échoué à deux cours pen
dant sa session aurait le choix entre 
payer sa taxe à l’échec (2$ par heure 
de cours échoué) ou accepter de suivre 
une voie particulière, d’être aidé par un 
conseiller d’orientation et de s’inscrire 
obligatoirement à cinq cours lors de la 
session suivante et les réussir.

Selon Alexandre Gagnon, dont l’or
ganisation représente 13 associations 
regroupant 60 000 membres, cette 
voie particulière « mènera ultimement 
à l’abolition de la taxe à l’échec». «On 
fait ça pour tous les cégépiens, préci
se le jeune homme. On supporte le 
mouvement de boycottage. Plus il y 
aura de pression, meilleures sont nos 
chances d’influencer le ministre. »

Et le « mouvement national de boy
cott » et la FECQ croient que la réus
site passe par l’embauche de 
conseillers d'orientation et d’aides 
pédagogiques.

http://www.lesoleil.coni
mailto:GLeduc@lesoleil.com
mailto:MLaferriere@lesoleil.com
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SYSTÈME DE SOINS DE SANTÉ

Commission d’enquête fédérale
L’ex-premier ministre Roy Romanow à la présidence

Hausse de la taxe canadienne sur le tabac

OTTAWA (PC) — Quarante ans après 
le rapport d’Emmett Hall, qui jetait les 
bases du système d’assurance-maladie 
actuel, le premier ministre Jean Chré
tien a annoncé la création d'une nou
velle commission d’enquête sur le sys
tème de soins de santé.

Elle sera présidée par l’ex-premier 
ministre de la Saskatchewan, Roy Ro
manow, qui aura la tâche d’entrepren
dre un « dialogue avec les Canadiens 
sur l’avenir du système de soins de san
té public » et de faire des recommanda
tions « en respectant la répartition des 
compétences et des pouvoirs au Cana
da ». Le but : assurer l’avenir à long ter
me du système de soins de santé « uni
versellement accessible et financé sur 
les deniers publics... »

M. Chrétien a rappelé que la réunion 
fédérale-provinciale de septembre 
avait proposé des pistes de solutions 
pour régler les problèmes à court et à 
moyen terme. Le mandat de M. Roma
now, «un Canadien distingué», sera 
«d’examiner les questions dans une 
perspective à long terme », a déclaré le 
premier ministre dans le foyer de la 
Chambre des communes.

« Il formulera des avis et des recom
mandations sur les moyens de faire en 
sorte que le Canada soit bien préparé à 
faire face aux innovations technologi
ques et aux changements démographi
ques qui alourdiront la tâche des servi
ces de santé au cours des années à ve
nir. »

En créant cette commission, le gou
vernement donne suite à une promes
se électorale et à son engagement dans 
le discours du Trône de moderniser le 
système de santé, a fièrement affirmé 
M. Chrétien.

De retour au travail à la suite d’une

■ OTTAWA — Les taxes sur la car
touche de cigarettes seront bientôt 
haussées de quatre dollars. Selon 
plusieurs sources, l’annonce serait 
faite par le gouvernement fédérai 
d’ici la fin de la semaine. L’argent 
supplémentaire ainsi recueilli se
rait dédié aux campagnes de publi

cité antltabac et à l’aide aux person
nes qui souffrent du tabagisme. 11 y 
a sept ans, rappelons-le, le gouver
nement fédéral abaissait les taxes 
afin de faire fléchir la contrebande. 
Depuis cette époque, les prix de la 
cartouche n’ont Jamais atteint les 
sommets dil y a sept ans. (PC)

Le PM, Jean Chrétien, et l’ex-premier ministre de la Saskatchewan, Roy Romanow.

opération pour le cancer de la prosta
te, le ministre de la Santé Allan Rock a 
précisé qu’il était temps de « repenser » 
les priorités en matière de santé.

L’entente sur la santé de septembre a 
permis «de stabiliser le système à 
moyen terme », a-t-il expliqué en confé
rence de presse. 11 faut maintenant 
s’attaquer aux défis de demain et pré
voir des solutions pour un horizon de 
10,20 et 30 ans.
Les attentes d’Ottawa face à M. Ro

manow sont simples : comment assurer 
un système de santé « universel, acces
sible, durable et abordable».

Cette commission espère combler 
une lacune du rapport du Forum natio
nal sur la santé, lequel ne s’était pas at
tardé à la question des coûts du systè-

Landry se remémore 
la «nuit des longs couteaux»

QUÉBEC (PC) — Le gouvernement 
québécois juge sévèrement la nomina
tion de l’ex-premier ministre de la 
Saskatchewan Roy Romanow à la tête 
d’une commission fédérale d’enquête 
sur la santé.

« Il symbolise le centralisme. Tout le 
monde se souvient de la “ nuit des longs 
couteaux " », a réagi hier le premier mi
nistre du Québec, Bernard Landry'

Le chef du gouvernement québécois 
faisait ainsi allusion au rôle joué par 
M. Romanow, alors ministre du gou
vernement de la Saskatchewan, lors 
de la conférence fédérale-provinciale 
de novembre 1981.

M. Romanow avait collaboré avec le 
gouvernement fédéral libéral de Pier
re Elliott Trudeau pour faire éclater le 
front commun des provinces.

Après une nuit de négociations se
crètes dont le Québec avait été exclu, 
le premier ministre québécois du

temps, René Lévesque, s’était retrou
vé isolé et la Constitution avait été ra
patriée de Londres contre le gré de 
l’Assemblée nationale. Tous les gou
vernements québécois ont dénoncé ce 
geste depuis cette date.

À sa sortie d’une réunion du caucus 
du TO, hier, M. Landry a également plai
dé que la santé est un domaine qui relè
ve de la compétence des provinces. Se
lon le premier ministre, Ottawa ne com
prend pas l’essence d’une véritable fé
dération, où chacun devrait voir ses 
compétences respectées.

11 a cité l’exemple de l’Union euro
péenne. Le système de santé de la 
Grande-Bretagne n’est pas géré par le 
gouvernement européen de Bruxelles, 
mais par le Parlement britannique, a- 
t-ii fait valoir. C’est également le cas 
de la sécurité sociale en France, qui 
est gérée par Paris, pas par le gouver
nement européen.

me, a précisé le ministre. Seul commis
saire, M. Romanow abordera ses tra
vaux en deux temps : un rapport provi
soire est prévu dans neuf mois. Cette 
commission sera dotée d’un budget 
d’environ 15 millions S.

M. Romanow espère convaincre le 
gouvernement québécois de participer 
aux travaux de cette commission. 
« Les problèmes sont trop importants 
pour être ignorés en prétendant que 
cette commission n’existe pas », a jus
tifié M. Romanow.

Champion des cinq principes de la Loi 
canadienne sur la santé, M. Romanow 
ne les remet pas a priori en question. Il 
a promis d’être à l’écoute et de prendre 
toutes les suggestions en considération 
pour moderniser le système de santé.

L’opposition divisée
■ OTTAWA — La création d’une com
mission d’enquête sur la santé fait l’af
faire des néo-démocrates, mais elle 
soulève l’indifférence des bloquistes. 
La chef néo-démocrate, Alexa McDo
nough, qui avait centré sa campagne 
électorale sur la qualité des soins de 
santé, a accueilli cette annonce à bras 
ouverts. « Enfin, il y a de l’espoir à l’ho
rizon, a-t-elle dit. Roy Romanow est un 
fervent champion de l’assurance-ma- 
ladie. » Pour le chef conservateur Joe 
Clark, le risque, c’est que cet exercice 
aboutisse à une « lutte » de compéten
ces, dans lequel cas il sera voué à 
« l’échec ». Le chef allianciste Stockwell 
Day a indiqué qu’il avait des réserves 
mais qu’il était prêt à donner la chance 
au coureur. Enfin, le chef bloquiste, 
Gilles Duceppe, a fait écho aux propos 
du premier ministre Bernard Landry. 
En un mot, il trouve cet exercice inuti
le. Pour lui, la solution aux carences du 
système de santé passe par le rétablis
sement des transferts fédéraux aux 
provinces au niveau de 1994. (PC)

Laser épilatoire Alexandrite
Une technique sécuritaire et efficace.

Des résultats à long terme à partir de 3 à 
6 séances ou plus selon la région épilée. 

Une technique qui s’applique aussi pour 
les poils disgracieux chez les hommes. 

Traitements effectués par des infirmières 
licenciées.

Ne manquez pas notre émission 
sur les ondes de TéÊ&Maç/ 63 :

Vendredi 6-13 avril 11hOO, 22h30
Dimanche 8-15 avril 14h30
Lundi 9-16 avril 19h00
Mardi 10-17 avril lOhOO
Mercredi 11-18 avril 15h30
Jeudi 12-19 avril 7h30, 14h00
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Dr Elizabeth Morency, mi>
Omnipraticienne '

varices • couperose • cellulite • épilation au laser • rides • peelings 
2954, boul. Laurier, suite 620, 'Sainte foy, 650-6652

SéductioriD ur
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de culture tahitienne de couleur naturelle, 650 $.

Confort et Qualité pourïaUuredu professionnel
Depuis 30 ans, 

POULIOT vous offre 
des chaussures adaptées 

à votre style de vie.
Nous sommes les 

maîtres-chausseurs

BIRKS
PERLES, depuis 1879

z
HIRkS

Place Ste-Foy 653-4035
i 800 682 2622 www.birks.com

Jusqu'au 22 avril 2001, 
recevez cette prime de huit 
articles avec tout achat de 
21 $ ou plus de produits 
Clinique:

Lève. Soulève. Enlève.
Anti-Gravity Crème lifting 
fermeté de Clinique.

Émulsion hydratante 
tellement différente

Cette formule intensément hydratante 
à action immédiate et prolongée, 
procure des bienfaits remontants 
et raffermissants. Elle aide è estomper 
l'apparence des rides et ridules

• Rouge longtemps soyeux 
Blushing Nude
Savon Clinique Happy

• Tout pour tes yeux
• Duo d'ombres à paupières 

Perfect Couple
« Mascara super performant 

Black

CUNIQUr Anti-Gravity Crème lifting fermeté 
50 ml, 47,50 $.

P CLINIQUE
Le tout est offert dans 
une trousse à cosmétiques 
incluant une mini-pochette

émulsk>fl 
hydratante 
dramatically 

efferent 
moisturizing 

lotion
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La paix sans flamber votre paie

174S/moi5-
Transport et préparation inclus
14 198* à l'achat"

Comptant
(M »dMn«c etjumienfi Mensualité

os 221$
1 017$ 199$
2 174$ 174$

• Moteur 2,2L14 de 115HP 1,9 à la location**
• Système antiblocage des freins aux 4 roues
• Dispositif antivol
• Banquette arrière rabattable

209$/mois
location 48 mois

*

Transport et préparation inclus

Comptant
(ou èrtionge equualenf) Mensualité

0$ 256$
1 018$ 234$
2 175$ 209$

• Moteur 2,2 L L4 de 115 HP 1,9 % à la location**
• Système antiblocage des freins aux 4 roues
• Dispositif antivol
• Lecteur de disques compacts
• Téléverrouillage des portes avec fonction alarme
• Banquette arrière rabattable

Garantie de 5 ans ou 100 000 km sur le groupe 
sur toutes les Cavalier 2001

Cavalier VL 2001
4 portes

w Hi) éh i ii liii uu

Cavalier VLX 2001
4 portes

,? ■

*

Malibu 2001

Impala 2001

• •4
• • *

■

..T”

SHÜi

268$/mois
Transport et préparation inclus
21 998$ à l'achat

Comptant
tou échangé equivatonf) Mensualité

0$ 339$
1 861 $ 298$
3 222$ 268$

• Puissant moteur V6 3,1 L de 170HP 2,9% à la location**
alliant puissance et économie d'essence

• Boîte automatique 4 vitesses
• Climatiseur
• Banquette arrière divisée 60/40
• Lecteur de disques compacts

318*/mois'
Transport et préparation inclus
24 898s à l'achat

Comptant
(ou échangé equivalent) Mensualité

0$ 405$
2 035$ 358$
3 765$ 318$

•Moteur V6 SFI 3,4Lde180HP
• Boîte automatique 4 vitesses
• Lecteur de disques compacts
• Téléverrouillage des portes
• Roues de 16po

Alero GX 2001

258*/mois
Transport et préparation inclus
20 838* à l'achat

Comptant
(ou échangé équivalent) Mensualité

0$ 336$
1 724$ 298$
3 539$ 258$

• Puissant moteur Twin Cam 2,4 L 2,9 % à la location** 
de 150HP

• Boîte automatique 4 vitesses avec traction asservie
• Climatiseur
• Lecteur de disques compacts
• Portes et ouvre coffre a commandes électriques
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MONTREAL

Chevrolet La route. Sans le doute.
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L'Association marketing des concessionnaires Chevrolet Oldsmoblle du Québec suggère aux consommateurs de lire ce qui suit.
Offres d une durée limitée réservées aux particuliers, s appliquant aux véhicules neufs sélectionnés 2001 en stock, tels que décrits ci-dessus Photos 
à titre indicatif seulement Sujet à I approbation du crédit de G MAC ‘Taux de financement à lâchât de 1,9% disponible jusqu à 36 mois sur 
l Alero et la Malibu, jusqu à 48 mois sur I Impala et jusqu à 60 mois sur la Cavalier ’Paiements mensuels basés sur un bail avec versement initial 
(voir tableaux de mensualité! À la location, transport et préparation inclus, immatriculation, assurance et taxes en sus Dépôt de sécurité d au plus 

47SS et première mensualité exigés à la livraison Frais de 12c du km après 80 OOOkm “Taux de financement à la location disponible jusqu à 48 mois ’“À l âchât préparation incluse, transport 
(Cavalier 730$. Malibu 79S$ impala 893$. Alero 793$!. immatriculation, assurance et taxes en sus Le concessionnaire peut fixer son propre prix Exemple de financement de 13 000$ 
à I 9% 11 36 versements de 428 98$. coût en intérêts de 443.28$. coût total de 13 443,28$, 21 48 versements de 324.77$, coût en intérêts de 388 96$, coût total de 13 388,96$, 31 60 versements de 
262,26$, coût en intérêts de 733,60$, coût total de 13 735,60$ 'Rabais aux diplômés taxable et accordé selon les critères du manufacturier "MIMarque déposée de General Motors Corporation 
Banque TD usager agréé Un échange de véhicule peut être requis Pour plus de renseignements, voyez votre concessionnaire participant, visitez le www gmcanada.com ou faites le I 800 463-7483
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DEMANDES DE FIXATION 
DES LOYERS

Une
hausse

vertigineuse
B MONTRÉAL (PC) — De nouvelles statistiques 

compilées par la Régie du logement du Québec et 
rendues publiques hier indiquent que ce ne sont pas 
6000, mais ben 9000 demandes de fixation des 
loyers qui ser»nt présentées au cours de la présen
te année, une hausse vertigineuse par rapport à 
1999 et 2000.

« Du 1er janvier tp 31 mars 2001, nous avons reçu 3631 de
mandes de fixaûon, soit le double du nombre compilé 
pour la même pé-iode l’an dernier. Ce nombre devrait at
teindre 9000 pou* toute l'année 2001 », a confié le respon
sable des communeations de la Régie, Pierre Marchand. 
L’organisme avai; reçu au total 4500 demandes en 2000 et 
2718 en 1999. !

Est-ce à dire qu’on assiste à une explosion de litiges en
tre propriétaires rt locataires? Pierre Marchand croit que 
non. Il insiste surle fait que 9000 cas demeurent un nom
bre marginal, lorsqu’on retient que le Québec compte au
tour de 1,3 million de logements.

« Dans les années 1980, alors que les taux d’inoccupation 
étaient à la baisse et les taux d’intérêt à la hausse, nous 
avions jusqu’à 25100 demandes de fixation par année », a 
indiqué le porte-parole. À cela, il faut ajouter qu’à l’époque, 
les audiences poui les demandes étaient gratuites, ce qui 
n’est plus le cas au.ourd’hui.

Chaque demande en fixation des loyers traduit un litige en
tre un propriétaire et un locataire. Elle survient lorsque les 
deux parties n’ont pu s’entendre sur la hausse du prix d’un 
loyer après avoir négocié. Normalement, c’est le propriétai
re qui fait cette demarche auprès de la Régie du logement.

Plan triennal
La Ville de Québec veut attirer 

10000 immigrants
Robert Fleury 

RFleury@lesoleil.com

QUÉBEC — LaV’ille de Québec veut attirer deux fois plus 
d’immigrants, aussi adoptera-t-elle un premier plan trien
nal... d’immigration.

L’initiative, qui sera soumise au conseil lundi prochain, 
découle d’une eitente conclue avec le ministère des Rela
tions avec la population et de l’Immigration du Québec en 
novembre.

La Ville s’engage ainsi à attirer de 9000 à 11 000 immi
grants en trois ans, une façon de contrer la dénatalité, car 
la population stagne dans la capitale. Moins d’immigrants 
s’installent à Qu&ec que dans les autres grandes agglomé
rations. Ils ne conposent que 2,6% de la population de Qué
bec comparativement 21 % pour Calgary, une capitale de 
taille comparable Ils comptent pour 18% de la population 
de Montréal, 35 °/« de celle de Vancouver et 42 % des rési
dants de Toronto.

Pour ce faire on veut d’abord faire la promotion de l’im
migration par Internet en mettant en évidence les emplois 
disponibles et la qualité de vie des Québécois. La Ville ci
blera étalement ses travailleurs temporaires venus 
d’ailleurs. On sensibilisera également les délégués du Qué
bec à l’étranger. On facilitera également l’intégration des 
immigrants au moyen de rencontres interculturelles telles 
des festivals ethniques, journées thématiques...

La mesure la plus visible sera peut-être les 16 stages de 
travail offerts dans les services municipaux au cours de 
l’année. Les immigrants entrepreneurs recevront égale
ment une aide spéciale de la part du Centre de développe
ment économique et urbain (CDEU) pour les aider à dé
marrer leur entreprise. Quant aux jeunes de 5 à 16 ans, on 
tentera de les intégrer dans les camps de jour des centres 
communautaires Les nouveaux arrivants se verront éga
lement offrir une visite des installations municipales.

La Ville affectera 100 000$ à la mise en marche du pro
gramme cette année.

Oui, venez chercher votre 
cadeau d’inscription à 
notre promotion dédiée 
aux futurs mariés et, de 
plus, participez au tirage 
de nombreux autres prix.
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Place*Ste-Foy 653-7260
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Grève évitée ?
wm r r L» /

ARCHIVES LE SOLEIL

■ QUÉBEC — Patrons et syndicats ont encore jusqu’au 
22 mai pour éviter une nouvelle grève dans l’industrie de la 
construction cet été. Les deux parties sont en effet en plein 
processus de médiation pour arrêter les termes des 
contrats de travail de plus de 100 000 ouvriers de la cons
truction dans les secteurs résidentiel, commercial, indus
triel et de génie civil. Les syndiqués ont voté, pendant le 
mois de janvier, en faveur du recours à des moyens de pres
sion, pouvant aller jusqu’à la grève si nécessaire, afin d’en 
arriver à une entente, indiquait Pierre Pichette, président 
du Conseil régional pour la région de Québec. Il rappelle 
que les ententes ne peuvent pas avoir de caractère rétroac
tif et que les travailleurs de la construction n’ont donc pas 
l’intention de laisser traîner les choses. Les discussions 
touchent tous les points : avantages sociaux, fonds de pen
sion, masse salariale. Les syndicats demandent notam
ment une augmentation salariale de 3% dans leurs reven
dications communes ainsi qu’une contribution minimum 
de 30 c, l’heure pour le régime de base d’avantages sociaux. 
Il n’y a pas encore eu de contre-offre officielle, même si les 
deux parties discutaient fermement encore cette semaine. 
La médiation doit se terminer le 21 mai et ils auraient droit 
de grève à compter du 22. P.A.

La pénurie de pharmaciens 
fait craindre le pire

■ MONTRÉAL — La pénurie de pharmaciens est telle au 
Québec, qu’elle risque de provoquer des erreurs médica
les. C’est ce qu’a affirmé hier l’Association des pharma
ciens des établissements de santé du Québec. La porte-pa
role, Manon Lambert, a cité en exemple une pharmacien
ne d’hôpital qui, en plein été, a dû travailler 30 jours consé
cutifs parce que l’un de ses collègues avait quitté l’établis
sement et que l’autre était malade. À son avis, il manque 
actuellement 100 pharmaciens dans les établissements de 
santé. Quand on considère qu’il y a environ 1000 pharma
ciens dans les hôpitaux, on obtient un taux de pénurie d’à 
peu près 10%, ce qu’elle considère énorme. (PC)

CRTC
APPEL DE DEMANDES Canada

Le CRTC invite la soumission de demandes de licence de radiodiffusion afin 
d'offrir un service radiophonique AM et/ou FM reflétant la diversité linguistique 
ainsi que la réalité multiculturelle et multiethnique de la Région du Grand 
Toronto. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter l'avis public. 
Toute personne intéressée devra signifier son intention à la Secrétaire 
générale, CRTC, Ottawa (Ont.l K1A 0N2 ou à Tun de nos bureaux régionaux, au 
plus tard le 23 avril 2001 et celle-ci devra être suivie du dépôt de la demande 
au plus tard le 22 mai 2001 Vous pouvez également soumettre vos observa
tions par courriel au procedure@crtc.gc ca Pour plus d’information: 1 -877-249- 
CRTC (sans frais) ou Internet, http://www.crtc.gc.ca. Document de référence: 
Avis public CRTC 2001-39. n

M Conseil de la radiodiffusion et des Canadian Radio-television and ^ 
télécommunications canadiennes Telecommunications Commission £
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PLACE CE LA CITÉ BSO-9136

GÉNOMIQUE

L’équipe de Fernand Labrie 
reçoit l’aide du fédéral

Élisabeth Fleury 

EFleury@lesoteil.com

QUÉBEC—Ottawa investira quelque 
136 millions de dollars dans une ving
taine de projets de recherche en géno
mique répartis sur l’ensemble du Ca
nada. L’équipe du docteur Fernand La
brie aura sa part du gâteau pour son 
projet « Atlas des profils de génomique 
de l’action des stéroïdes».

Les millions $ seront répartis entre 
cinq centres de génomique: Génome 
Québec, Génome BC, Génome Prai
ries, l’Institut génomique de l’Ontario 
et Génome Atlantique. Contre toute 
attente, ce sont les chercheurs québé
cois qui recevront la plus grosse part 
du gâteau (40 M$), et non ceux de 
l’Ontario (36 M$).

Les fonds serviront à financer des 
projets à grande échelle de même que 
des plates-formes technologiques et 
leurs applications dans les domaines 
de la santé, de la foresterie, des pê
ches, de l’agriculture et de l’environne
ment. Les secteurs liés aux aspects so
cial, juridique et déontologique de la 
génomique seront également financés.

Selon le président-directeur général 
de Génome Canada, Martin Godbout, 
«cet investissement permettra à nos 
meilleurs chercheurs d’entreprendre 
d’audacieux programmes de recherche 
pour placer le Canada parmi les trois 
premiers pays au monde dans le domai
ne de la recherche sur le génome».

La recherche en génomique permet
tra notamment d’obtenir une compré
hension de base de notre constitution 
génétique et des progrès significatifs 
dans la lutte contre le cancer et les au
tres maladies.

Au pays, chaque centre de génomi
que fait appel à la contribution d’in
dustries. de gouvernements, d’univer
sités, d’hôpitaux, d’instituts de re
cherche et du public. Le financement 
de Génome Canada est conditionnel à 
l’obtention, par les centres de génomi
que régionaux, de crédits complémen
taires de partenaires des secteurs pri
vé et public. Cette formule d’investis
sement permettra de réunir plus de 
270 millions $ pour financer de nou
veaux projets de recherche en géno
mique au Canada.

20 MILLIONS $
Le O' Fernand Labrie n’avait hier en

core aucune idée du montant qui sera 
octroyé à son équipe. « On a demandé 
20 millions $», a-t-il tout de même in
diqué.

I\)ur M. Labrie, cet investissement du 
gouvernement fédéral est évidemment 
une excellente nouvelle. «Ça va nous 
permettre de développer l’expertise la 
plus poussée dans le domaine de la gé
nomique. La région de Québec sera en
fin sur la map», s’est-il réjoui, ajoutant 
que le Québec et le Canada étaient très 
en retard dans le domaine de la génomi
que par rapport aux États-Unis.

En gros, le projet sur lequel travaille
ront une dizaine de chercheurs dirigés 
par le EK Labrie consiste en la concep
tion d’un atlas des profils de génomi
que. «Nous étudierons les modifica
tions de l’expression des gènes qui se 
produisent lors de traitements par les 
stéroïdes», précise M. Labrie.

Cette recherche, ajoute-t-il, jouera 
un rôle important dans la lutte contre 
plusieurs maladies telles le cancer, 
l’obésité, le diabète et l’ostéoporose.
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ve2-vous aussi ses os :
Une Canadienne sur quatre de plus de 50 ans souffre d'ostéoporose. Votre mère en souffre 
peut-être. Devriez-vous vous en inquiéter ? Après tout, des antécédents familiaux 

d'ostéoporose sont un facteur de risque important. Et même si vos os sont solides, la 

personne qui pourrait être frappée par cette maladie pourrait quand même être vous.

A l'heure actuelle, Centre d'osteoporose et de rhumatologie de Quebec de Sainte-Foy mène 

une étude clinique sur un traitement expérimental contre l'ostéoporose qui pourrait stimuler 

la formation de nouveaux os et prévenir les fractures.

Vous ou votre mère pourriez être admissibles à cette étude si vous :

• avez 45 ans ou plus et vous êtes postménopausique

• souffrez d'ostéoporose, de douleurs au dos, si vous avez eu une perte de taille ou une fracture

• n'avez pas suivi plus de 90 jours de traitement de bisphosphonate (Fosamax®)

Les participantes à l'étude feront l'objet d'un examen médical complet ainsi que d'un suivi 

médical. Tous les soins médicaux reliés à l'étude vous seront fournis. Le nombre de place est 

limité.

Pour plus d'information, composez le :
1 -800-657-8839 A O»

Visitez-nous sur le Web à l'adresse : www.osteoporosisstudy.com 8
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DESIGN EXCLUSIV

Collection en exclusivité 
à Québec 

chez Mannequin
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Cadeau avec achat
Avec tout achat de vêtements 

Marcona, nous vous remettrons 
un magnifique sac fourre-tout.

PlaceWe la Cité. 659-4798

http://www.lesoleil.com
mailto:RFleury@lesoleil.com
mailto:procedure@crtc.gc
http://www.crtc.gc.ca
mailto:EFleury@lesoteil.com
http://www.osteoporosisstudy.com
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Louréote du GUIDE DE L'AUTO 2001 de so cotégorie 
pour une deuxième année consécutive.

Mazda Protégé SE 2001
IJTfr Louez o partir de

■
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PAR MOIS, POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET 
PRÉPARATION INCLUS 
COMPTANT INITIAL DE 2 250*

• Banquette arrière à dossier 60/40 rabattable et verrouillable
• Radio AM/FM stéréo avec lecteur CD et 4 haut-parleurs • Volant 
inclinable • Essuie-glace à balayage intermittent • Deux coussins de 
sécurité avant à action atténuée • Consolp centrale • Bouches de 
chauffage aux places arrières • Barres stabilisatrices avant et 
arrière • Roues de 14 po avec enjoliveurs intégraux • Et plus de 
60 autres caractéristiques de série

Nouveau moteur 2 L de 130 ch disponible 
sur les modèles LXet ES

ip
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Lauréate du GUIDE DE L'AUTO 2001
pour une deuxième année consécutive.

Mazda MPVDX 2001
<^T| Louez à partir de

PAR MOIS, POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET 
PRÉPARATION INCLUS

0* COMPTANT
• Radio AM/FM stéréo avec lecteur CD • Climatiseur avant avec filtre 
à air antipollution • Glaces des portes latérales pouvant être abaissées, 
une exclusivité de Mazda • Sièges de 2* rangée Side-by-SlideMC amovibles
• Banquette de 3* rangée rabattable sous le plancher et pouvant 
être orientée vers l’arrière • Coussins de sécurité côtés conducteur 
et passager avant • Volant inclinable • Deux portes latérales arrière 

coulissantes

GfiimilE LEDOEHSHIP HIlIBfl H*ns«i9n*i-voussurnetr*rtmorquobl*goronti*comilit* GSSISIIIICE

INFORMEZ-VOUS AU SUJET DU PROGRAMME MAZDA POUR LES DIPLÔMÉS.

LOCATION

MAZDA

• Données fournies par le ministère des Ressources naturelles dons le Cuide de la consommation de carburant 2001, basé sur la Mazda 626 IX-I4 avec boîte manuelle 5 vitesses, 

les modèles illustrés peuvent différer et sont utilisés i titre indicatif seulement. Certains équipements illustrés peuvent être offerts en option ou de série sur d'autres modèles.
Offres réservées ou» particuliers et portant sur les Mozdo Protege Sf 2001 neuves, modèle D4XM51RR00 les Moido MPV OX 2001 neuves, modèle UPDV71RB00. les camionnettes Mozdo «3000 SX V6 «»2 2001 neuves modèle XBBISIRIDO r'^rdo 626 IX-U 2001 
opprobotion du crédit Exemple de financement è l'achat 10000$ ou taux de 1.9%. 36 paiements de 285.99 $ coût d emprunt de 295.64$. total ô payer de 10 295,64$ Exemple de fmoncement a l'ochct 10000$ ou toux de 1,01; 60P»'ements de 174,84$ 
48 mois sur les Mazda Protégé Sf 2001 neuves, les Mozdo MPVDX 2001 neuves, les camionnettes Mozdo B3000 SX V6 4x2 2001 neuves, les Mozdo M.oto MX 5 2001 neuves et les Mozdo Millenia S 2001 neuves Comptant initiol ou échorg» P'emier verserr
pour la Mozdo Millenia S Rucun comptant initial exigé pour les Mozdo MPVDX et les comionnettes Mozdo F5000 SX Offres soumises à l'opprobotion de Crédit Metdo Conodo inc limite de 80000 km Fronde 8< le km odditionneWutre l#c9îion éggiemen
les stocks peuvent varier selon les concessionnaires les concessionnaires peuvent vendre ou louer ù prix inférieur Voir un concessionnaire participant pour les détails Aucune combinoison d'offres possible Offres d'une durée tirrté^*cM,'^’,,, du 19 mors 201
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FINANCEMENT 
r»À L'ACHAT 

JUSQU'À 36 MOIS

Mazda Miata MX-5 2001
X

(2) Louez à partir de

* V
1 PAR MOIS, POUR 48 MOIS* 

TRANSPORT ET 
PRÉPARATION INCLUS 
COMPTANT INITIAL DE 2 995$

• Nouveau moteur VVT de 1,8 L à DACT • Boîte manuelle 5 vitesses
• Freins à disque aux 4 roues • Suspension indépendante aux 
4 roues à double triangulation et barres stabilisatrices avant et 
arrière • Rodio AM/FM stéréo avec lecteur CO • Glaces et verrouillage 
électrique

Mazda 626 LX-I4 2001
m Achetez à partir de

22500*
Prix enerQuide

★★ • Climatiseur • Radio AM/FM avec lecteur CO
• Glaces en verre teinté et serrures électriques
• Coussins de sécurité o action atténuée • Rétro
viseurs à commande électrique • Régulateur de 
vitesse • Télédéverrouillage • Bouches de venti
lation électrique oscillantes

pour la voiture intermédiaire 
la plus économique en carburant au Canada, en 2001*

Mazda Millenia S 2001

i 'W
Louez à partir de

*

• Modèle entièrement redessiné • Moteur breveté V6 de 210 ch à 

cycle Miller • Roues de 17 po en alliage • Système audio BoseMI> 
de 200 W avec 9 haut-parleurs • Changeur pour 6 CD monté dans 
le tableau de bord • Sièges en cuir, chauffants à l'avant

.. .

PAR MOIS, POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET 
PRÉPARATION INCLUS 
COMPTANT INITIAL DE 5 500$

1 Obtenez
4 o%r DEFINflNCEMEH™1,7 L'ACHAT JUSQU'A 60 MOIS

Mazda B3000 SXV6 4x2 2001
Louez a partir de

PAR MOIS, POUR 48 MOIS* 
TRANSPORT ET 
PRÉPARATION INCLUS

0* COMPTANT
• Moteur V6 3 l de 150 ch • Barre stabilisatrice avant • Freins 
antiblocoge aux quatre roues • Roues de 15 po en acier • Pneu de 
secours pleine grandeur • Prise d'alimentation auxiliaire de 12 V
• Rodio AM/FM stéréo avec lecteur CO • Fssuie-gloce à balayage 
intermittent • Mini-console ou plancher avec porte-gobelets

« comtlit* HSSISmiCE ROIIÎIÈflE 24 HEIIIIES H II Z B II »*n$«ign*i-ŸOU$ sur It progrommt d'ossistonct routitrt Moido, offert grotuittmtnt ovec toutes nouvelles Moido. www.mazda.ca

iBSISIBO, l*s*D,4o 626 IX-I4 2001 neuves modèle MlSSlflflOO, les Moido Mioto MX-5 2001 neuves, modèle UBOSIVBOO et les Moido Millenio S 2001 neuves, modèle K«IN71T«01 ’Finoncement consenti por l'entremise de lo Bongue de Nouvelle-Écosse Sur 
de <•-Mf4kmentX de 17« 84$ coût d'emprunt de 490 40$ total à payer de 10490.40$ Outres tou* de finoncement disponibles ‘Tou* de location personnalisée Moido offres portant uniquement sur lo locotion-boil ou détoil pour une période de 

échorqe premier versement mensuel et dépôt de sécurité e*igés Dépôt de sécurité de 2S0$e*iqé pour lo Moido Protege Sf 200r de 350$ pour lo comionnette Moido B3000 SX. de 450$ pour lo Moido MPV DX et lo Moido Mioto MX-5 et de 600$
Putre 0PW"5ltco^ également disponibles. Imsqotriculotion, ossuronces et to*es en su». “ Trois de transport et préporotion (820$), immotV"olotion, ossuronces et to*es en sus ^
ée lirrté«*c#B’F,*r du 19 mors 2001.

PROGRAMME 
MAZDA POUR 
LES DIPLÔMÉS W
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http://www.mazda.ca
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LE QUEBEC LE CANADA «

Des citoyens préfèrent le « Grand-Mèregate » au « Shawinigate »
SHAWLMGAN (PC) — Certains citoyens de Shawinigun en 
ont assez d’entendre et de lire dans les médias l’expression 
« Shawinigate» pour décrire l’affaire du prétendu scanda
le de l’Auberge Grand-Mère et dù Club de golf Grand-Mère, 
dans lequel est impliqué le premier ministre Jean Chrétien.

Lundi soir, lors de l’assemblée publique du conseil muni
cipal de Shawinigan, un citoyen est venu manifester son 
exaspération. «Ça m'insulte de voir le nom de la ville de 
Shawinigan associé à des choses qui ne se passent même 
pas sur le territoire de la ville. On n’a rien à faire avec ça. 
Ça concerne davantage la ville de Grand-Mère», a déclaré 
le citoyen, Gérard Desfonds.

Ce dernier a profité de la période de questions pour deman
der au conseil municipal d’intervenir, dans la mesure du pos
sible, afin que l’on cesse de « ternir l’image de la ville ».

« Le nom de Shawinigan est associé à tort à ces pseudo 
scandales. Moi, je m'insurge contre ça, parce que Shawi
nigan n’a rien à voir avec le Club de golf ou l’Auberge 
Grand-Mère », ajoutait le citoyen, suscitant quelques pa
roles d’approbation de la part de oncitoyens présents 
dans la salle.

M. Desfonds faisait allusion au fait que depuis que les par
tis d'opposition, à Ottawa, de même que les médias surtout 
nationaux s’acharnent sur l’affaire de l'implication du pre
mier ministre dans le Club de golf Grand-Mère, la désigna
tion «Shawinigate» est devenue consacrée. Bonne joueuse, 
la mairesse de Shawinigan, Lise Landry, a remercié M. Des
fonds d’intervenir ainsi. «Je pense que c’est bien que cette 
remarque-là vienne d’un citoyen. Nous, comme conseil mu
nicipal, on est apolitique», a-t-elle fait remarquer.

« Shawinigan 
est associée 

à tort 
à ces 

pseudo 
scandales »
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MAGASIN EN LIGNE : www.miUeniumm.com X N
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millenium micro
Bannière du millénaire

Pour commander ou configurer votre 
ordinateur, visitez notre site Internet

www.milleniumm.com
ou contadez-nous au 1 -866-866-2210

MOTO k TITIt IIIICATIF

ORDINATEUR ECLIPSE
ATHLON THUNDERBIRD 1.1 Ghz

|ifqq 0

AMD£

• Carte-mère Gigabyte
• 126 megs PC 133
• Disque dur Fujitsu 30.7 Gb
• Moniteur 17"
• Carte video 32 megs TNT2

GARANTIE 2 ANS 
1 AN SUPPORT TÉLÉPHONIQUE

• Haut parleur Koss HDM-200
• CD Rom LG 52x Ide
• Son 126 voix intégré
• Modem 56K
• Microsoft Millenium

PASSEZ VOTRE COMMANDE CHEZ LUN 

DE NOS MARCHANDS ET RECEVEZ UN 

CADEAU D UNE VALEUR DE 20 $

Lecteur graveur Sony CD-RW 8x/4x/32x
Moniteur Samtron 17

DIRECT VIA LE WEB
PRODUITS DE QUALITÉ CERTIFIÉS ISO 9001
LES MEILLEURS PRIX AU CANADA
SERVICE GARANTI À LA GRANDEUR DE LA PROVINCE

'Inclus dans chaque PC Doitier. clavier lecteur 3|J,1.U. souris logitech wheel. 
1 Taxes, transport et manutention en sus.

MICRO É DATA’.

CET ORDINATEUR EST EN MONTRE CHEZ

4825,16'* Avenue 
Charlesbourg (Québec) G1H 2T5

Téléphone : (418) 623-3073 
Télécopieur : (418) 623-0463

LES AMÉRIQUES - MÉTISSAGE CULTUREL 
ET RECHERCHE IDENTITAIRE

UN COLLOQUE PRÉSENTÉ PAR LE SALON INTERNATIONAL DU LIVRE DE QUÉBEC, 
LE BUREAU DU SOMMET DES AMÉRIQUES ET LE CONSEIL DES ARTS DU CANADA

vendredi 13 avril 2001
CENTRE DES CONGRÈS DE QUÉBEC 

9 h à 19 h 30

( nnsril des Arts | The Canada Council 
du Canada i for the Arts

Sous la présidence d'honneur 
de Son Excellence John Ralston Saul

Table ronde 1 :
Une Amérique, des Amériques

Modérateur :
Henri Dorion 
Participants :
Jorge Edwards (Chili)
Pablo Armando Fernandez (Cuba)
Vilma Fuentes (Mexique)
Francisco Goldman (Guatemala / États-Unis) 
Georges Sioui (Canada / Nation huronne-wendate) 
Joseph-Yvon Thériault (Canada)

Table ronde 2 :
Les grands mythes fondateurs des Amériques

Modératrice :
Madeleine Poulin 
Participants :
José Antonio Aguilar Rivera (Mexique)
Zi la Bernd (Brésil)
Gérard Bouchard (Québec)
Alberto Manguel (Argentine / Canada)
Sergio Ramirez (Nicaragua)

Table ronde 3 :
Les Amériques et les métropoles coloniales

Modérateur :
Yvan Lamonde
Participants :
Thomas Lynch (États-Unis)
Daniel Maragnès (Guadeloupe)
Jean Morisset (Canada)
Hector Tizon (Argentine)
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Motion défaite
Les libéraux derrière leur chef

■ OTTAWA (PC) — Les libéraux ont serré les 
rangs derrière Jean Chrétien, hier, et défait une ré
solution de l’opposition exigeant l’ouverture d’une 
enquête judiciaire sur les transactions du premier 
ministre.
La motion a été défaite par 152 voix contre 113. Vingt libé
raux étaient absents, mais on n’a enregistré aucune défec
tion ni abstention.

M. Chrétien a donné le ton au cours de la période des 
questions en dénonçant le leader de l’Alliance canadienne 
et parrain de la motion, Stockwell Day. « Il ne sait pas que 
ce que veut le peuple du Canada, c’est qu’il soit un vrai po
liticien qui se préoccupe de l’avenir de la nation, plutôt que 
d'attaques personnelles», a-t-il dit aux Communes.

Il a poursuivi en qualifiant les allégations de conflit d’in
térêts à son endroit de « pures insinuations » et répété qu’il 
avait été lavé de tout
soupçon d acte cri- L’Alliance exigeait Touverture
minel ou de man- ---------------- ... , . .------------p
quement au code d une enquete judiciaire sur les 
Gendarmerie royale transactions de Jean Chrétien
du Canada et par
son conseiller en éthique, Howard Wilson.

Jean Chrétien est sur la sellette depuis des mois pour ses 
démarches en faveur de l’Auberge Grand-Mère, un hôtel si
tué dans son comté. À l’époque, il n’avait pas encore été 
payé pour la vente de ses parts dans le Club de golf Grand- 
Mère, voisin de l’hôtel. Ses opposants allèguent qu’il était 
en conflit d’intérêts parce qu’en aidant l’hôtel, il pouvait 
profiter de la transaction du club de golf adjacent.

La proposition de M. Day de soumettre l’affaire à une en
quête indépendante avait l’appui des trois autres partis 
d’opposition. L’opposition avait invité les libéraux à faire 
cause commune avec elle et à voter en faveur de sa propo
sition, mais elle n’a guère eu de succès.

Ainsi, Torn Wappel, qui a déjà boudé la discipline de parti 
dans d’autres dossiers, a affirmé que M. Chrétien avait dit 
tout ce qu’il avait à dire la semaine dernière, lorsqu’il a di
vulgué des documents relatifs à ses transactions.

Ivan Grose, un autre libéral qui a déjà voté contre le gou
vernement par le passé, a estimé lui aussi que M. Chrétien 
avait mis cartes sur table avec des documents qui confir
ment sa version des faits.

M. Chrétien a vendu ses parts dans l’hôtel en 1993, avant 
de devenir premier ministre, et conclu, la même année, une 
entente pour se départir de ses actions dans le club de golf 
et les vendre à Jonas Prince. Mais M. Chrétien n’a pas été 
payé, et la vente n’a finalement été complétée qu’en 1999, 
avec un autre acheteur.

Entre-temps, en 1996-1997, M. Chrétien avait incité la Ban
que de développement du Canada à accorder un prêt de 615 
000 S à l’Auberge Grand-Mère. M. Chrétien assure avoir rom
pu tous ses liens d’affaires avec le club de golf en 1993, et sou
tient que le conflit subséquent sur l’argent qu’on lui devait 
importe peu. Il maintient qu'il ne pouvait retirer aucun avan
tage personnel de ses démarches en faveur de l’hôtel.

Au petit déjeuner,
tout était réglé !

I>e meilleur déjeuner d'affaires est au Louis Hébert : 
généreux et léger, discret et achalandé, confortable et empressé. 

C'est réglé.
Salons sur demande. Stationnement facile.

LOUIS I I LISI R l
AUBERGE • RESTAURANT

l'Ni s m uni s ï v

Informations & Réservations: SiSufTKIi 
668, Grande-Allée Est.

http://www.lesoleil.com
http://www.miUeniumm.com
http://www.milleniumm.com
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DÉRAPAGES DE PENSION ALIMENTAIRE FUNÉRAILLES DU ROI HUSSEIN

De jeunes adultes qui se 
font vivre par leur père et 

par... sa nouvelle conjointe
Marie Caquette 

MCaouette@lesoleil.com
QUÉBEC — Le conjoint de Suzette E. a été forcé, 
par une décision du tribunal en 1997, de verser des 
arrérages de pension couvrant cinq ans (1992 à 
1997) à sa fille aînée de 26 ans qui, pendant toutes 
ces années, travaillait à temps plein et vivait en ap
partement. La jeune femme a même eu un conjoint 
durant deux ans.

Suzette E. est une des nombreuses femmes qui 
ont pris comme conjoint un homme divorcé payant 
une pension alimentaire pour ses enfants. Elles 
sont un certain nombre à se débattre dans une si
tuation financière difficile et à renâcler devant la 
lourdeur qu’elles jugent injustifiée de ce fardeau 
financier. Suzette milite à l’Action des nouvelles 
conjointes, l’organisme qui veut de faire la lumiè
re sur cette nouvelle réalité sociale.

Le conjoint de Suzette voyait peu ses enfants, ra- 
conte-t-elle. L’argent continuait d’être envoyé à 
l’adresse de la mère des enfants même si ceux-ci 
étaient majeurs. Le père avait décidé de mettre fin 
à la pension de 800$ par mois, sans passer par les 
tribunaux, un an avant de prendre sa retraite en 
1993. Le plus jeune de ses deux enfants avait alors 
atteint ses 18 ans.

Le couple a été poursuivi par l’ex-épouse et a per
du. « Nous avons payé nos frais d’avocat 
et ceux de la mère des enfants, soit en
viron 4500$», raconte cette femme qui 
vit à Sainte-Thérèse de Blainville.

Autre cas : une jeune quinquagénaire 
de la région de Québec, que nous appel
lerons J. M„ vit avec un homme divorcé 
qui entretient ses deux filles de 20 et 22 
ans auxquelles il verse 200$ par semai
ne. Cette pension est indexée chaque année en jan
vier. L’une fait un bac d’une durée de quatre ans 
après avoir obtenu un DEC technique ; l’autre est 
inscrite au cégep, mais n’y met pas les pieds : elle 
travaillerait plutôt à temps plein, selon les infor
mations glanées par le couple.

C’est risqué de se précipiter en cour pour récla
mer une réduction ou une annulation de pension, 
raconte la quinquagénaire. Même si les deux filles 
ont des revenus autonomes, ceux tirés de leurs 
emplois d’été et des prêts étudiants, ceux-ci ne 
comptent pas aux yeux de Injustice. Il y a toujours 
le risque, explique-t-elle, de gaspiller plusieurs 
milliers de dollars en frais d’avocat et de cour si le 
tribunal décide qu’il n’y a pas là matière à révision.

Le courtier en assurances S. R., 68 ans, qui exer
ce son métier dans la banlieue nord de Québec, a 
obtenu, il y a huit ans (en 1993), une réduction de

la pension alimentaire qu’il payait pour son ex
épouse et ses deux enfants. Ceux-ci avaient alors 
32 et 33 ans ! Au moment du divorce, en 1970, on 
ne distinguait pas entre le montant de la pension 
versée à la mère et celui dû aux enfants. Monsieur 
R. s’y est pris à cinq reprises avant d'obtenir cette 
réduction ! M. R. continue de payer une pension à 
son ex-épouse, qui a toujours travaillé de son cô
té, et qui est à la retraite depuis 14 ans.

Depuis huit ans, monsieur J. A., qui vit à Beau- 
port, paie à son ex-épouse une pension globale in
cluant les besoins de leurs deux enfants. Quand il 
s’est rendu compte que ceux-ci, âgés de 24 et 25 
ans, n'allaient pas à l’université contrairement à 
ce qu’il croyait, le père a entamé une demande de 
révision judiciaire. « Ils sont tout de suite allés 
s’inscrire... C’est difficile de savoir si ça vaut la pei
ne de continuer», dit-il, suggérant qu’il est peut- 
être préférable de tolérer la situation quelques an
nées encore plutôt que de risquer de perdre sa cau
se et d’y engloutir inutilement quelques milliers de 
dollars.

Ce qui le mine, avoue-t-il, c’est qu’« il n’y a rien de 
fini, pas de deadline. Combien de temps ça va du
rer? Qu’est-ce qui va se passer à la retraite? »

Professionnel au gouvernement du Québec, mon
sieur G. S. supporte financièrement sa fille de près 
de 20 ans qui est enceinte et qui vit avec un 

conjoint qui travaille à temps plein. La 
jeune femme n’étudie pas et ne travaille 
pas. Pourtant, selon les termes fixés 
pour la pension alimentaire, la jeune 
femme devait poursuivre ses études et 
demeurer chez sa mère à qui le chèque 
de pension continue d’être expédié tous 
les mois. « Je ne veux pas la laisser dans 
le trouble, mais je ne suis pas obligé de 

payer pour ses choix. C’est presque une rente à vie 
que je lui paie », proteste-t-il. « Ça va me coûter en
tre 3500$ et 6000$ pour aller dire au juge que ça 
n’a pas de bon sens. Il y a plein de vautours dans 
l’industrie du divorce», dit-il, amer, énumérant les 
avocats, les huissiers, les médiateurs, les psycho
logues, les Comptables-

Monsieur G. B. est un divorcé à l’emploi du sec
teur parapublic qui vit dans la banlieue est de la 
capitale. Monsieur B. donne 100$ par semaine 
pour son fils de 19 ans, né d’une première union. 
Celui-ci étire ses études au cégep où il ne prend, 
chaque session, que le minimum de cours qui lui 
assure le statut d’étudiant à temps plein.

La pension versée à ce jeune adulte pénalise ses 
deux autres enfants de neuf et dix ans, nés d’une se
conde union. «Je ne pense pas leur donner autant 
qu’au premier, je ne suis pas capable de le faire. »

«Il y a plein 
de vautours 

dans
Tindustrie 

du divorce»

Collections
printemps-ete

------------------------ ----------------
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L’opposition accuse Chrétien 
de s’être défilé

MONTREAL (AKP) — Le cabinet du premier mi
nistre canadien savait que le roi Hussein était 
cliniquement mort quand 
Jean Chrétien a décidé de 
partir faire du ski dans 
l’ouest du Canada, en fé
vrier 1999, rendant impossi
ble sa présence aux funé
railles, a indiqué hier l’Al
liance canadienne.

Selon un courrier électro
nique obtenu par le parti et 
publié par plusieurs jour
naux, la Haute commission 
du Canada à Londres avait 
donné cette information à 
l’entourage de M. Chrétien 
plus de deux heures avant 
qu’il ne prenne l’avion avec 
sa famille pour se rendre à 
Whistler, en Colombie-Bri
tannique.

« Des responsables du pa
lais royal à Amman viennent d’annoncer que le 
roi Hussein est “ cliniquement mort ” », indique 
ce courrier, en précisant que les appareils qui le 
maintiennent en vie pourraient être débranchés

« plus tard dans la journée ». Ce message a été 
obtenu par l’Alliance en vertu d’une loi d’accès à 

l'information.
A l’annonce de la mort du 

roi, un peu moins de 48 heu
res plus tard, M. Chrétien 
avait fait savoir qu’il n'avait 
pas le temps matériel de se 
rendre en Jordanie pour les 
obsèques. Le Canada avait 
été représenté par son mi
nistre des .Affaires étrangè
res, et des députés cana
diens avaient alors remar
qué que le Canada était le 
pays du G-8 représenté au 
plus bas niveau.
Interrogé hier à la Chambre 

des communes, M. Chrétien 
s’est borné à réitérer qu’il 
était en Colombie-Britanni
que quand il avait été infor
mé du décès du roi et qu’il 

n’avait pas le temps de se rendre à ses obsèques, 
24 heures plus tard. Il a aussi fait valoir que le 
président américain Bill Clinton avait lui-même 
failli arriver en retard à la cérémonie.
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Le premier ministre est amateur de ski.

GRANDE VENTE 
ANNIVERSAIRE !

NOTRE ANNIVERSAIRE, 
FAITES-EN VOTRE FÊTE !

C’est à notre tour de vous offrir nos plus beaux cadeaux...

LA-Z-BOYmd
1215. boul. Charest O., Québec 

10, rue Courcelette

ROCHE-BOBOIS
9, rue Courcelette. Québec

CONTEMPORAIN
18. rue Courcelette. Québec

CLASSIQUE
1215, boul. Charest O.. Québec

DU MEUBLE
LA GALERIE

PROFITEZ DE RABAIS 
SUPPLÉMENTAIRES

SUR ABSOLUMENT

EN PLUS DE NOS PRIX DÉJÀ TRÈS RÉDUITS !
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496“$

4 magasins

LITEN MflAl
819“$1168“$

649“$

LA VENTE DEBUTE JEUDI A 9 HEURES
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ETATS-UNIS

C'EST BIEN 
MOINS CHER 
AU QUÉBEC.

Parmi les plus bas en Amérique du Nord, 
les tarifs d'Hydro-Québec sont plus avantageux que 
ceux offerts par les autres entreprises d'électricité 
du nord-est des États-Unis et de l'est du Canada. 

De plus, Hydro-Québec vise à poursuivre un objectif 
de stabilité des prix de son électricité pour les 
prochaines années. Une autre raison qui fait de 

l'électricité une source d'énergie de premier choix.

Indice comparatif des prix de Télectricité 
Clients résidentiels.

Montréal, QC 

Ottawa, ON 

Toronto, ON 

Boston, É-U

Consommation : 1000 kWh/mois
Factures mensuelles arrondies au dollar près (toutes taxes exclues). 
Tarifs en vigueur au 1" mai 2000.
En dollars canadiens.

L'électricité, c'est bien moins cher. 
Étiez-vous au courant ?

a*Hydro 
Québec

v
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PROCESSUS BUDGÉTAIRE

La faute du système 
britannique

■ QUÉBEC — Le chef de l’opposition, 
Jean ('barest, continue de s’en prendre 
au manque de transparence du gouver
nement de Bernard Landry dans le pro
cessus budgétaire, mais le premier mi
nistre rétorque que c’est la faute du sys
tème parlementaire britannique. M. 
Landry a resservi cet argument auquel 
il avait déjà fait allusion dans le discours 
inaugural en réplique aux attaques lan
cées, hier, par le chef libéral. « Dans le 
discours inaugural, ce qui vous a peut- 
être échappé, a lancé le premier minis
tre, j’ai dit formellement que le gouver
nement du Québec devait moderniser 
son processus budgétaire. Nous avons 
un processus britannique qui implique le 
secret, a-t-il précisé, comme à Westmins
ter (Angleterre) et comme à Ottawa » M. 
Landry a ensuite expliqué qu’un systè
me présidentiel, comme celui des Etats- 
Unis, par exemple, permettrait d’être 
beaucoup plus ouvert et transparent 
dans la préparation ou la présentation 
du budget. «C’est un système qui est di
gne d’admiration, a affirmé le premier 
ministre, et plusieurs autres pays fonc
tionnent comme cela Nous sommes limi
tés par le système parlementaire britan
nique, mais, dans ce cadre rigide, on va 
quand même essayer d’imiter un peu les 
Parlements plus transparents. » (PC)

Landry: «Un processus britannique 
qui implique te secret... »

« Jouez plus »... 
pour aider les 

personnes âgées
Les libéraux dénoncent les « effets pervers » 

du budget Marois
Gilbert Leduc 

GLeduc@lesoleil.com

QUÉBEC—En puisant dans les po
ches des commerçants qui exploitent 
des appareils de loterie vidéo pour fi
nancer de nouveaux services pour les 
personnes âgées en perte d’autono
mie et des mesures d’aide pour les 
joueurs compulsifs, le gouvernement 
du Québec va forcer les tenanciers de 
bars, de brasseries et de tavernes à in
citer les consommateurs à jouer enco
re plus pour en arriver à combler leur 
perte de revenus.

C’est connu, des commerçants of
frent déjà du café, de l’alcool et des re
pas gratuits à des joueurs invétérés 
pour qu’ils continuent de dépenser de 
dollars dans les appareils de Loto- 
Québec. Ils n’ont guère le choix, pré
tendent-ils. Si les appareils ne fonc
tionnent pas à plein régime, ils seront 
tout simplement déplacés par la socié
té d’État vers d’autres établissements.

Les propriétaires de bars change
ront-ils bientôt les chèques de bien- 
être social en argent sonnant pour 
permettre à un joueur de jouer encore 
plus ? s’est interrogé le député libéral 
de Saint-Laurent, Jacques Dupuis.

En compagnie de son collègue de 
Nelligan, Russell Williams, le porte- 
parole de l’équipe de Jean Charest en 
matière de sécurité publique a vilipen
dé, hier, le gouvernement Landry qui 
pompe une partie des revenus des dé
tenteurs de licences d’exploitants de 
sites d’appareils de loterie vidéo pour 
subvenir aux besoins du ministère de 
la Santé et des Services sociaux.

Dans le budget déposé, jeudi dernier, 
par la ministre des Finances, Pauline 
Marois, le gouvernement annonçait 
qu’il allait soutirer 50 millions S dans 
les commissions versées par Loto- 
Québec aux commerçants qui exploi
tent des appareils de loterie vidéo en 
abaissant leur part des revenus de 
30% à 26%. En 1999-2000, Loto-Qué
bec a versé 278 millions S en commis
sion aux 4141 détenteurs de licences 
d’exploitant de loterie vidéo.

Des 50 millions $, une somme de 30

millions $ ira au Fonds d’aide pour 
personnes âgées en perte d’autono
mie et une enveloppe de 20 millions S 
sera consacrée à des mesures d’aide 
aux joueurs compulsifs.

Selon les députés libéraux, cette me
sure cache un «effet pervers» sans 
bon sens. « Le message que fait passer 
le gouvernement est bien simple: 
jouez plus, dépensez plus; c’est bon 
pour les personnes âgées en perte 
d’autonomie», a commenté Russell 
Williams. Et la pression se fera sur les 
commerçants.

«Afin de récupérer la perte de 50 
millions S, ils devront réaliser des ven
tes de 1,2 milliard S avec les appareils 
de loterie vidéo », a-t-il ajouté.

Présent à la conférence de presse de 
deux élus libéraux, le président de la 
Corporation des propriétaires de bars, 
brasseries et tavernes du Québec, Re
naud Poulin, n’a pas nié que ses mem
bres pourraient être tentés d’inciter les 
joueurs à dépenser davantage.

Il a parlé du «climat de pauvreté» 
dans lequel le gouvernement cher
chait à enfoncer les commerçants. 
« En continuant à rendre les gens de 
plus en plus pauvres, on va peut-être, 
naturellement, les forcer à être un peu 
plus incitatif, soit pour consommer de 
l’alcool, soit pour jouer davantage», a 
déclaré M. Poulin qui prévoit que la 
baisse des commissions aura un « im
pact désastreux » pour certains com
merces et que cela allait se traduire 
par des pertes d’emplois.

11 n’a pas manqué de souligné « l’in
cohérence» du gouvernement qui, 
d’un côté, finance des programmes 
d’aide pour les joueurs compulsifs et, 
de l’autre, impose des « quotas » aux 
exploitants d’appareils de loterie vi
déo pour qu’ils réalisent des affaires 
toujours de plus en plus florissantes.

Le député Jacques Dupuis a souligné 
que « le gouvernement forçait les te
nanciers à être en infraction à ses pro
pres lois ». En effet, \&Loi sur les per
mis d’alcool interdit à un détenteur 
d’un permis d’exploitation d’un appa
reil de loterie vidéo «d’inciter un 
client à jouer avec cet appareil. »

>/; I

A l'écoute 
de vos besoins

fi ,
accomfrit/iiantec

Discrétion, 
respect, présence 
continue en pré, 
per et postnatal 
pour une nais
sance que vous 
voulez parfaite
9S5, av. Holland 

Bureau 302, Québec

688-6039 1

Tél-Aide 
Québec inc.

Semce d'écoute 
téléphonique 

pour personnes 
en difficultés
VOUS VIVEZ DES 

MOMENTS DIEFICILES
VOUS S AVEZ PERSONNE 

A QUI PARLER j

Composez le î

TéL 686-2433
1-877-700-2433

rillaLa Villa 
StLéonard 
de Portneuf

Maison de 
réadaptation 

(sans confrontationl 
pour alcoolique 
polytoxicomane 

et mal-être ?
(21 jours) s

418.337.8808
1.800.550.8808
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CfNTM DI fOKMATIOH 

M OUEUC

Pour trouver 
et garder 

un emploi, 
pour onenter 

votre carrière...

dérangez-nous!

Services gratuits

648-1617 I

La Maison 
des Femmes 
de Québec 

Pour femmes 
victimes de violence 

conjugale avec 
ou sans enfant 
Hébergement • 

Intervention 
Consultation externe 
Écoute téléphonique, 

accompagnement dans 
les démarches a

522-0042 |

Action chômage 
Québec
Aide aux 

personnes aux 
prises avec des 

problèmes 
découlant de 
l'application 
de la loi de 

l'assurance emploi

Services gratuits S

Tél.: 523-71 17

MAISON
Claude Bilodeau
I n sept > n pu m i m basULr

Un organisme commu
nautaire. sans but lucratif, 
localisé sur un site dis
cret et paisible à Sainte-
Marie de Beauce 
•Reconnu par le ml- 
nistère de la Santé et 
det Services soc leu s 
comme projet pilote 

Conférences à la gran
deur du Québec, axées 
sur les problèmes et so
lutions du jeu compulsif 
Appeler au 1-877-387- 
7071 pour savoir quelle 
date noua aerona dans 
votre région a
WWW. mB 18 On CD CO^ ^

Erratum ; Lors d une parution précédente, les chiffres de 92 $ à Toronto et 191 $ à Boston étaient 
inexacts. Ncris regrettons cette erreur. l
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AFFAIRE MICHAUD

Première poursuite
■ MONTRÉAL—Yves Michaud ré
clame 15000$ d’un universitaire 
pour propos diffamatoires à son en
droit. Dans sa poursuite, M. Mi- 
chaud reproche à Marc Angenot 
d’avoir « insinué faussement et in
tentionnellement sur les ondes de 
Radio-Canada que le requérant 
avait tenu des propos antisémites ». 
Joint hier, le flamboyant défenseur 
du fait français a précisé qu’il s'agit 
de la première d’une série de requê
tes devant les tribunaux. Yves Mi- 
chaud a été plongé au coeur d’une 
tempête politique lorsque l’Assem
blée nationale a voté une motion de 
blâme pour des paroles qu’il aurait 
prononcées au sujet des Juifs et 
des communautés ethniques. De
puis, il multiplie les Interventions 
publiques pour obtenir réparation 
au tort qui aurait été fait injuste
ment à sa réputation. M. C.

PÊCHE
DE LA MORUE

Quota 
réduit dans 

le golfe
Des mesures 
nécessaires 

pour assurer la 
conservation du stock
OTTAWA (AFP) — Le quota de pêche 
à la morue dans une zone au sud de la 
province de Terre-Neuve, incluant 
l’archipel français de Saint-Pierre-et- 
Miquelon, a été réduit d'un quart pour 
l’année 2001, a annoncé hier le gou
vernement canadien.

Le ministre canadien des Pêches et 
Océans, Herb Dhaliwal, a fixé à 15000 
tonnes le quota de pêche à la morue 
dans la zone 3Ps, alors qu’il était de 
20000 tonnes en 1999, suivant les re
commandations du Conseil pour la 
conservation des ressources halieuti
ques.

« La décision a été prise à la suite de 
consultations avec la France à propos 
du stock de 3Ps partagé» entre les 
deux pays, a précisé M. Dhaliwal dans 
un communiqué.

«Ces mesures sont nécessaires 
pour assurer le rétablissement et la 
conserv ation future du stock », a ajou
té M. Dhaliwal.

Depuis trois ans, les scientifiques 
notaient un nouveau déclin des stocks 
de morue dans la zone au sud de Ter
re-Neuve. La pêche avait été rouverte 
partiellement en 1994, après un mora
toire complet imposé en 1992 et 1993.

En mars 2000, le ministère canadien 
des Pêches, anticipant cette baisse, 
avait déjà ramené à 20000 tonnes, 
contre 30000 tonnes en 1999, le total 
admissible de capture (TAC) de morue 
dans cette zone.

Le gouvernement canadien avait dé
crété en 1992 un moratoire à la pêche 
à la morue au large de la côte est du 
Canada pour permettre une reconsti
tution des stocks mis à mal notam
ment par la pêche excessive et la pro
lifération des phoques. Plus de 40000 
personnes vivant directement ou indi
rectement de la pêche avaient alors 
perdu leur emploi au Canada.

CHANTIERS
NAVALS

Un bulletin 
de santé dès 
aujourd’hui

HALIFAX (PC) — L'industrie de la cons
truction navale pourra jeter un premier 
coup d’œil aujourd’hui sur un rapport 
qui vise à donner un second souffle à 
cette industrie.

L’équipe du projet de partenariat en
tre la construction navale et la marine 
industrielle dévoilera ses conclusions 
et ses recommandations à Halifax.

Le coprésident de l’équipe. Les Hollo
way. n’a pas voulu donner de détails sur 
le rapport, hier, mais il a précisé que 
l’équipe a rejeté l’idée de fermer des 
chantiers navals dans la région de l’At
lantique pour en préserver d'autres.

Avant les dernières élections fédéra
les, le ministre de l'Industrie, Brian To
bin, avait promis que son gouverne
ment travaillerait à revitaliser cette in
dustrie. Il avait ajouté que le fédéral 
pourrait revoir sa propre politique 
d’achat afin de s’assurer qu'il acquiert 
des navires canadiens pour ses traver- 
siers, sa garde côtière et ses navires.

On s’attend à ce que le rapport re
commande entre autres de plus 
grands investissements dans la re
cherche et le développement ainsi 
qu’un meilleur accès aux crédits d’im
pôts. aux garanties de prêts et aux 
programmes de formation.

LE QUEBEC LE CANADA

ÉLECTION COMPLÉMENTAIRE DANS MERCIER

Non à la nouvelle loi électorale
L’ADQ songe à recourir aux tribunaux pour empêcher

la tenue du scrutin, lundi

ARCHIVES LE SOLEIL
Le chef de l’ADQ, Mario Dumont.

Michel Cqrbeil 
MCor be il (a lesoleil.com

MONTRÉAL—Le chef de l’Action dé
mocratique du Québec pourrait recou
rir aux tribunaux pour empêcher que 
l’élection complémentaire dans Mer
cier se tienne selon la nouvelle loi élec
torale. L’idée la plus radicale à laquel
le réfléchit Mario Dumont consiste à 
réclamer une injonction pour bloquer 
la tenue du scrutin, le lundi 9 avril.

Hier, de passage dans la circonscrip
tion montréalaise pour donner un 
coup de main à son candidat André 
Larocque, M. Dumont a indiqué que 
ses conseillers n'ont écarté aucun scé
nario.

En décembre 1998, l’ADQ a obtenu 
un jugement invalidant certains as
pects de la législation. La Cour supé
rieure a notamment supprimé la ré
munération versée aux représentants 
que les deux principaux partis dans 
un comté désignent pour surveiller 
leurs intérêts aux tables de scrutin. 
Elle a estimé qu’il s’agit d’un avantage 
injuste envers les tiers partis.

Le premier projet de loi du gouverne
ment Landry a apporté les modifica
tions pour se conformer au jugement. 
Maintenant, c’est au directeur du 
scrutin qu’il appartient de payer des 
représentants qu’il nomme sur recom
mandation des mêmes principaux 
partis.

Dès le dépôt de la loi, M. Dumont a 
accusé le gouvernement de contour
ner le verdict. 11 s’est élevé contre le 
fait que la législation a été adoptée 
sans débat et qu’elle est venue chan
ger les règles du jeu pour la partie 
électorale déjà en cours dans Mercier.

Le chef de parti a insisté sur le fait 
qu’aucune décision n’est prise. «C’est 
sûr qu'il y a des problèmes (avec la 
loi). C’est sûr que le juridique fait par
tie des options. »

11 n’a pas voulu écarter la possibilité 
de déposer un recours judiciaire qui 
empêcherait l’élection de se dérouler, 
lundi. Mais M. Dumont redoute les 
contrecoups que cela pourrait provo
quer.

Si l’ADQ fait « retarder une élection, 
comment la population va réagir?

s’est-il demandé. Si tu perds l’injonc
tion. la population peut reagir mal.

« Mais en même temps, il y a un pro
blème démocratique de fond. Tout ça 
est à l’étude et une couple d’avocats 
y travaillent. Jusqu'où le fait de re
faire le même mécanisme en appe
lant le représentant un employé du 
directeur du scrutin, jusqu’où cela 
peut être considéré comme un tour 
de passe-passe ? Si c’est jugé comme 
une vraie différence, cela nous force 
à refaire tout le fardeau de la preu
ve».
l’arm! les autres hypothèses, il y a la 

possibilité de demander l’interdiction 
de verser toute somme aux représen
tants des partis principaux, tant qu’un 
juge n’aura pas statué sur la loi. La 
contestation pourrait aussi se concré
tiser après la tenue du scrutin complé
mentaire.

Et il pourrait ne rien se passer du 
tout, sur le front des tribunaux, a fait 
savoir le meneur de l’ADQ. « Nos res
sources. notre temps, notre énergie, 
c’est en théorie pour la politique, pas 
pour le juridique. »

Complets
MARC ANDREW

3 boutons

289”

500s

MARC ANDREW
Place Ste-Foy (418) 657-6636
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Forfait plein air
Pers /occ double

♦ taxes

Forfait détente Forfait famille
Pers occ double 
taxes

2 adultes 2 enfants 
taxes

Incluant :
Hébergement 2 nuits 
S repas
Activités autonomes 
Équipements plein air 
(Vélo, tir à l are, ski de fond, etc I 
^ccès au Centre de Santé 
iPiscine. sauna bain tourbillon)

I NCLUANT
Hebergement 2 nuits 
S repas
I forfait de 2 soins (valeur de M) $1 
Activités autonomes 
Équipements plein air 
(Vélo, tir à l'arc ski de fond, etc ) 
Accès au Centre de Santé 
(Piscine, sauna, bain tourbillon)

Incluant :
Hébergement 2 nuits 
Maisonnette avec cuisinette 
Literie et serviettes fournies 
Activités autonomes 
Équipements plein air 
(Vélo, tir à l'arc, ski de fond, etc I 
Accès au Centre de Santé 
(Piscine, sauna, bain tourbillon)

Forfait étapes 
sympathiquesForfait affaires Forfait 

association 
et groupe

Pers occ double 
♦ taxes

Pers occ simple
taxes

Pers /occ double 
♦ taxes

Incluant
Hebergement I nuit 
3 repas
Salle de réunion 
Matériel télé, vidéo 
Activités encadrées 
Équipements plein air 
(Vélo, tir à l'arc, ski de fond, etc » 
Accès au Centre de Santé 
(Piscine, sauna, bain tourbillon)

Arrivez en vélo 
en auto, en moto,en VTT 
en motoneige ou à pied

Incluant
Hébergement I nuit 
I Souper I coucher. I déieuner 
Activités non incluses 
Accès au Centre de Santé 
(Piscine sauna bain tourbillon)

Exclusif pour groupe 
de 20 personnes (minimum)

Incluant :
Hébergement 2 nuits 
Plus 2 déjeuners. 2 dîners. 2 soupers 
Annimation ♦ équipement 
Accès au Centre de Santé 
(Piscine sauna, bain tourbillon)

Forfait Duo 
2 nuits, 
détente, VTT

Pers / occ double

Forfait^
scolaire

Forfait VTT

Pets / occ double
raxes

Primaire Secondaire 
Pers

taxes
Exclusif aux groupes de 
8 personnes (minimum)60$

Collégial Universitaire 
Pers

Exclusif aux groupes de 
n personnes (minimumi

Incluant
Hébergement 2 nuits 
S repas
I forfeit de 2 soins (valeur de b0 Si 
1/2 journée en VTT ( I VTT personnel 
Huile essence, guide assurance, 
(franchise I 000 $)
Activités autonomes 
Equipements plein air 
(Vék>. tir 6 l'arc, ski de fond, etc i 
Accès au Centre de Santé 
(Piscine, sauna, bain tourbilloni

Incluant :
Hebergement I nuit 
i souper. I coucher. I déjeuner 
1/2 tournée de VTT 
11 VTT personne)
Huile, essence, guide 
assurance (franchise I 000 S) 
Accès au Centre de Santé 
(Piscine sauna, bain tourbilloni

Incluant
Hebergement I nuit 
( repas et Collation 
Activités encadrees 
Équipements plein air 
(Vélo, tir à l'arc ski de fond, etc I 
Accès au Centre de Santé 
(Piscine sauna, bain tourbillonJ
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L Arura 1.7LL ou Integra 2001

LM1M1
Incluant:
tout nouveau 
moteur 1,7 
litre VTEC, 

coussins ^onflahles avant et latéraux 
(SRS), freins à disque aux 4 roues avec 
ABS, climatiseur, groupe électrique, 
radio AM/FM avec lecteur CD, 
régulateur de vitesse, roues en alliage et 
tellement plus...

IACURA Integia 2001 incluant : climatiseur.
groupe électrique, radio AM/FM avec 
lecteur CD, antenne élertrique. beequet 
arriére, roues en alliage et tellement 
plus...

fait le

®
ACURA

tOfTrr# de lortuion-bail d'unr durer limiter, par IVntremise de Honda ( anada Fi miner Inc. W.U. seulement. 
Tarif men«iiel de Itu alion-liail d'une duree de 4R mois eialdi pour le* \cura 1.*T I (modèle I S35MK) et Integra 
(modèle IMM’MIPB) 2001 neuves. Total de* paiement* de 17224 $ et 1b.Vil $ rr*pe«'li>cnienl. i r acompte de 
•H400$ potir la ITT I . de 2é?9$ pour ITnlegra et uu premier versement sont retjui*. I n dépôt de *ecurite e*l 
exige pour la l.'l I seulement: pour l'option 0$ comptant. *etil le premier versement c*l requis, l e* modèle* 
offert* peuvent différer de* photographies. Him ation de 24(MM) km par année (frai* de 0.10$ par kilometre 
supplémentaire). lave*, immatriculation et assurance en sus. \ la fin du bail, vous |>oinrr retourner le 
véhicule au eonee*<donnaire ou l'acheter poor une valeur résiduelle prédéterminée.

*IM).S.I. de 21 âOO $ pour l'Acura 1.71 I. 'modèle I.S.'LV» 1 K) et de 22 âOO $ pour l'Aeura Integra (modèle 
Dr4.‘i41l*R) 2001 neuves, transport et preparation (000$). taxes, immatriculation et assurance en su*, l e prix 
de \ente de* conce**ionnaire* peut être inferieur. Larantie Arura limitée de â ans/1000tN» km. Ir* modelé* 
offert* peinent différer de* photographie*. \o>er votre concessionnaire pour plu* de detail*. Les deux pre
miers services d'entretien sont compris. \ssi*tanee routière 24 heure* \rura.

QUEBEC

4901. boul. des Galeries, 
Quebec (Quebec) G2K 1X1 

TT (418) 622-8180 
TT Ext.: 1-888-21-ACURA

www.acufaoptima.com
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PRODUITS POUR ENFANTS MEURTRE D’UNE ADOLESCENTE HANDICAPÉE

Cosco paie 1,3 M $ US 
pour des défectuosités

La firme évite ainsi 
des poursuites pour camouflage

WASHINGTON (Reuters) — Le fabricant de produits pour 
enfants Cosco, filiale du groupe* canadien Industries Dorel, 
a accepté un règlement à l'amiable sans précédent de 
1,3 million $ US avec les autorités américaines afin de se 
défaire des accusations de camouflage de défectuosités sur 
certains produits, tels ses lits pour bébés, responsables de 
deux décès et de plus de 300 blessures.

La U.S. Consumer Product Safety Commission a aussi in
diqué, hier, que Safety 1st, autre filiale récemment acquise 
par Dorel. avait reçu une amende 450 (XK) S US pour avoir dé
libérément caché des informations au sujet de défectuosités 
sur deux produits ayant fait l’objet d’un rappel, soit une mar- 
chette pour bébés et un réchaud pour serviettes de bébés.

La commission américaine soutient que Cosco a redessi
né ou réétiquetté cinq produits après avoir été informé que 
ses lits, chaises hautes, poussettes et sièges d’auto pour 
enfants avaient causé plus de 300 blessures. Cosco n’au
rait pas rapidement informé la commission de ses plaintes, 
contrairement à ce que requièrent les lois américaines.

En fait, Cosco n’a avoué les défectuosités que lorsque la 
commission a eu vent des problèmes et a contacté la com
pagnie pour avoir plus d’information. Selon la présidente 
de la commission, Ann Brown, il s’agit de la plus forte 
amende jamais imposée à un fabricant de produits pour en
fants.

Dorel a pour sa part nié toute faute ou responsabilité 
dans les incidents et affirmé que les parents pouvaient 
avoir une « confiance totale » dans ses produits.

«Cosco et Safety 1st concluent cette entente uniquement 
à des fins de règlement, afin d’éviter des frais judiciaires 
supplémentaires et de mettre fin à ce dossier. Les deux en
treprises rejettent toute responsabilité ou faute », a indi
qué Dorel dans un communiqué.

** Quit) mt,.
Prêt-à-porter pour enfants de la naissance à 14 ans

Directement du manufacturier
DE RETOUR À QUÉ3EC 

Du 31 mars au & avril 2001

4 derniers jours
Vente d’entrepôt 
Prix imbattables

60°/c
de rabais*

* Sauf sous-vêtements et accessoires

Collection
Printemps/Eté 2001

Plaza Laval
2750, chemin Sainte-Foy, local #114 

Face à l’hôpital Laval

41Ô-652-0700

Rachel Capra-Craig 
apte à subir son procès

MONTRÉAL (PC) — Une femme accusée de 
meurtre à la suite du décès de sa fille lourdement 
handicapée, empoisonnée par un cocktail de mé
dicaments, a été déclarée apte à subir son pro
cès, hier.

Rachel Capra-Craig, 46 ans, a subi une évalua
tion psychiatrique après avoir été accusée de 
meurtre prémédité relativement au décès de sa 
fille de 14 ans, Chelsea, survenu le 19 mars der
nier.

Le tribunal a ordonné, hier, que la mère soit 
renvoyée à l’Institut l*inel de Montréal pour y re
cevoir des soins psychiatriques jusqu’à sa pro
chaine comparution, fixée au 11 juin prochain.

L’accusée n’a montré aucune émotion durant 
les procédures, tout comme son mari, Jim Craig, 
qui était présent. Ce dernier n’a pas adressé la 
parole aux journalistes.

Aucun plaidoyer n’a été présenté par la dé
fense, hier. L’un des avocats de Rachel Craig, 
M' Marc David, a affirmé que c’était une procé
dure normale dans un procès pour meurtre 
prémédité et que le plaidoyer sera présenté 
seulement après l’enquête préliminaire.

Chelsea Craig souffrait d’une maladie rare ap
pelée le syndrome de Rett, qui réduit considéra
blement la capacité du malade à communiquer 
verbalement, à contrôler les mouvements de son 
corps et même à respirer normalement. Chelsea 
était incapable de parler et de se nourrir seule, 
ce qui exigeait une présence constante de ses pa
rents.

Selon les autorités policières, l’adolescente se
rait morte dans la résidence familiale de Poin
te-Claire, après avoir avalé plusieurs sortes de 
médicaments.
Sa mère aurait également ingurgité ce cocktail. 
La procureure de la Couronne, M' Hélène Mo
rin, a dit que d’ici le 11 juin, la Couronne devrait 
avoir le temps de présenter sa preuve aux avo
cats de la défense.
« M"" Craig est jugée apte à subir son procès, ce 
qui signifie qu’elle comprend la nature des ac
cusations portées contre elle et qu’elle peut en 
discuter avec son avocat », a ajouté M’ Morin.
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Jim Craig, le mari de l’accusée, était présent, hier, 
mais il n 'a pas adressé la parole aux journalistes.

Plus tôt, hier, M' David avait mentionné que 
l’accusée avait reçu beaucoup de soutien de la 
part du public.

«M"" Craig souhaite exprimer sa gratitude à 
son mari, à sa famille, à ses amis ainsi qu’au pu
blic pour le soutien qu’elle reçoit durant cette 
épreuve », a-t-il spécifié.

«Les messages d’appui lui proviennent par 
courrier postal, par télécopieur et par courriel. 
C’est encourageant pour elle. »

Cette histoire a été comparée à la mort de Tra
cy Latimer. La jeune fille de 12 ans souffrait d’in
firmité motrice cérébrale et elle est morte par as
phyxie à la suite de l’inhalation de vapeurs d’es
sence, en 1993. Elle ne pouvait ni marcher, ni 
parler, ni se nourrir d’elle-même.

Son père, l’agriculteur Robert Latimer, de la 
Saskatchewan, a été reconnu coupable de meur
tre non prémédité. L’homme a toujours affirmé 
qu’en posant ce geste, il voulait soulager sa fille 
de toutes ses souffrances.
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Chicoutimi
Drummondville

Sherbrooke
Trois-Rivières

ENFOUISSEMENT 
ILLEGAL 

À SHERBROOKE

Québec n’a 
jamais mis 

la Ville 
en infraction

SHERBROOKE (PC) — Le ministère 
de l’Environnement du Québec n’a 
jamais fait part d'infraction au site 
d’enfouissement de la Ville de Sher
brooke, même si une partie du ter
rain a servi à accumuler des déchets 
alors que cela n’était pas permis à 
cet endroit.

C’est ce qu’a indiqué hier M. Ber- 
thold Brochu, un ingénieur en poste à 
la direction régionale de l’Estrie du 
ministère de l’Environnement à la fin 
des années 70. Celui-ci témoignait lors 
de l'audition du recours collectif 
contre la Ville de Sherbrooke, intenté 
par des citoyens de Fleurimont éva
cués à la suite d’émanations de biogaz 
provenant d’un dépotoir sherbroo- 
kois.

Il a noté qu’à l’issue de sa première vi
site des lieux, en 1977, il a vu des dé
chets sur un lot non autorisé à cet effet.

Aux questions de l’avocat des Fleuri- 
montois qui poursuivent la Ville de 
Sherbrooke, M‘ François Gérin, M. Bro
chu a reconnu que bien qu’il n’y avait 
pas d’autorisation de mettre des dé
chets sur le lot 22-1, cela a été toléré. Il 
n’y a pas eu de constat d’infraction et 
le tout a été régularisé par l’émission 
du certificat de conformité de 1981.

L’avocat de la Ville de Sherbrooke a 
fait observer que la municipalité 
n’était pas assujettie à la limite de 200 
mètres avec le territoire habité, car le 
site d’enfouissement existait déjà 
avant l’adoption de la loi.

D'autres spécialistes viendront té
moigner, aujourd’hui, sous différents 
aspects techniques, dans ce procès 
qui devrait durer neuf semaines.

PROTOCOLE 
DE KYOTO

L’Europe 
demande au 
Canada de 

jouer la carte 
de l’énergie

OTTAWA (PC) — Le Canada devrait 
jouer la carte de l’énergie pour 
convaincre les États-Unis de restau
rer leur appui au protocole de Kyoto 
sur les changements climatiques, a 
proposé la commissaire à l’environ
nement de l’Union européenne, hier.

Les réserves de gaz naturel et d’au
tres sources d’énergie canadiennes 
pourraient fournir au Canada un 
moyen d’obtenir des Américains 
qu’ils réévaluent leur retrait du trai
té, a dit Mm' Margot Wallstrom. Ce se
rait une occasion en or de mettre un 
peu de pression sur les États-Unis, a 
fait valoir Mmp Wallstrom au cours 
d’une conférence de presse, après un 
entretien avec le ministre de l’Envi
ronnement, David Anderson.

M. Anderson a dit partager la dé
ception des Européens devant la dé
cision américaine, mais rejette la 
suggestion que le Canada se serve de 
ses ressources énergétiques pour 
exercer des pressions politiques.

« Il y a toutes sortes de gens qui pen
sent que nous devrions nous servir de 
la carte de l’énergie — dans le dos
sier desjjommes de terre de l’îlc-du- 
Prince-Édouard, dans celui du bois 
d’œuvre, dans celui du bœuf alber- 
tain (...).

«J'ai eu de bonnes discussions avec 
la commissaire de l’Union européen
ne à l’environnement (...) mais je 
crois que nous sommes mieux placés 
que les Européens pour déterminer la 
meilleure combinaison diplomati
que. »

Il a répété que le Canada soutient 
toujours fermement le traité de Kyo
to. en vertu duquel il s’est engagé à 
réduire de 6% par rapport aux ni
veaux de 1990 les émissions de gaz à 
effet de serre, d’ici 2010.

M. Anderson s'est montré beaucoup 
plus critique face aux Européens 
pour leur attitude devant les négocia
tions de Kyoto qu'à l’égard des Amé
ricains pour leur retrait du traité. Il a 
accusé les Européens de faire montre 
de rigidité sur la question de ce qu’on 
appelle les « puits » de carbone.

La position qu'il défend est que le 
Canada devrait pouvoir utiliser la 
protection des forêts et des terres 
cultivables, qui absorbent le carbone, 
dans le calcul de ses obligations en 
vertu du traité de Kyoto.

Mm' Wallstrom craint que de tels 
puits de carbone ne se transforment 
en échappatoires, mais affirme que 
l'Union européenne est prête à en 
discuter.
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DECES ET AVIS
AUGER, Marie-Louiu, Québec
BAHLARGEON. Isabelle Gumond. St-Pierre Montmagny
BÉLANGER. Rose-Aimée. Lauzon
BOLDUC. Joseph, Beauport
CLOUTIER. Raymond. Québec
CÔTÉ, Bernadette, Ptessisville
DAUDEUN, Charles
GAGNON. Cécile Duval, St-Roch-des-Aulnaies 
GRÉGOIRE, Alice, Quebec 
LETARTE, Roland. Beaupre 
POULIN, Mariette. Quebec 
ROBERGE. Pauline Côté, Saint-Romuald 
ROULEAU. Marie-Louise Jalbert. La Pocatiére 
ROUTHIER. Soeur Cécile (Soeur Alice-Marie). Lévis 
TREMBLAY. Cécilia Blanche Fortin. Beauport

AUQER
Marie-Louise

ges de sympathie peu- funéraire 
vent se traduire par un Pour renseignements

(Paul Poisson) Hélene gne) Rémy (Mireille petites-méces dont
(Claude Charbon- Rabeau). Kaba. Valérie Kathleen, Sara et 
neau). Simone (Marc (Michel Cangnan) ses Simon (et leur père 
Santerre) Fernande onze petits-entants ainsi Michel), ainsi que de 
(Camil Richard). Thé- que ses soeurs An- nombreuses amies 
rese et Edgar (Gabriel- nette (feu Edouard Oli- Vos témoignages de 
le Ouellet). ainsi que vier) et Dons (Fernand sympathie peuvent se 
plusieurs neveux, rué- Labbé) et son frère traduire par un don à 
ces. cousins cousines Georges Les funerail- rorganisme de votre 
et ami(e)s La direction les auront lieu à Mon- choix; formulaires dis- 
des funérailles a été tréal le samedi 7 avnl à ponibies au Parc Com- 
confiee à la 14h30 en la chapelle mémoratif La Souve-
coopérative funéraire du Sacre-Coeur de la nance Elle a ete con 

de La Seigneurie basilique Notre-Dame fiée à la maison 
2450 av. St-Clement (426. St-Sulpice) Pa- funéraire 
Beauport (Giffard) rents et amis sont in- Lépine Cloutier Liée 

Vos témoignages de vités à rencontrer les 715, rue St-Vallier Est 
sympathie peuvent se proches à partir de Québec
traduire par un don à la 13h30 Lèxiguite des Pour renseignements 
fondation Samt-Augus- lieux pourrait restrem- 
tm, 1401, 1 Biéme Rue, dre l'accessibilité

Complexe funéraire 
Fortin

Incinération C.I.F.
(514) 386-9771

Coopérative funéraire 
du Plateau 

693. Nerée-Tremblay 
Sainte-Foy

Pour renseignements 
688-2411

Télécopieur 688-2414 
Cou met

cfpOvideotron.net

ROBERGE
Pauline Côté

Québec (Québec) GU 
124 Des formulaires 
de dons seront dispo
nibles au salon

f \

don à la fondation Les 
Diabétiques du Qué
bec; des formulaires 
seront disponibles au 
salon.
Pour renseignements 

418-248-0545 
sans frais; 

1-888-248-0545 
Télécopieur 

418-248-2621 
Courriel 

Inormand® 
globetrotter.net

ou messages de sym
pathie; (418) 663-4735 

Télécopieur;
(418) 663-2328 

courriel; coopOcoop- 
seigneurie.com

GAGNON
Cécile Duval

(418) 529-3371 
Télécopieur 

(418) 529-9506 
Courriel

le @ lepinecloutier corn 
Membre de la 

Corporation des 
Thanatologues 

du Québec

LETARTE
Roland

CLOUTIER
Raymond

Au Centre d'accueil le 
Faubourg, le 4 avril 
2001, à l’âge de 94 
ans, est décédée dame 
Marie-Louise Auger, 
épouse de feu Évariste 
Racette. Elle demeu
rait à Québec. Selon 
ses dernières volontés 
elle ne sera pas ex
posée. Le service re
ligieux sera célébré le 
vendredi 6 avril 2001 à 
11 h. en l’église St- 
Jean-Baptiste de Qué
bec, 490. rue St-Jean, 
Québec et de là au 
cimetière Belmont. La 
famille recevra les con
doléances 30 minutes 
avant la cérémonie. 
Elle laisse dans le 
deuil, sa soeur Marie- 
Ange Auger; ainsi que 
plusieurs neveux, niè
ces et ami(e)s. Nos 
remerciements au per
sonnel du 3e étage du 
centre d’accueil Le 
Faubourg pour les 
bons soins prodigués 
Pour renseignements 
Coopérative funéraire 

du Plateau 
693, Nérée-Tremblay 
Sainte-Foy (Québec) 

G1N 4R8 
(418)688-2411 

télécopieur 
(418) 688-2414 

courriel
cfp® videotron, net

BÉLANGER
Rose-Aimée

À son domicile, le 4 
avril 2001, à l’âge de 
73 ans, est décédée 
dame Rose-Aimée Bé
langer, fille de feu 
Pierre Bélanger et de

A Québec, le 3 avril 
2001 à l’âge de 55 ans, 
est décédé subitement 
M Raymond Cloutier, 
fils de feu M Roland 
Cloutier et de feu 
dame Rachel Gagnon. 
Il demeurait à Québec. 
Selon ses volontés, il 
ne sera pas exposé. 
Un service sera chanté 
en présence du corps 
le vendredi 6 avril 2001 
à 14h en l’église Notre-

Au CHSLD de St- 
Eugène de L'Islet. le 3 
avril 2001, à l'âge de 
85 ans, est décédée 
dame Cécile Duval 
épouse de feu M Lo
renzo Gagnon Elle 
demeurait à St-Roch 
des-Aulnaies Les mem
bres de sa famille ac
cueilleront parents et 
amis (es) au

Salon paroissial 
de St-Roch- 
des-Aulnaies 

962. de la Seigneurie 
vendredi de 19h à 22h; 
samedi jour des fu
nérailles à compter de 
9h30. Le service reli
gieux sera célébré le
samedi 7 avril à 11h en 

feu dame Virginie Be- Dame de Pitié. 990 rue l'église de St-Roch- 
langer Elle demeurait St-Vallier ouest. Qué- des-Aulnaies. suivi de 
à Lauzon. Elle laisse bec. où la famille rece- l’inhumation au cime- 
dans le deuil ses en- vra les condoléances 

une heure avant la 
cérémonie et de là au 
crématorium du cime
tière St-Charles sous

BAILLARGEON
Isabelle Guimond

fants; Charles, Jean
nette Yves. Sylvie. 
Pauline, Linda. Gilles 
et leur conjoint; ses 
petits-enfants; ses 
soeurs: Annette et 
Claire; ainsi que plu
sieurs beaux-frères et 
belles-soeurs, neveux 
et nièces, autres pa
rents et ami(e)s. La 
famille vous accueil
lera au centre funéraire 
Gilbert et Turgeon Itée 
6566. rue St-Laurent 

Lévis 837-4757 
télécopieur 837-9317 

courriel
gilbert@turgeon.qc.ca
vendredi de 19h à 22h 
et samedi à compter sines 
de 9h Le service reli
gieux sera célébré le 
samedi 7 avril, à 
10h30, en l’église St- 
Joseph de Lauzon.

la direction de la
Coopérative funéraire 

de l'Anse 
280. 8e Rue 

Québec
Il laisse dans le deuil 
son frère Florent (Su
zanne 
soeurs

tière paroissial. Elle 
laisse dans le deuil 
ses enfants : Normand 
(Claire Jacques), Bri
gitte (Jean-Pierre Mar
chand): ses petits- 
enfants ; Marie-Pierre, 
Olivier, Félix-Alexis, Jus
tine et Rachel Jac
ques-Gagnon, Guillau
me, Mathieu et Justin 
Marchand; son frère, 

Côté), ses ses sœurs, son beau- 
Nicole (Robert frère et sa belle-sœur

Cauchon), Jocelyne 
(Manoucher Tomani), 
ses neveux et nièces 
Caroline. Maxime Fran
çois et Roxanne, ainsi 
que plusieurs oncles 
tantes, cousins, cou- 

ami(e)s. Corn-

Gérard (Alida Beau- 
regard), Rose-Anna 
(feu Oscar Danis), Ma
rie-Anna (feu Auguste 
Bernier). Marie-Ange 
(feu Arthur Dubé), 
Imelda (feu Joseph Bo- 
nenfant), Jeanne-D’Arc

penser l'envoi de fleurs (Norbert Bérubé); ainsi 
par un don à la Fon- que plusieurs neveux,

BOLDUC
Joseph

dation Canadienne des 
maladies du rein 1270 
Ch. Ste-Foy, bureau 
2142,Québec GIS 2M4 
Pour renseignements 

525-6044
télécopieur 525-6971 

Courriel:
coopdei anse@videotron.ca

À l’Hôtel-Dieu de Mont
magny, le 1er avril 2001, 
à l'âge de 86 ans. est 
décédée dans la séré
nité dame Isabelle Gui
mond, épouse de feu 
M Charles-Eugène 
Baillargeon Elle de
meurait à St-Pierre, 
comté Montmagny. La 
famille recevra les 
condoléances à la 
maison funéraire . 
Laurent Normand Inc.

115 rue St-Louis 
Montmagny 

vendredi, de 19h à 22h 
et samedi, jour des fu
nérailles. à compter de 
9h Le service religieux 
sera célébré le samedi, 
7 avril 2001, à 11 h, en 
l’église de St-Pierre, 
suivi de l'inhumation 
au cimetière paroissial 
Elle laisse dans le deuil 
ses enfants: Charlotte 
(Pierre Proulx), Fran
çoise (feu Florian Pi
card), Andrée (Jean- 
Jacques Bélanger), 
Pauline, Jean-Paul 
(Ghislaine Bélanger), 
Michel (Julie Têtu), 
Denis (Anna-Marie 
Krause), Monique 
(Georges Turgeon), 
Jacques (France Roy), 
Marc, Mario, ses petits- 
enfants. ses arrière- 
petits-enfants, son frè
re et sa soeur, beaux- 
frères et belles-soeurs: 
Anysie Guimond (feu 
Aimé Gagnon), Fer
nand Guimond, feu

%
COTE
Bernadette

Au centre hospitalier 
St-Augustin de Beau 
port, le mercredi 4 avril 
2001. à l’âge de 83 ans 
et 8 mois, est décédé 
monsieur Joseph Bol- 
duc, époux de dame 
Yvette Levesque. Il de
meurait à Beauport. 
autrefois de Baie-Co- 
meau La famille rece
vra parents et amis au 
salon de la
coopérative funéraire 

de La Seigneurie 
2450 av. St-Clément 
Beauport (Giffard)

le vendredi 6 avril, de 
14 à 17h et de 19 â 
22h ainsi que le same
di 7 avril, de 9 à 13h. 
Les funérailles seront 
célébrées le samedi 7 
avril, à 13h30. en l'égli
se de La Nativité-de- 
Notre-Dame, 25 rue du 
Couvent, à Beauport et 
la mise en crypte se fe
ra par la suite au cime
tière St-Charles. 1460 
boul. Wilfrid-Hamel, 
Québec. Outre son 
épouse, monsieur Bol- 
duc laisse dans le deuil 
ses enfants, Pauline 
(Gabriel Tremblay), 
Denise (Claude Tru

nièces, cousins, cou
sines. autres parents 
et amis(es). Vos témoi
gnages de sympathie 
peuvent se traduire par 
un don à la Société 
Alzheimer Chaudière- 
Appalaches, C.P 1, 
Ste-Marie. Québec,
G6E 3B4 Des formu- bema.y. 
laires seront disponi 
blés au salon.
Pour renseignements 

ou messages 
de sympathie 

Maison funéraire 
De la Durantaye 

et Fils
(418) 598-3093 

télécopieur 
(418) 246-5115 

courriel : duran4ge@ 
globetrotter.net
T

Au CHA de l'Enfant- 
Jésus, le 3 avril 2001, 
à l'âge de 79 ans et 9 
mois, est décédé M 
Roland Letarte, époux 
de Mme Rita Lemay. Il 
demeurait à Beaupré. 
Selon ses volontés, il 
ne sera pas exposé. 
Un service sera chanté 
en présence des cen
dres le samedi 7 avril à 
11 h, en l'église de 
Beaupré. L’inhumation 
se fera au cimetière 
paroissial, sous la 
direction de la 
Coopérative funéraire 

Côte de Beaupré 
45, rue Ste-Marguerite 

Beaupré
La famille recevra les 
condoléances à l’égli
se, une heure avant la 
cérémonie II laisse 
dans le deuil, outre son 
épouse, ses enfants et 
ses gendres: Francine 
(Denis Renault), Clau
dette (Bertrand Du- 
beau). Céline (Gilles 
Martel). Hélène (Patrick 
Parent), Diane (Mario 
Girard), Suzanne (Sté
phane Harbec); ses 
petits-enfants: Annick 
(Stéphane), Christian. 
Pascal. Marie-Claude 
(Stéphane), Marie-Eve, 
Dany et Patricia; ses 
frères et ses soeurs: 
Rose (feu Orner Pa
quet), Adrienne (feu 
Jules Jobidon), Victor 
(feu Louisette Côté), 
Edouard (feu Geor
gette Vézina), feu 
Jean-Paul (Georgette 
Laplante), feu Lucien 
(Denise Malo); ses 
beaux-frères et ses 
belles-soeurs: Simone

Au CHSLD Chanoine- 
Audet. le 3 avnl 2001. 
à l'âge de 85 ans et 9 
mois, est décédée 
dame Pauline Côté, 
épouse de feu M 
Roland Roberge Elle 
demeurait à St- 
Romuald. La famille 
recevra les condo
léances au funérarium 
Claude Marcoux Lét 
2100 Ch. Du Sault 

St-Romuald 
vendredi, de 19hà22h, 
samedi, à compter de 
9h. Le sen/ice religieux 
sera célébré le samedi, 
7 avril 2001, à 11h, en 
l'église de St-Romuald. 
Elle laisse dans le 
deuil sa fille France, 
son gendre Robert 
Belleau, ainsi que plu
sieurs membres des 
familles Côté et Ro
berge Un remercie
ment au personnel des 
CHSLD Notre-Dame 
de Lourdes de St- 
Michel de Bellechasse 
et CHSLD Chanoine- 
Audet de St-Romuald 
pour les bons soins 
prodigués. Vos témoi
gnages de sympathie 
peuvent se traduire par 
un don à l'Assosication 
des bénévoles du 
CHSLD Notre-Dame 
de Lourdes ou à la 
Fondation de CHSLD 
Chanoine-Audet 
Pour renseignements 

839-8823 
Télécopieur 
839-0016 
Courriel

cmarcoux ©videotron.ca 
Membre de la 

Corporation des 
Thanatologues 

du Québec

l epoux en premières 
noces de feu dame 
Alice Harton et en se
condes noces de feu 
dame Angeline Bilo
deau Le service reli
gieux sera célébré le 
vendredi 6 avnl à 14h, 
en la chapelle de la 
Maison provinciale des 
Soeurs de la Chanté 
de St-Louis. Lévis, 
sous la direction de la 
maison funéraire 
Gilbert 6 Turgeon Liée 

Lévis 837-4757 
télécopieur 837-9317 

courriel
gilbert@turgeon.qc.ca
Elle sera exposée à la 
Maison provinciale. 6670, 
rue St-Louis de Fran
ce. Lévis le jeudi 5 avril 
2001 de 14h à 17h et 
de 19h à 21 h, vendredi 
à compter de 10h Elle 
laisse dans le deuil 
outre sa famille reli
gieuse. son frère et sa 
soeur: Paul Routhier 
(Présentine Martin), 
Denise Routhier (Mi
chel Bernard); son 
neveu Jacques Rou
thier (Josée Tramp); 
ainsi que de nombreux 
cousins et cousines

REMERCIEMENTS à 
Dina Bélanger pour fa
veur obtenue avec 
promesse de faire pu
blier

RG.

TREMBLAY
Cécilia Blanche Fortin

y

i

fm
1 M I ' X

ROULEAU
Marie-Louise Jalbert

î

_ . , A l’hôpital Notre-DameLemay Denise Lemay de Fatima de La Poca.
(Denis Ruel), Gertrude 

(Jean-Claude 
Tremblay), Louis Le
may (Denise Vachon); 
ainsi que plusieurs ne
veux, nièces, cousins, 
cousines et ami(e)s.

GREGOIRE
Alice

À Plessisville, le 31 
mars 2001, est décé
dée à l âge de 93 ans. 
Mme Bernadette Côté, 
fille de Napoléon Côté 
et de Louise Laliberté, 
domiciliée à Plessis
ville. Les funérailles 
auront lieu le samedi 7 
avril à 11h30, en l’égli
se St-Calixte de Ples
sisville La famille re
çoit samedi, journée 
des funérailles à comp
ter de lOh à la rési
dence funéraire 

François M.
Rousseau & Fils 

1938, St-Louis 
Plessisville 

(819) 362-7380 
télécopieur 

(819) 362-0068

Que toute marque de 
sympathie se traduise 
par un don à la Fon
dation des maladies du 
coeur du Québec, 
1248, ch. Sainte-Foy, 
bureau 200. Québec, 
Qc GIS 2M5 Si 
désiré, condoléances 
par télécopieur à 827- 
1162.
Pour renseignements 

827-3110 
courriel 

cooperative® 
sympatico.ca

tière, le 3 avril 2001, à 
l’âge de 102 ans, est 
décédée dame Marie- 
Louise Jalbert, épouse 
de feu M. Wilfrid 
Rouleau (Bébé). Elle 
demeurait à la rési-

A l’hôpital de l'Enfant- 
Jésus du CHA, le 2 
avril 2001, à l’âge de 
91 ans, est décédée 
dame Cécilia Blanche 
Fortin, épouse de feu 
M Théodore Tremblay 
Elle demeurait à Beau
port (quartier Montmo
rency). La famille ac
cueillera parents et 
ami(e)s à la résidence 
funéraire

F.X. Bouchard Inc 
4100, boul. Ste-Anne 

Montmorency
vendredi, jour des fu
nérailles de 12h à 12h45. 
Le service religieux 
sera célébré le vendre
di 6 avril 2001 à 13h, 
en l’église St-Grégoire 
et de là au cimetière 
paroissial. Elle laisse 
dans le deuil son fils 
Bernard: ses soeurs et 
ses belles-soeurs: Cé
cile Fortin Simard. Ber
nadette Fortin Vachon. 
Berthe Fortin Picard, 
Florence Fortin, Yvette 
Tremblay Desgagnés; 
ainsi que plusieurs ne
veux, nièces, cousins, 
cousines, filleul(e)s.
Un merci aux équipes 
de l’unité coronarienne 
de l’hôpital de l'Enfant- 
Jésus pour les bons 
soins prodigués.
Pour renseignements 

663-9838 
Condoléances par 

télécopieur 660-1614 
courriel 

f.x.bouchard® 
videotron.net 
Membre de la 

Corporation des 
thanatologues du 

Québec

* i POULIN
Mariette

A l’hôpital Saint- 
François d’Assise, du 
CHUQ le 30 mars 
2001 à l’âge de 78 ans 
est décédée dame 
Alice Grégoire. Elle 
demeurait à Québec 
La famille recevra les 
condoléances au corn-

Mme Bernadette Côté plexe funéraire du 
laisse dans le deuil sa Parc Commémoratif

Au CHUQ Hôtel-Dieu 
de Québec, le 30 mars 
2001, à l'âge de 71 ans. 
est décédée dame 
Mariette Poulin, fille de 
feu Joseph Poulin et 
de feu Rosée Morin 
Elle demeurait à Qué
bec. Le service reli
gieux sera célébré le

, . . . . . „ ^u,- .c^.m,ou,. , samedi 7 avril 2001 à
dith Langlois). Armand Levesque), Diane (Be- se André (épou)( de à 11h en |a chapelle 11 h, en l'église Saint- 

ai largeon (Yvonne noit Gasse) et son fils Lorraine Rivard). Céli- du Parc Commémoratif Albert-le-Grand L'in-

belle-soeur Colette Jean 
(épouse de Rosaire 
Côté); ses neveux et 
nièces: feu Marcel Cô-

La Souvenance 
301, Rang Ste-Anne 
Quartier Laurentien 

Ste-Foy
té. Raymonde (épouse samedi, de 10h30 à 
de Gervais Pelletier), llhOO. Une liturgie de 
Micheline (épouse de la parole sera célébrée

dence Hélène Lavoie 
de Rivière-Ouelle et 
autrefois à La Poca- 
tière, Kamouraska. Les 
membres de la famille 
accueilleront parents 
et amis à la résidence 
funéraire
Marius Pelletier inc. 

409, 9e Rue 
La Pocatiére

vendredi de 14h à 17h 
et de 19h à 22h. same
di de 12h à 13h45. Le 
service religieux sera 
célébré le samedi 7 
avril 2001. à 14h. en la 
cathédrale Sainte- 
Anne-de-la-Pocatière 
suivi de l’inhumation 
au cimetière paroissial 
Elle laisse dans le 
deuil ses neveux et 
nièces des familles 
Jalbert et Rouleau, de 
nombreux parents et 
amis. La famille vou
drait remercier le per
sonnel de la résidence 
Hélène Lavoie de 
Rivière-Ouelle pour 
leur dévouement et les 
bons soins prodigués. 
Pour renseignements 
et messages de sym
pathie;

(418) 856-3371 
Téléc.: (418) 856-4674 

Courriel 
rfmpel® 

globetrotter.net

Services anniversaires

DESROSIERS
Adélard

ROUTHIER
Soeur Cécile 
(Soeur Alice-Marie)

Pour toi, l'année der
nière, le jour de l'Éter- 
nel matin est venu. 
Depuis ce moment, tu 
vis pleinement dans 
l’Amour, la Joie et la 
Paix et... c'est la seule 
chose qui compte De 
ta présence, on garde 
le meilleur des sou
venirs. Salut papa. 
Pour ceux et celles qui 
veulent se joindre à 
nous, une messe anni
versaire sera célébrée 
à ta mémoire le same
di 7 avril à 16h30 en 
l'église des Saints- 
Martyrs-Canadiens, 
rue Père Marquette, 
Québec.

Tes enfants

REMERCIEMENTS au 
Sacré-Coeur de Jésus 
pour faveur obtenue 
avec promesse de 
publier.

MM
O SAINT JUDE, mon 
très puissant avocat, 
me voici humblement 
prosterné à vos pieds 
pour vous exposer 
mes besoins spirituels 
et corporels. Daignez 
jeter sur moi un de vos 
regards de bonté. 
Comme votre coeur 
est spécialement porté 
à venir en aide aux 
âmes affligées, je ne 
puis douter que vous 
ne pensiez à moi avec 
des sentiments d'une 
miséricordieuse ten
dresse.
Aussi, encouragé par 
les grandes grâces 
que vous avez coutu
me d'obtenir aux âmes 
les plus nécessiteuses, 
je me présente aux 
pieds du trône de votre 
gloire pour vous faire 
connaître tel et tel 
besoin que j’éprouve. 
Ah! daignez vous inter
poser entre le Sei
gneur et moi, et obte- 
nez-moi qu’il veuille 
bien donner à mon 
pauvre coeur telle ou 
telle consolation. En 
raison de votre parenté 
avec Notre-Seigneur 
Jésus-Christ et à cau
se des grands mérites 
de votre laborieux 
apostolat, vous vous 
trouvez plus près de la 
source des grâces, et 
par conséquent, plus 
capable de les rece
voir, pour les distribuer 
aux malheureux qui 
vous invoquent. Aussi 
est-il inouï que ceux 
qui sont venus frapper 
à la porte de votre 
coeur s'en soient re
tournés exaucés. Je 
mets donc en vous une 
entière confiance, et, 
de votre côté, laissez- 
vous attendrir par ma 
pénible situation. Con- 
solez-moi, délivrez-moi 
de mes peines: afin 
qu'étant plus libre pour 
sen/ir Dieu et L’aimer 
en cette vie, je puisse 
être un jour admis aux 
joies éternelles de la 
vie future. Ainsi soit-il. 
RM.
REMERCIEMENT au 
Sacré-Coeur pour fa
veur obtenue. Que le 
Sacré-Coeur de Jésus 
soit loué, adoré et glo
rifié à travers le mon
de, pour des siècles et 
des siècles. Amen 
Dites cette prière 6 fois 
par jour, pendant 9 
jours, votre prière sera 
exaucée, même si ce
la est impossible. N'ou
bliez pas de remercier 
le Sacré-Coeur avec 
promesse de publica
tion quand la faveur 
sera obtenue.
ML.

OU MANUMCTURIIX

THERIAULT & FILS
710. lèra *<« OuttK. 5Z4-1M1

Ouellet), Yvette Baillar- René ainsi que ses 9 
geon (Léopold Blais), petits-enfants et ses 7 
feu Fernand Baillar- arrière-petits-enfants, 
geon (Philomène Beau- || laisse aussi ses frè- 
mont), feu Maurice res et soeurs, beaux- 
Baillargeon (Luce Tan- frères et belles-soeurs, 
guay), ainsi que ses Charles (Tony Denis), 
neveux et nièces, Maxime (Thérèse Pé- 
cousins, cousines et pin), Denis. Madeleine. 
ami(e)s. Vos témoigna- Marthe. Marguerite

Évite: 1rs intmnniiaiiTS 
Commande* dirrrtemmt 

zi‘un tlrvriste professionnel

Escompte de 20S sur coussin 
et base d’urnes funéraires.

H.W. MCKENNA INC.
1027, 3e Avenue - tél.. 523-1947 -,

Carrefour La Pérade
3440, Quatre-Bourgeois - tél : 663-6847 ?

ne (épouse de Jac- La Souvenance. Elle humation se fera au ci- 
ques Lafortune). Su- laisse dans le deuil son metière Saint-Charles
zanne (épouse de frère Rosaire Grégoire La famille recevra les
Marc Robert), Jacques et son amie Jeannine; condoléances à l'égli- 
(époux de Brigitte Vi- ses belles-sœurs: Thé- se une heure avant la 
gneault). Michel (époux rèse Painchaud (feu cérémonie Elle laisse 

Noël), Cécile Guay dans le deuil ses soeurs:
(feu Fernando) et Germaine, Louisette
Solange Hébert (feu (Charles Eddy Gilbert);
Armand): ses neveux ses belles-soeurs et
et nièces de la famille son beau-frère Juliette
Bédard Jacques. Hu- Gilbert. Juliette Rodri-
guette. Lise. Thérèse, 

et Marie-

de Constance Dion) et 
autres parents et amis.

DAUDELIN
Charles

1920 - 2001
À ( Hôpital Général du 
Lakeshore le 2 avril Nicole
2001. à l'âge de 80 Claude, de la famille 
ans. est décédé Char- Grégoire Louise. Clau 
les Daudelin. Il laisse 
dans le deuil son 
épouse Louise Bisson
nette, ses enfants: Eric Gordon. Johanne, Ma- 
(Christiane Duchesne), rilyne. Dany et Réjean: 
Nanouk (Gilles Lavi- ses petits-neveux et

gue et Jean-Roch La- 
rochelle Elle était aussi 
la soeur de Marie- 
Blanche. Paul-Émile, 

de. Jean-Marc, Nicole Josaphat. Armand, 
et Michel et de la Paul-Guy et Paula, tous 83 ans, dont 63 ans, 
famille Héthrington: décédés, ainsi que pki- de vie religieuse, est

A la Maison provinciale 
des Soeurs de la Cha
nté de St-Louis, le 3 
avril 2001, à l’âge de

sieurs neveux et nièces 
La direction des funé
railles a v‘té confiée à la

décédée Soeur Cécile 
Routhier, fille de feu M 
Émile Routhier qui était

Nous compatissons 
à votre deuil et 

vous offrons nos 
condoléances

LE SOLEIL

REMERCIEMENTS à 
Mère Teresa pour 
faveur obtenue avec 
promesse de publier.

TL

REMERCIEMENTS à 
Dieu et à mon père 
pour faveur obrtenue, 
avec promesse de 
faire publier.

G.S.

PROCES D’AHMED 
RESSAM

La défense 
complète sa 
plaidoirie

LOS ANGELES (PC) — Les avocats 
d’Ahmed Ressam ont conclu leur dé
fense hier avec l'intervention d’un té
moin expert affirmant que des traces 
de substances chimiques auraient 
été trouvées dans une chambre d’hô
tel de Vancouver, comme si l’accusé 
avait effectivement fabriqué des ex
plosifs à cet endroit.

Frederick Whitehurst, un ancien ex
pert du FBI dans les tests sur les rési
dus d'explosifs, a soutenu devant le 
tribunal américain que si l'explosif 
ElXîN, semblable à de la nitroglycéri
ne, avait été manipulé dans la cham
bre, on en aurait trouvé des traces sur 
les vêtements, les rideaux et les tapis.

Durant le procès, la Cour a appris 
que des prélèvements effectués dans 
la chambre par des agents de la Gen
darmerie royale du Canada n’ont ré
vélé aucune présence d’explosifs.

M. Whitehurst était l’un des quel
ques témoins des avocats de Ressam, 
qui ont présenté leur défense en moins 
d’une demi-journée.

Ahmed Ressam, 33 ans, fait face à 
neuf accusations, la plus sérieuse étant 
celle de complot de terrorisme contre 
les États-Unis. S’il est reconnu coupa
ble de toutes les accusations portées 
contre lui, Ressam pourrait encourir 
une peine de 130 années de prison.

La défense maintient que l’accusé a 
été victime d’un coup monté.

D'autres témoins ont parlé en faveur 
de Ressam, dont un agent du FBI ainsi 
qu’un agent de voyages. Ces derniers 
ont soutenu que l’accusé devait pren
dre aux États-Unis, le 16 décembre 
1999. un vol avec escale vers Uindres.

Le juge John Coughenour a affirmé 
hier qu’il donnerait ses instructions 
aux membres du jury au sujet de la loi 
et de leur rôle dans la décision relati
ve à ce procès. Les plaidoiries finales 
des deux parties devraient être enten
dues aujourd'hui. Par la suite, le jury 
commencera ses délibérations.

FRAUDE A 
L’ÉCOLE DES HEC

Adrien 
Lacombe 

connaîtra sa 
peine le 17 mai

MONTRÉAL (PC) — Adrien Lacombe 
avait frustré de plus d’un million de 
dollars l’École des Hautes Études 
Commerciales (HEC), dont il était le 
directeur financier, et il avait empoché 
des pots-de-vin de 603 000$. La Cou
ronne a réclamé hier cinq ans de pri
son, sans sursis.

Le Montréalais âgé de 58 ans plaidait 
coupable avant Noël à des accusations 
de fraude et de corruption. Le strata
gème avait duré six ans (1992-1997). le 
temps de la construction du nouvel im
meuble des HEC. une institution affi
liée à l’Université de Montréal.

Les avocats plaidaient sur la senten
ce devant le juge Jean Sirois. La défen
se (M* Eric Downs) estime qu’une pei
ne de deux ans avec sursis serait rai
sonnable si elle est assortie de tra
vaux communautaires et d’une théra
pie obligatoire.

Une thérapie? L’homme de confiance 
des HEC gagnait 133 000$ par année; 
il touchait de plus un boni de 18 000$, 
une allocation mensuelle de voiture et 
avait un compte de dépenses. Un rap
port d’évaluation psychologique révè
le que l’homme était névrosé, un tra
vailleur obsessionnel et compulsif; il 
montrait un profil narcissique.

11 avait embauché l'architecte Ber
trand Pelletier, de Québec, pour l’as
sister dans la construction du nouvel 
immeuble des HEC, un projet de 
114 millions de dollars. Les deux hom
mes s’étaient associés pour profiter 
personnellement au maximum des de
niers publics dont Lacombe avait la 
responsabilité.

Chaque mois, pendant six ans, La
combe se donnait la peine de taper 
lui-même des factures suspectes des
tinées à payer Pelletier pour du tra
vail qu’il n’avait pas fait. Dès que Pel
letier recevait le chèque des HEC, il 
l’encaissait et en remettait un peu 
plus de 50% à Lacombe.

Ils s’étaient entendus pour investir 
ces sommes colossales dans des pro
jets personnels, puis se partager les 
profits. Un subalterne avait révélé la 
fraude aux autorités de l’École dès 
1995. Mais celles-ci. très curieuse
ment. se sont traîné les pieds jusqu’à 
l’été 1997, où une action judiciaire les 
a forcées de mander des vérificateurs, 
puis la police.

Alors, Lacombe fut congédié. IMur- 
suivi au civil par les HEC, il a vu tous 
ses avoirs être saisis et a fait une failli
te dont il ne restera presque rien pour 
l'École. Ehomme n’a rien remboursé.

http://www.lesoleil.coni
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Maurice « Mom » Boucher 
poursuivi par une serveuse

Victime de la guerre des motards, elle réclame compensation
pour ses blessures

■ .MONTRÉAL. (!*(') — Une serveuse de restaurant exige un dédom
magement du chef des Hell’s Angels et d’un de ses acolytes, Normand 
Deseôteaux, pour les blessures qu’elle a subies au cours d’une agres
sion liée à la guerre des motards.

La vie d'Hélène Brunet a basculé le 6 
juillet dernier, quand deux clients du 
restaurant de Montréal-Nord où elle 
travaillait, Robert Savard et Normand 
Deseôteaux, des membres des Hell’s 
Angels, ont été victimes d’une attaque 
armée. Ce matin-là, deux hommes 
portant des cagoules font irruption

Huit Canadiens, 
dont certains Hell’s, 
arrêtés au Mexique, 

seront déportés
■ MONTREAL — Huit Canadiens, 
dont certains sont membres des Hell's 
Angels, ont été arrêtés au Mexique. 
L’un d’eux sera déporté au Québec 
pour répondre à des accusations de 
trafic de drogue et de gangstérisme re
liées à la récente opération policière 
d’envergure menée contre les Hell’s 
Angels, a révélé la police, hier. Les sept 
compagnons de voyage de Guy Dubé— 
un groupe incluant d’autres motards et 
des associés — seront aussi déportés 
au Canada, mais ils ne sont pas actuel
lement recherchés par la police, a fait 
savoir le capitaine Michel Martin. Guy 
Dubé, âgé de 34 ans, de Saint-Bruno, 
est membre d’une section des Hell’s 
Angels de la Rive-Sud de Montréal. Les 
sept compagnons de Dubé sont Ricard 
Lock, Claude Haber, Jacques Rodrigue, 
Mario Bonce, Alain St-Gelais, Jacques 
Benoît et Georges Beaulieu. Selon le 
capitaine Martin, deux d’entre eux ap
partiennent à la section de Sherbrooke 
des Hell’s Angels, un autre est associé 
aux Satan’s Guards, associés aux 
Hell’s à Trois-Rivières. (PC)

dans le restaurant. Robert Savard est 
abattu de plusieurs balles à la tête.

Deseôteaux est aussi atteint, mais 
survit à l’agression. La jeune serveu
se soutient qu’il l’aurait empoignée et 
utilisée comme bouclier humain. At
teinte de quatre projectiles de gros ca
libre au bras et à une jambe, la jeune

PT»--------------

MONTREAL (PC) — Les policiers ont 
saisi aux Hell’s Angels 18 immeubles, 
évalués à 3,6 millions $, au cours de 
l’opération Printemps 2001 qui a me
né à près de 130 arrestations, la se
maine dernière.

La police a annoncé avoir également 
saisi des véhicules et environ 12 mil
lions S en argent. Il s’agit de biens ap
partenant aux motards, mais qui au
raient été acquis avec de l’argent prove-

femme exige une compensation de 
Normand Deseôteaux et du chef des 
Hell's .Angels, Maurice Boucher.

l*ar ailleurs, la serveuse s’estime lé
sée par la CSST, qui lui verse l’équiva
lent de 50% de ses revenus de pour
boires, alors qu’en temps normal, une 
personne indemnisée reçoit 90% de 
son salaire. La jeune femme trouve 
aussi anormal qu’elle ne soit pas ad
missible au programme d’indemnisa
tion des victimes d’actes criminels 
(IVAC), parce que ses blessures lui ont 
été infligées à son lieu de travail.

nant d’activités criminelles. Selon les 
policiers, la saisie de tous leurs avoirs, 
c’est ce qui fait le plus mal aux motards. 
Voilà qui explique pourquoi policiers et 
procureurs s’acharnent à saisir ces 
biens criminellement obtenus.

Le Rocker Bruno Lefebvre, qui avait 
été impliqué dans une bagarre lors 
d’un spectacle d’Éric Lapointe, détient 
la maison la plus luxueuse, évaluée à 
443 000$, à Sainte-Marthe-sur-le-Lac.

La résidence principale de « Muni » Boucher à Contrecoeur, évaluée à 161000$, et 
une autre résidence, évaluée a 154 300$, à Boucherville, étaient de la saisie.

Printemps 2001:130 arrestations et 
18 immeubles évalués à 3,6 millions saisis

AVIS LEGAUX • APPELS D’OFFIIES • SOUMISSIONS ■ ENCANS
Également placés gratuitement sur Internet 

www.appeIs.doffres.com

GCHydro 
i Québec

APPELS DE SOUMISSIONS
Les entrepreneurs et les fournisseurs 
peuvent obtenir de l'information sur 
les appels de soumissions ouverts et le 
résultat d'ouverture des plis d'Hydro- 
Québec en visitant le site Internet de 
l'entreprise :
www.hydroquebec.com/soumissionnez 
ou en composant un des numéros de 
téléphone suivants : -

Montréal et environs : (514) 745-5720S 
Extérieur:! 800 363-0910

Avis de clôture 
d’inventaire

Lavis est. par la présente, 
donné de l avoir de clôture 
d’inventaire des biens de la 
succession de M Gérard 
Néron, en son vivant 
domicilié au 4465. Ire 
Avenue, #4. Charlesbourg 
(Québec) décédé le 10 
décembre 2000.
L’inventaire peut être con
sulté par les intéressés, 
sur rendez-vous auprès de 
Hertel Néron, liquidateur 
en s'adressant au 4944 F. 
du Sourcm, St-Augustin 
(Québec) G3A 1E2. :
Hertel Néron, liquidateur S

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
N 200-43-000041-018 
COUR DU QUEBEC 
(Chambre de la jeunesse)
AU SUJET DE FORTIN SABRINA, née le 2 janvier 1983
YVAN FORTIN
Requérant
-et-
MAURICE BUTTURIEUX.
de résidence et domicile inconnus.
Mis en cause

PAR ORDRE DE LA COUR:
Le mis en cause. Maurice Buttuneux est. par les présentes, 
requis de comparaître, dans un délai de vingt (20) jours de 
cette publication, personnellement ou par l'entremise de ses 
procureurs
Une copie de la DÉCLARATION a été laissée au greffe de la 
Cour du Quebec. Chambre de la jeunesse, district de Québec, 
à son intention
De plus. PRENEZ AVIS qu'a défaut par vous de signifier ou 
déposer votre comparution dans lesdits délais, le requérant 
procédera en la presente instance le 1er mai 2001. afin 
d obtenir un jugement conforme aux conclusions qu'il sol
licite
VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE 
Québec', le 3 avril 2001
HEROUX & BOIVIN. s.e n e.
(Me Marie-Claude Heroux)
3930. boul Wilfnd-Hamel Ouest, bureau 202 
Quebec (Québec) OlP 2J2 
Procureurs du requérant

AVIS DE CLOTURE 
D INVENTAIRE

Avis est par les présentes 
donné que. à la suite du 
décès de Idola Barbin. en 
sbn vivant domiciliée au 
1135. rue Desjardins Sud. 
Cap-Rouge (Québec) G1V 307 
survenu le 29 mai 2000. un 
inventaire des biens du 
défunt a été fait devant 
témoins par le liquidateur. 
Me Kent lacbance, le 25 jan
vier 2001, le tout conformé
ment à la loi Cet inventaire 
peut être consulté par les 
intéressés, à I étude de : 
Larochelle. Lachance. 
Douville. Delamarre. 
Simard. La Rue. notaires 
A conseillers juridiques 
2600. boul. Laurier, 
bureau S50
Sainte-Foy (Quebec) g
G1V 4W2 S
Tél : (418)653-4554 ï

Avis donné par 
Me Kent Lachance, 
liquidateur

APPEL D’OFFRES
PARC DES CHUTES-DE-LA-CHAUDIÈRE 

(COTÉ SAINT-NICOLAS)

PROLONGEMENT DE LA PISTE CYCLABLE 
ET PAVAGE DU CHEMIN D’ACCÈS A LA CENTRALE ÉLECTRIQUE

La Ville de Charny requiert des soumissions pour le prolongement 
de la piste cyclable au Parc des Chutes-de-la-Chaudière (côté 
Saint-Nicolas) et pour le pavage du chemin d’accès à la centrale 
électrique, lesquelles soumissions seront reçues au bureau du 
Greffier jusqu’au 2 mai 2001, à 10 h, pour ouverture au même 
moment.

Les documents seront disponibles au secrétariat du Service des 
Travaux publics, au 5333, rue de la Symphonie, Charny (tél. : (418) 
832-2937, poste 244) contre un chèque non remboursable de 35 $ 

(taxes incluses) fait à l’ordre du la Ville de Charny 
Les travaux comprennent sommairement la construction d’une piste 
cyclable de 300 m.lin., pose d’enrobés bitumineux (230 t.m ), 
ponceau (24 m.lin.) et ensemen-cement hydraulique (3000 m2). 

Donné à Charny, ce 5 avril 2001.

Michel Hallé, avocat 
Greffier de la Ville

www appels doffres com

Ville de
iïVj Sainte-Foy

APPEL D'OFFRES

TRAVAUX DE POSE, DE BORDURES, DE 
TROHOIRS ET DE REPAVAGE DANS 

CERTAINES RUES DE LA VILLE

Des soumissions sont demandées en vue de la réalisa 
bon des travaux de pose, de bordures, de trottoirs et de 
repavage dans certaines rues de la Ville, dans le cadre 
du programme de gestion des chaussées pour tannée 
2001 phase I. proiet 01014
Les formules de soumissions, ainsi que les plans et 
devis, sont disponibles au Service du génie, à la Division 
contrôle et gestion des proiets et de la réserve foncière. 
Hôtel de Ville, 1130, reute de I Eglise. C P 218, Sainte- 
Foy, Québec, G1V 4E1, tél 650-7901. poste 1262, moyen
nant un dépôt, non remboursable, de 166.79 S (toutes 
taxes incluses)
les personnes désirant des informabons techniques sur 
le projet peuvent téléphoner au numéro suivant 
650 7901 poste 1210 ou 1213 
les soumissions sont reçues au bureau du greffier, à la 
Division archives, jusqu à 11 heures, le 23 avril 2001 
L ouverture se fait è la salle B 67, située au niveau basi 
laire de I Hôtel de Ville. 1130. route de I Église, Sainte 
Foy, à 11 h 30, le même |dur
la Ville ne s engage è accepter ni le plus basse m 
aucune des soumissions reçues 
Sainte-Foy, le 2 avril 2001

LE GREFFIER ADJOINT DE IA VILLE 
SERGE GIASSON

Québec APPEL D’OFFRES
Corporation 

d’hébergement 
du Québec

SERVICES PROFESSIONNELS
Projet: N 03196-01

Travaux : Construction neuve de 128 lits afin de relocaliser la Résidence Saint-Charles 
et le point de services du CLSC taisant partie du CLSC-CHSLD Basse-Ville- 
Limoilou-Vanier situé dans la Communauté urbaine de Québec

Spécialités : Architecture
Génie mécanique et électrique du bâtiment 
Génie civil du bâtiment 
Ingénierie des sols et des matériaux 
Services alimentaires

Les fournisseurs intéressés doivent consulter les avis d appel dbffres par l’intermédiaire du
babillard électronique sur le site MERX (#43947) à l’adresse www merx.Cébra corn

Date de dépôt de» offres : 27-04-2001 à 16 h
Les appels d'offres de la CHQ peuvent être consultés sur notre site internet
http//chq.gouv.ac.ca

CORPORATION D HÉBERGEMENT DU QUÉBEC

2535. boul Laurier S*"'étage 

Sainte-Foy (Québec) G1V 4M3 

Tél (418) 644-3600

Techniques d’abattage 
dangereuses

Plusieurs bûcherons mettent leur vie en péril 
par manque de formation et de supervision

■ HULL (PC) — Quatre bûcherons morts en Outaouais au cours des 
deux dernières années utilisaient des techniques d’abattage dange
reuses et manquaient de supervision, conclut une enquête de la CSST
Outaouais dévoilée hier.

PC

L'ingénieur forestier Olivier Lesquir est 
renu démontrer comment des 

travailleurs forestiers risquent leur 
vie par manque de formation.

Clermont Guay, Réjean Poulin, Michel 
Saint-Amour et Denis Bérubé sont 
tous morts dans des conditions simi
laires, entre le 8 janvier 1999 et le 21 
octobre 2000. Ils ont été tués par la 
chute d’un arbre alors qu’ils effec
tuaient la coupe et l’ébranehage d’ar
bres voisins.

En rendant publies ses rapports 
d’enquête, hier matin, la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail 
(CSST) a blâmé non seulement les 
techniques utilisées par les tra
vailleurs forestiers, mais aussi leurs 
trois employeurs qui ont péché en ce 
qui concerne la supervision.

« Les employeurs ne prenaient pas

les moyens appropriés pour s’assurer 
que le travail s’accomplisse selon les 
régies de sécurité, notamment pour la 
coupe de troncs d’arbre », a expliqué 
l’inspecteur Olivier Lesquir, en utili
sant vidéo et maquettes pour soutenir 
ses propos.

Afin de prévenir d’autres accidents, 
la CSST a exigé des mesures correcti
ves aux Entreprises forestières Gus de 
Kapide-des-Joachims, Entreprises Ga- 
bie de Kazabazua et Entreprise D.L.N. 
de Mont-Laurier. Les Entreprises fo
restières Gus se sont même vues impo
ser des amendes totalisant 6000$.

L’Outaouais, où travaillent 2500 em
ployés forestiers, répertorie plus que sa 
part d’accidents de travail chaque an
née. Six bûcherons ont perdu la vie 
dans la région en 1999 et 2000. Pour 
améliorer ce sombre bilan, la CSST a 
annoncé hier qu’elle accordait une aide 
de 1,6 million $ aux entreprises inscri
tes dans ses fichiers pour une forma
tion de 16 heures en abattage manuel.

«Nous pensons que la prévention 
des accidents de travail passe inévita
blement par la formation », a expliqué 
un porte-parole de la CSST, Serge Pro- 
vencher.

L’aide financière profitera à 200 en
treprises forestières de la région. La 
CSST espère ainsi mieux outiller en
tre 1000 et 1500 bûcherons au cours 
des trois prochaines années.

Une mère de famille impliquée dans un 
délit de fuite est citée à son procès

■ TROIS-RIVIÈRES (PC) — Une mè
re de famille de Sainte-Marthe-de- 
Cap-de-la-Madeleine, en Mauricie, Lu
ce Bellemare, a été citée à son procès, 
hier, pour avoir été impliquée dans un 
délit de fuite, le 27 octobre 2000, à Cap- 
de-la-Madeleine. Cette eonductrice a 
heurté un homme de 74 ans qui traver
sait la rue à pied. Elle doit répondre 
d’accusations de conduite avec les fa
cultés affaiblies et de délit de fuite. La 
victime a été dans le coma pendant 11 
jours et a passé cinq mois à l’hôpital. 
Hier, le vieil homme avait peine à se 
déplacer dans la salle de cour et devait 
s’appuyer sur une canne. La Couron
ne a fait témoigner trois jeunes gens 
qui ont raconté que la conductrice, à 
bord d’une Toyota blanche, a heurté le 
piéton avec le côté droit de son véhicu
le. Voyant qu’elle ne s’immobilisait

pas après l’accident, deux des trois 
jeunes gens ont couru après le véhicu
le de l’accusée. L’un d’eux a ouvert la 
portière pour dire à la dame qu’elle ve
nait de frapper une personne. Comme 
elle ne semblait pas comprendre, les 
garçons ont répété qu’elle venait de 
heurter un piéton. Mais la conductrice 
a refermé la portière et continué sa 
route vers Trois-Rivières. Les deux 
jeunes hommes ont noté le numéro de 
la plaque d’immatriculation du véhi
cule et l’ont communiqué à la police en 
ajoutant qu’un phare avait été brisé et 
que la dame semblait avoir bu de l’al
cool. Une heure plus tard, elle était re
tracée à son domicile de Sainte-Mar
the. Les policiers l’ont arrêtée puis 
conduite au quartier général pour lui 
faire subir un alcootest. Des accusa
tions ont ensuite été portées. (PC)
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LE MONDE
L’océan de Mars n’aurait été qu’une plaine

FARIS (d après Af P) — Les spéculations sur l’existence, à une épo
que reculée, d un vaste océan sur Mars seraient dénuées de tout fon
dement, selon deux chercheurs américains cités dans la revue britan
nique AV/fure, à paraître aujourd’hui.
l’ail! Withers (Université d’Arizona) et 
Gregory Neumann. (Massachusetts 
Institute of Technology) suggèrent 
que ce que l’on avait pris pour des tra
ces d’un ancien littoral sur les photos 
de la planète rouge ne seraient, en 
fait, que des plissements laissés à la 
surface de Mars par des mouvements 
tectoniques (déformations de couches 
géologiques).

L'hypothèse de l’existence d’un 
océan martien avait été puissamment 
renforcée, en 1999, par des cher
cheurs de Brown University, à Proven
ce (Rhode-lsland), qui s’appuyaient 
sur des clichés rapportés par Mars 
Global Surveyor (A1GS).

Ils suggéraient que les crêtes et les 
terrasses visibles sur les plaines nor
diques de Mars, l’étendue la plus pla

te que l’on connaisse dans le système 
solaire, étaient les vestiges d’un an
cien rivage qui existait des centaines 
de millions d’années plus tôt.

«Ces arêtes, compte tenu de leur 
mouvement, sont typiques de pres
sions d’origine tectonique», affirment 
les deux chercheurs américains qui se 
fondent sur les données fournies par 
l’altimètre laser AeMGS.

Cette conclusion, reconnaissent les 
deux chercheurs, n’apporte toutefois 
aucun éclaircissement quant à la for
mation géologique des étendues mar
tiennes du nord, qui surprennent par 
leur topographie remarquablement 
plane et leur formation récente, 
conclut iVoft/rc.

Par ailleurs, une météorite considé
rée comme d’origine martienne a été

remise, hier, à la communauté scienti
fique française par le Centre national 
d'études spatiales (CNES), pour lui 
permettre de se préparer aux futures 
missions martiennes.

MÉTÉORITE EN CADEAU
Découverte en novembre dans le 

sud-marocain par un membre de La 
Mémoire de la Terre, équipe consti
tuée il y trois ans par deux passion
nés, Bruno Fectay et Carine Bidaut, 
qui a déjà à son actif plus de 400 mé
téorites différentes, cette pierre de 25 
grammes, après une première analy
se, a été acquise pour 8000 $. On comp
te moins d’une vingtaine de météori
tes de ce type dans le monde.

La météorite va être débitée et ses 
fragments confiés à quarante labora
toires publics français. Ils pourront 
ainsi mettre au point les techniques 
d’analyse qui seront ensuite utilisées, 
notamment pour l’étude des échan
tillons de sol martien que devrait rap
porter la mission franco-américaine

MSH (Mars SampleHeturn). Ces tra
vaux, qui se dérouleront cette année 
et l’an prochain, devraient permettre 
aux chercheurs français de se placer 
dans les meilleures conditions pour 
les futures missions martiennes, face 
aux Américains en particulier, a sou
ligné, hier, le CNES.

Conclue en 1998 entre la France et 
les États-Unis, cette mission devait 
être lancée en 2005 pour un retour en 
2008. L’échec de deux missions mar
tiennes,i/fO (Mars ('llmate Orbiter) 
et MHL (Mars Hola r Lan (1er), en 1999, 
a conduit la NASA à revoir son pro
gramme. La départ de la mission est 
maintenant prévu pour 2011 et son re
tour pour 2014.

Mars est devenu l’un des premiers 
domaines d’intérêt du CNES et des 
scientifiques français : la France doit 
mettre au point le prototype du véhi
cule de la mission AISR qui se mettra 
en orbite autour de la planète et per
mettra la capture des échantillons re
cueillis sur le sol martien.

Regrets des 
E.-IL, sans 
les excuses

■ WASHINGTON (AFP, AP) — Après avoir fait monter les enchères, 
les États-Unis ont adouci le ton, hier, face à une Chine inflexible, pour 
résoudre la crise provoquée par la collision, dimanche, entre un avion 
espion américain et un chasseur chinois dont le pilote est disparu.

Martyre d’un enfant libanais
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En fin de journée, aucune « percée » 
n’était en vue, selon le département 
d’État, pour une libération prochaine 
des 24 militaires américains bloqués 
avec leur appareil E-P3 depuis diman
che sur l’île chinoise de Hainan.

La crise américano-chinoise a susci
té une vive inquiétude en Asie et en 
Europe.

Quatre jours après la collision, dont 
Washington et Pékin continuent à se 
rejeter mutuellement la responsabili
té, le secrétaire d’État. Colin Powell, 
un ex-militaire, a fait part de ses « re
grets » pour la mort du pilote chinois.

« Nous regrettons que l’avion chinois 
ne soit pas redescendu sans problè
me, et nous regrettons la mort de ce 
pilote chinois », a-t-il dit, sans toute
fois présenter des excuses à la Chine, 
comme le réclame cette dernière.

«Les États-Unis s’inquiètent de la 
disparition du soldat chinois et nous 
avons fait part de notre inquiétude et 
de nos regrets pour cet incident », a 
renchéri le porte-parole de la Maison- 
Blanche, Ari Fleischer.

Le secrétaire américain à la Défen
se, Donald Rumsfeld, s’est dit pour sa 
part « réconforté du bon moral et de la 
bonne santé » de l’équipage de l’avion.

Dans une première déclaration pu
blique, de ton modéré, sur l’affaire, le

chef du Pentagone s’est dit « réconfor
té du bon moral et de la bonne santé 
des 24 hommes et femmes de l’équipa
ge du EP-3 ».

«J’espère et j’attends que le bon 
traitement qui leur est réservé conti
nue », ajoute-t-il.

Cet adoucissement de la position 
américaine a aussitôt été relevé par la 
partie chinoise, très virulente jusqu’à 
hier matin à l’égard des Américains. 
Après plusieurs ministres, le prési
dent chinois Jiang Zemin a lui aussi 
réclamé des excuses publiques de 
Washington pour l’accident.

Les regrets de Powell représentent 
« une déclaration très importante », a 
commenté l’ambassade de Chine à 
Washington, sans indiquer toutefois 
si cela suffirait à apaiser la colère chi
noise.

DESTRUCTION PARTIELLE?
Entre-temps, des représentants 

américains ont annoncé, aujourd’hui, 
que les 24 membres d’équipage de 
l’avion-espion avaient détruit au 
moins quelques-uns des éléments 
électroniques du système d’es
pionnage de leur appareil ainsi que 
quelques données avant d’atterrir 
d’urgence sur Pile Hainan. L’informa
tion proviendrait de l’équipage.
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Cette musulmane tient son enfant ensanglanté
d’une main et un poignard de l’autre pour marquer le rite annuel Ashoura. 
Des centaines de milliers de chiites de Beyrouth et du sud-Liban souli
gnent ainsi l’assassinat de leur saint vénéré, Al Hussein, en se tailladant 
la tête au moyen de lames tranchantes. Al Hussein, petit-fils du prophète 
islamiste Mahomet, est le symbole du martyre des chiites. Leurs descen
dants amènent leurs enfants chez les barbiers qui leur font jaillir le sang 
du front. Le poignard ci-dessus n’est que symbolique.

Feu la télé 
d’opposition 
en Russie

MOSCOU (d 'après AFP) —Les journa
listes de la chaîne indépendante NTV, 
passée, mardi, dans le giron de Gaz
prom, géant gazier contrôlé par l’État, 
ont occupé, hier, leurs locaux et s'ap
prêtaient à y passer une deuxième 
nuit blanche afin de manifester leur 
refus d'obéir à la nouvelle direction.

En exil en Espagne, Vladimir Gous- 
sinski, le patron du groupe de presse 
Media-Most dont faisait partie NTV, 
leur a demandé « d’être forts ».

La nouvelle direction de NTV a ce
pendant affirmé qu’elle n'avait pas 
l’intention d’exercer de pression sur 
les journalistes. Une réunion extraor
dinaire du conseil d’administration a 
été convoquée pour demain.

L’ancien président soviétique Mi
khaïl Gorbatchev, aujourd’hui à la tê
te du Conseil public de NTV. chargé de 
veiller au respect de la déontologie, a 
appelé Vladimir IMutine à intervenir.

D’autre part, un consortium mené 
par l’Américain Ted Turner s'apprê
terait à acquérir les parts de (ïous- 
sinski dans Media-Most.

Depuis sa création récente, NTV a 
été fort critique vis-à-vis du pouvoir 
russe, en particulier sur sa gestion de 
la guerre en Tchétchénie.

Transfert immédiat 
de Milosevic réclamé
■ LA HAYE (AFP, AP) — Le Tribunal pénal international (TPI) pour 
l’ex-Yougoslavie a durci le ton, hier, en demandant un transfert immé
diat de Slobodan Milosevic à La Haye alors que les autorités yougos
laves affichent leurs réticences face à une telle décision.

« Le transfert de Slobodan Milosevic 
découle d’une obligation internationa
le non négociable et il doit avoir lieu 
immédiatement », a déclaré Jean-Jac
ques Joris, un conseiller de la procu- 
reure du TPI, Caria Del Ponte, lors 
d'un point de presse à La Haye.

« Certains ont pu penser que dans les 
deux ou trois jours derniers, le bureau 
du procureur a adopté une attitude 
plus discrète. Nous voyons que l'arres
tation de Slobodan Milosevic n’a pas 
provoqué de perturbations et que la si
tuation est sous contrôle, c’est pour 
cela que nous réaffirmons aujourd'hui 
notre position de manière très claire », 
a indiqué M. Joris.

Depuis Arusha, siège du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda 
dont elle est également procureur, 
Mm' Del Ponte a rappelé, hier, qu'il n’y 
aurait « aucun compromis » sur le su
jet du transfert de l’ancien homme fort 
de Belgrade. «La loi internationale 
oblige les États membres de l’Organi
sation des Nations unies (ONU) à 
transférer les gens qui sont sous man

dat d’arrêt du Tribunal pénal interna
tional à La Haye», a-t-elle souligné.

Ces prises de position interviennent 
alors que le président yougoslave Vo- 
jislav Kostunica a déclaré, mardi, qu’il 
n’y aurait pas « d’extradition systéma
tique» vers La Haye. M. Kostunica, re
joint par le premier ministre serbe Zo- 
ran Djindic, a réitéré son souhait de 
voir Slobodan Milosevic jugé en Répu
blique fédérale de Yougoslavie (RIT).

M. Joris a souligné que le TPI n’avait 
aucune objection contre la poursuite 
des enquêtes nationales contre l'an
cien président yougoslave une fois que 
celui-ci serait à la Haye.

Arrêté dimanche. Milosevic est soup
çonné d'abus de pouvoir et de malver
sations financières par la Serbie qui 
l’a placé en détention préventive pour 
une période d’un mois renouvelable.

Le secrétaire au Foreign Office 
Robin Cook a dit que les Européens ne 
s’opposaient pas à la tenue d'un 
procès de Milosevic en Yougoslavie si 
cela n'empêchait pas sa comparution 
ultérieure devant le TPI.
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Epizootie 
stabilisée 
en G.-B. ?

LONDRES (d'après AFP) — Le gou
vernement britannique a pour la pre
mière fois fait état de « signes » posi
tifs dans sa lutte contre l’épizootie de 
fièvre aphteuse, hier, et renoncé pro
visoirement à la vaccination à quel
ques heures de son passage probable 
au-dessus du seuil des 1000 foyers 
d’infection.

L’annonce de Downing Street a été 
faite au terme d'une visite du P David 
King, un expert chargé de conseiller le 
gouvernement, au premier ministre 
Tony Blair.

Ce scientifique avait provoqué un vé
ritable coup de tonnerre le 23 mars en 
annonçant que l’épidémie, par 
ailleurs sans danger pour l'homme, 
était « hors de contrôle » et menaçait 
d’affecter 4400 sites d’ici juin. Le 
Pr King a été moins alarmiste, hier.

Le président Bush a prôné, hier, la 
vigilance contre tout risque d'épi
zootie de fièvre aphteuse aux É.-U. et 
veut s'assurer que toutes les mesures 
préventives sont en place.

Inquiets, des risques éventuels de 
contamination, des parlementaires 
ont appelé, hier, cette fois, à renforcer 
la législation afin de protéger le pays 
contre la vache folle.

ÉTATS-UNIS

Brûlée et choquée
■ Une habitante de Detroit, Fran 
Amos, réclame quelque 25000$ US de 
dommages et d'intérêts à la compa
gnie américaine Northwest Airlines. 
Elle affirme avoir été brûlée au 
deuxième degré par du café renversé 
par un steward et avoir été confrontée 
ensuite à « l’indifférence glacée » de la 
compagnie. Fran .Amos, commissaire 
des services administratifs du comté 
d’Oakland, a expliqué au Detroit 
News que l’incident s’est produit le 6 
mars, lors d’un vol entre Detroit et 
Washington. Un membre du personnel 
navigant commercial lui a renversé 
une pleine tasse de café brûlant sur 
les genoux, lui occasionnant une vive 
douleur. Aucun membre du personnel 
de bord ne lui aurait fourni la moindre 
assistance. (AP)

SOUDAN

Le ministre s’écrase
■ Quinze militaires soudanais, dont le 
ministre adjoint à la Défense qui diri
geait les combats contre les rebelles 
sudistes, ont été tués, hier, dans l’ac
cident d’un avion militaire dû, selon 
une source officielle, à de mauvaises 
conditions atmosphériques dans le 
sud du Soudan. L’Armée de libération 
des peuples du Soudan (SPLA) a reje
té toute responsabilité dans l’acci
dent. Ce mouvement de rébellion ar
mée au sud du Soudan a indiqué que 
l’endroit où avait eu lieu l’accident 
était entièrement sous le contrôle du 
gouvernement de Khartoum. (AFP)

TURQUIE

Il l’échappe belle
■ Un commerçant a manifesté son 
exaspération face à la crise économi
que que traverse la Turquie en jetant, 
hier, en direction du premier ministre 
Bulent Ecevit, sa caisse enregistreu
se, qui s’est écrasée à quelques mè
tres de lui, a rapporté l’agence Anato
lie. La Turquie a dévalué sa monnaie, 
le 22 février, à la suite d’une querelle 
entre le PM et le président .Ahmet Nec- 
det Sezer qui a accusé le gouverne
ment de ne pas lutter assez ferme
ment contre la corruption. (AFP)

NORVEGE

Le Koursk armé
■ Contrairement aux dires des auto
rités russes, le Koursk transportait 
des armes nucléaires lorsqu'il a coulé 
dans l’Arctique, le 12 août dernier, 
avec 118 marins à bord, ont affirmé, 
hier, des sources russe et norvégien
ne. «Oui, on le savait depuis long
temps », a déclaré à la télé norvégien
ne Grigory Tomchin, député et mem
bre de la commission d’enquête gou
vernementale russe sur le naufrage 
du sous-marin; il s’est dit las de tous 
ces secrets et a souhaité plus de trans
parence de la part de l’armée. Harald 
Ramfjord, ingénieur norvégien et l’un 
des artisans du plan de sauvetage du 
Koursk, affirme avoir vu des docu
ments secrets russes confirmant la 
présence de «deux missiles atomi
ques à bord et que c’était estam
pillé sccrcf». (AP)

CHILI

Du rififi étudiant
■ De violents incidents ont eu lieu, 
hier, à Santiago, lors d’une manifesta
tion d’étudiants en grève protestant 
contre une hausse des tarifs des 
transports publics. Plusieurs autobus 
ont été attaqués à coups de pierres 
par des groupes de manifestants, qui 
ont également détruit des panneaux 
de signalisation et allumé des feux sur 
la voie publique, après un meeting 
ayant rassemblé, dans la matinée, 
quelque 5000 étudiants sur une place 
du centre de la capitale. Des policiers 
antiémeutes ont dispersé avec des ca
nons à eau et des grenades lacrymo
gènes les manifestants dont une dizai
ne de jeunes ont été interpellés. (AFP)

PARIS

Vive le décrottage !
■ Le nouvel adjoint Vert à la propreté 
et à l’environnement du maire de Pa
ris, Yves Contassot s’est fixé comme 
objectif de débarrasser en un an les 
rues parisiennes des tonnes de crottes 
de chien qui les maculent. Pour le chef 
de file des écologistes parisiens aux 
municipales des 11 et 18 mars dernier, 
la solution réside dans le ramassage 
des déjections par les propriétaires de 
chiens, «comme le font les New Yor- 
kais ou les Londoniens». (AFP)
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BUDGET 2001 4* 2002

La croissance économique et un taux de chômage à son plus bas en 25 ans nous permettent 

aujourd'hui de redistribuer les fruits de la prospérité. Chacun peut tirer profit de notre force collective.

Nous avons maintenant toutes les possibilités de bâtir l'avenir.

LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ ET L’EXCLUSION

Une offensive majeure, inspirée 
par la solidarité
300 millions de dollars utilisés pour augmenter 
les prestations d’aide sociale dès juin, créer 
le programme Action Emploi et financer notamment 
le logement social.

RÉDUCTION DES IMPÔTS

Un allègement pour les familles, la classe 
moyenne et les moins bien nantis
Une nouvelle réduction de l'impôt des particuliers 
de 3,5 milliards sur trois ans, dont 1 milliard dès le 
1er juillet. De plus, l'indexation automatique est 
devancée au 1er janvier prochain.

SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX

Un investissement important pour mieux 
répondre aux besoins de la population
2 milliards de plus pour améliorer l’accessibilité des 
services, moderniser le réseau et entreprendre des 
actions ciblées pour les jeunes et les personnes âgées.

ÉDUCATION ET JEUNESSE

Des stimulants à la réussite et 
un encouragement à l'excellence
730 millions de plus pour l'éducation. Respect 
intégral des engagements du Sommet du Québec 
et de la jeunesse. Aide à la réussite et bonification 
du régime des prêts et bourses.

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DES RÉGIONS RESSOURCES

800 millions au cours des trois prochaines années
Impôt zéro pour les PME manufacturières pendant dix ans. 
Crédit d’impôt de 40 % pour la transformation des ressources. 
Diversification de l'économie et développement de créneaux 
d’excellence. Soutien aux secteurs forestier et minier.

CRÉATION D'EMPLOIS

Investissement dans la croissance économique 
et la vitalité de la culture

Accélération du programme FAIRE, soutien à l'économie 
du savoir, ressources additionnelles pour la science 
et l’innovation, l'environnement et les infrastructures 
de transport. Appui à la création artistique et au 
développement culturel.

Le déficit est toujours à zéro et nous consacrons un demi-milliard de dollars au remboursement de la dette.

Quebec ea ej ^est votre

Ministère des Finances

budget. Consultez-le.
www.finances.gouv.qc.ca

Pour obtenir plus de détails sur le Budget 2001-2002 du Québec,
procurez-vous le dépliant dans la plupart des institutions financières ou contactez Communication-Québec au 1 800 363-1363
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Le test
du bois d’œuvre

L
e déclenchement d’une autre guerre commerciale 
par les Américains sur les exportations de bois 
d’œuvre canadien, moins de trois semaines avant le 
Sommet des Amériques, à Québec, alimentera à bon 
droit la méfiance à l’endroit des pratiques américai
nes, de leur volonté de domination économique et de 
leur objectif de profiter unilatéralement des ententes de li
béralisation du commerce.

Le dossier du bois d’œuvre montre bien par ailleurs l’im
portance d’obtenir des garanties claires dans chacun des 
traités quant au respect des politiques canadiennes de dé
veloppement économique et social ou d’exploitation des 
ressources. Le bois vendu aux États-Unis est prélevé à 94 % 
sur des terres publiques au Québec et les industriels sont 
liés par des contrats sur la régénération de la ressource 
alors qu’aux États-Unis, le bois d’œuvre provient essentiel
lement de forêts privées dont l’exploitation n’est pas régle

mentée. Nos droits de coupe sont bas, 
certes, mais les exploitants ont des coûts 
cachés à leurs opérations forestières que 
les Américains doivent admettre. Le jour 
où notre modèle d’exploitation forestière 
ne sera pas admis et respecté, nos politi
ques sociales qui gonflent nos coûts de 
production industrielle ne le seront pas 
davantage. Les entreprises canadiennes 
voudront alors rogner dans ces mesures 
pour demeurer concurrentielles.

Le dossier du bois d’œuvre constitue en 
ce sens et à plusieurs autres égards un 
beau test pour le libre-échange.
Les producteurs canadiens étaient 

d'ailleurs résolus depuis plusieurs mois à prendre le pari 
du libre-échange intégral. Ils ont demandé au gouverne
ment canadien de ne pas renouveler l’entente de cinq ans 
avec les États-Unis sur la limitation de nos exportations 
qui prenait fin le 31 mars. Il était donc tout à fait prévisi
ble que leurs concurrents américains, incapables de sou
tenir les bas prix de l’industrie canadienne, aidée en plus 
par la faiblesse de notre dollar, allaient aussitôt exiger 
l'imposition de droits compensatoires élevés pour proté
ger leur marché.

À trois reprises au cours des 20 dernières années, les pro
ducteurs américains se sont en effet plaints d’une concur
rence déloyale en raison des droits de coupe très bas sur 
les terres publiques, assimilés à des subventions dégui
sées. Les trois fois — la dernière remonte à 1992 — le lob
by américain a été débouté. Autant l’industrie forestière au 
Canada attendait l’expiration de l’entente en 2001 pour ac
croître ses exportations vers les États-Unis, autant les scie
ries américaines piaffaient donc d’impatience à l’approche 
du 31 mars 2001 pour que les sénateurs américains adop
tent des mesures protectionnistes.

Les producteurs américains n’y sont pas allés avec le dos 
de la cuillère. Ils réclament des droits compensatoires de 
40% sur le bois canadien et des pénalités antidumping de 
28 à 35%. Avant de crier à une dictature économique bru
tale de la part du géant américain, il faut donc toujours se 
rappeler que la guerre commerciale a été voulue avec rai
son par les joueurs canadiens qui ont refusé de s’autorégle- 
menter plus longtemps ou de s’autopénaliser. Deuxième
ment, les droits de 75% évoqués ne sont encore qu’une de
mande disproportionnée d’un lobby et non une politique 
établie.

Des droits compensa- Il faut se rappeler que
la guerre commerciale a été

compter de septembre, à voulue par les joueurs canadiens
un niveau inconnu, avec
un effet rétroactif à compter du 1er avril. La prudence est 
donc de mise entre-temps. Les associations industrielles 
recommandent d’ailleurs à leurs membres de ne pas rele
ver aveuglément leurs exportations, même si une demande 
plus forte se faisait sentir.

D’autre part, la position canadienne retenue est celle dic
tée par les géants de l’industrie, dans l’Est du pays surtout. 
Les manufacturiers de bois d’œuvre de la Colombie-Britan
nique, qui fournissent 47 % de tout le bois exporté aux 
États-Unis, étaient divisés. Certains auraient préféré la né
gociation d’une nouvelle entente au risque d’une coûteuse 
décision défavorable en arbitrage. Les gros producteurs 
québécois — le Québec a 25% des exportations totales de 
10 milliards $—voulaient foncer résolument et faire le test 
du libre-échange, convaincus de disposer d’un argumentai
re à toute épreuve. Les droits de coupe ont notamment plus 
que doublé depuis 1992.

Les risques de pertes de dizaines de milliers d emplois au 
Canada sèment beaucoup de nervosité et rendront difficile 
le maintien d’une position canadienne solidaire et ferme. 
Ce dossier offre pourtant une occasion hors pair de vérifier 
le fatr play de nos partenaires, 1 impartialité des tribu
naux d’arbitrage des différends ou leur contrôle par les 
Américains, comme le soutiennent les opposants à la libé
ralisation des marchés. En somme, la souris se fait-elle 
écraser à tout coup lorsqu'elle couche dans le même lit 
qu’un éléphant?

Pour l’instant, les Américains confirment qu’ils ne prô
nent le libre-échange que dans la mesure où leurs intérêts 
^»nt mieux servit.

CHRONIQUE POLITIQUE

L’homme de main

J
acques Parizeau disait de 
l’ancien premier ministre de la 
Saskatchewan, Roy Roma- 
now, qu’il était toujours là 
quand U y avait un genou à es
quinter. Robert Bourassa 
s’en méfiait lui aussi comme de la peste.

Dans la mémoire collective québécoise, 
M. Romanow est et restera toujours celui 
qui s’est allié avec Jean Chrétien et l’On- 
tarien Roy McMurtry pour isoler René 
Lévesque, lors de la « nuit des longs cou
teaux» de novembre 1981.

Il était donc prévisible que le gouverne
ment Landry n’ait aucune envie d’ap
plaudir, maintenant que M. Chrétien a 
confirmé sa nomination à la présidence 
d’une commission d’enquête sur la santé. 
« M. Romanow symbolise le centralisme 
au Canada », a déclaré le premier minis
tre. Bref, c’est l’homme de main d’Ottawa.

Jean Charest y a vu une attaque per
sonnelle, mais il est clair que M. Roma
now a une vision du Canada passable
ment différente de celle de la majorité des 
Québécois, fédéralistes inclus.

Il est vrai qu’en septembre dernier, tous 
les premiers ministres, y compris Lucien 
Bouchard, s’étaient engagés à « renforcer 
et à renouveler les services de santé pu
blics du Canada en partenariat et en col
laboration », étant entendu que cela devait 
se faire « dans le respect complet des com
pétences de chaque gouvernement ».

M. Charest estime qu’il faut « laisser la 
chance au coureur », mais le bilan de M. 
Romanow en matière de respect des ju
ridictions provinciales a de quoi faire ré
fléchir.

C’est lui qui présidait la conférence 
d’août 1998, à Saskatoon, où les premiers 
ministres provinciaux avaient adopté une 
position unanime sur les conditions aux
quelles ils accepteraient de signer une en
tente sur l’union sociale avec Ottawa, no
tamment le respect des pouvoirs dont la 
Constitution reconnaît l’exclusivité aux 
provinces.

A l’issue de la réunion, M. Romanow 
avait eu cette phrase, tout à fait typique 
de sa façon d’opérer: «Ma position est 
ferme, mais j’ai l’esprit ouvert. » À la veille 
de la conférence d’Ottawa, en février 
1999, il avait invité ses collègues provin-

Michel David
MDavid@lcsoleiL com

ciaux à faire un compromis, expliquant 
que le consensus de Saskatoon était une 
simple base de négociation.

On connaît le résultat : en échange d’une 
augmentation de la participation d’Otta
wa au financement des soins de santé, 
toutes les provinces —sauf le Québec — 
ont accepté de signer une entente qui 
avait pour effet de légitimer le pouvoir de 
dépenser du gouvernement fédéral dans 
les champs de compétence des provinces. 
Une entente que M. Charest lui-même 
n’aurait pas signée.

Il y a déjà un bon moment que M. Roma
now s’inquiète de l’avenir des services de 
santé au Canada et il a sans doute une 
très bonne idée des orientations qu’il en
tend proposer. S’il y a une chose qu’il faut

l[y a déjà un bon moment que
M. Romanow s’inquiète de l’avenir 
des services de santé au Canada

lui reconnaître, c’est un attachement in
défectible aux principes de gratuité, d’ac
cessibilité et d’universalité.

C’est à la suite d’une autre commission 
d’enquête, présidée par un juge de la 
Cour suprême, Emmett Hall, que le me
dicare a été institué en I960. Toujours dé
sireux de se mettre en valeur, M. Roma
now serait certainement ravi d’en devenir 
le deuxième père.

À l’époque où il était encore premier 
ministre de la Saskatchewan, il a vaine
ment tenté pendant des mois de convain
cre M. Chrétien de créer une commission 
comme celle qui a été annoncée hier.

De guerre lasse, il s’est résolu à mettre

sur pied sa propre commission, dont la 
présidence a été confiée à un ancien sous- 
ministre de la Santé en Saskatchewan et 
en Colombie-Britannique, Ken Fyke, pré
sident du conseil d’administration de la 
Société canadienne du sang. Elle n’a pas 
encore remis son rapport.

En faisant cette annonce, en juillet der
nier, M. Romanow disait espérer que les 
recommandations de cette commission 
pourraient éventuellement servir de mo
dèle à une réforme qui s’étendrait à tout 
le pays. D’ailleurs, il parle toujours du 
système de santé au singulier, comme s’il 
y en avait un seul.

Il s’était également prononcé en faveur 
de l’adoption de normes nationales pour 
s’assurer que les mêmes services soient 
assurés partout au pays. Selon lui, les 
provinces devraient également s’enten
dre sur une liste commune de médica
ments assurables.

À mesure que la participation fédérale 
au financement des services de santé di
minue en proportion, le respect de la loi 
canadienne de la Santé devient plus pro
blématique.

Le jour n’est peut-être pas loin où la ri
chissime Alberta annoncera qu’elle finan
cera seule son régime de santé et, consé
quemment, qu’elle décidera seule de ses 
règles de fonctionnement.

De toute manière, le vieillissement de la 
population et l’explosion des coûts des 
médicaments et des nouvelles technolo
gies rendent pratiquement inévitable un 
assouplissement des exigences de la Loi 
canadienne sur la santé, pour faire une 
plus grande place au secteur privé ou in
troduire certains tarifs.

Dans ces conditions, le véritable mandat 
de M. Romanow sera de déterminer com
ment Ottawa pourra continuer à exercer 
un contrôle suffisant pour assurer le 
maintien du régime « national » que sou
haitent la majorité des Canadiens.

Pour un gouvernement, la création 
d’une commission d’enquête est généra
lement une façon de gagner du temps. Il y 
a cependant une échéance qui s’impose 
d’elle-même. La loi sur le Transfert social 
canadien, qui détermine la participation 
financière d’Ottawa aux services de san
té, deviendra caduque en 2004-2005.

Boni de 3$ l’heure
M. Landry, votre mesure d’un boni de 3$ 
l’heure pour les gens du BS est très bon
ne, mais que faites-vous de ceux qui ont à 
cœur de travailler pour se valoriser au 
salaire minimum ?
Ceux qui sont au travail depuis quelque 
temps en acceptant ce salaire n'auront 
pas droit à ce boni. Ceux qui par paresse 
ne veulent pas travailler au salaire mini
mum pour garder tous les privilèges se
ront récompensés. Pènsez-y.
Raymond Martel 
Loretteville

Un exemple
de coopération médicale
Le 9 mars, dans la nuit de vendredi à sa
medi, Alberta Labrecque. ma mère, est 
décédée à 9Lans. à l’hôpital Laval de

Sainte-Boy, comme plusieurs avant elle.
Il y a environ un an, elle avait appris l'im
plication de l’hôpital Douglas avec l’Uni
versité McGill, dans la recherche sur les 
maladies du cerveau et leur besoin de 
tels organes.
Ancienne infirmière, toujours en posses
sion de ses facultés, elle a immédiate
ment décidé de participer à leur pro
gramme en léguant le sien. Je l’ai aidée à 
ce faire en complétant les documents re
quis et en rendant conscients de son dé
sir notre famille et le médecin du centre 
d’accueil.
Tôt dans la nuit du 10 mars, moins de 
deux heures après son décès, le D'Yvan 
Dumont, du Douglas, a rejoint l’infirmiè- 
re-chef Micheline Relletier, à l’hôpital La
val.
La coopération immédiate et efficace de 
ces deux professionnels, suivie, dans la 
matinée de samedi, du travail tout aussi 
prompt et compétent du pathologiste, le

D'Pierre Bergeron, a permis la préser
vation et l’arrivée à bon port d’un outil 
précieux pour la recherche sur l’Alzhei
mer, le l’arkinson, l’épilepsie, un cerveau 
humain. Douglas en parle comme de l’or 
gris.
Bien qu’à ce moment, en l’absence de 
protocole, la procédure à suivre n’ait pas 
encore été familière au personnel en de
voir au troisième de l’hôpital Laval, son 
appui à Douglas et au désir de sa patien
te a été aussi immédiat et empreint de 
sympathie que ses soins avaient été assi
dus, depuis la fin janvier, tant à l’urgence 
qu'aux deuxième Rousseau et septième 
Ouest.
I^i famille désire exprimer à toutes ces 
gens du monde médical son respect et sa 
reconnaissance et encourager le public à 
participer aux programmes de dons d’or
ganes.
Jean LaliberM
Maple Grove
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